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INTRODUCTION DE  
SALIL SHETTY,  
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
D’AMNESTY INTERNATIONAL.

Décharges électriques. Passages à tabac. 
Viols. Humiliations. Simulacres d’exécu-
tion. Brûlures. Privation de sommeil. 
Torture à l’eau. Longues heures dans des 
postures contorsionnées. Utilisation de 
tenailles, de substances médicamen-
teuses et de chiens. Ces mots sonnent 
à eux seuls comme un cauchemar. 
Pourtant, tous les jours et dans toutes les 
régions du monde, ces horreurs inimagi-
nables sont une réalité pour des milliers 
d’hommes, de femmes et d’enfants.

La torture est une pratique odieuse. Elle 
est barbare et inhumaine. Rien ne saurait 
la justifier. C’est une pratique indéfen-

dable, contre-productive, qui corrompt 
l’état de droit et le remplace par la terreur. 
Personne n’est en sécurité lorsque l’État auto-
rise son usage.

Il y a tout juste 30 ans, les Nations unies 
adoptaient la Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (Convention contre la 
torture). Les tortionnaires sont maintenant 
hors-la-loi presque partout dans le monde 
puisque la Convention contre la torture 
compte aujourd’hui 155 États parties. 

Cependant, nombreux sont les gouver-
nements qui ne respectent pas leurs obliga-
tions. La torture est non seulement toujours 

pratiquée, mais elle est même prospère. Au 
cours de ces cinq dernières années, Amnesty 
International a signalé des cas de torture et 
d’autres mauvais traitements dans 141 pays. 
Si dans certains pays il s’agissait de cas isolés 
et exceptionnels, dans d’autres la torture est 
une pratique généralisée. 

Nos statistiques sont bien loin de refléter 
l’ampleur réelle de la torture dans le monde. 
De même, elles ne permettent pas de rendre 
compte à leur juste mesure de la réalité 
abjecte de la torture ni de son coût en termes 
de vies humaines. De plus, il est extrêmement 
préoccupant de constater que 30 ans après 
l’adoption de la Convention, près de la moitié 
de la population mondiale ne se sent toujours 
pas à l’abri de cette pratique abjecte. 

Salil Shetty, 
Secrétaire général  

d’Amnesty International 

Grâce à la lecture de ce dossier, vous 
pourrez découvrir, avec votre classe, 
l’étendue de cette problématique, les 
enjeux, les avancées, mais aussi les 
reculs qu’elle a connus. Vous pourrez 
également découvrir qu’il existe des 
solutions. Grâce aux fiches d’actions 
et au dossier d’exercices, vous pourrez 
exploiter au maximum cette thématique 
et agir. 

Je vous souhaite d’ores et déjà une 
bonne lecture et un bon travail. 

Laura Lhoir, 
Responsable jeunesse

Amnesty International Belgique 
francophone. 

Zurich, 2014 © Amnesty International.
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CHAPITRE 1 :  
UN PEU D’HISTOIRE.
Tous les pays du monde ont pratiqué la 
torture à un moment de leur histoire. 
Utilisée pour extirper des informations, 
punir un détenu, faire taire des opposants 
à l’État ou encore contrôler des per-
sonnes, la torture a souvent été perçue 
comme un moyen efficace d’arriver à ses 
fins. Des penseurs et des textes juridiques 
s’y sont opposés. Des États ont déclaré 
son abolition. Malgré tout, cette pratique 
inadmissible reste présente dans plus de 
trois pays sur quatre dans le monde, en 
2014. 

1.1 De l’agora au 
cachot : la torture de 
l’Antiquité à l’époque 
moderne.
1.1.1 Tortures antiques sur 
la place publique.

Il faut remonter jusqu’à l’Antiquité (3500 – 
476 ACN) pour trouver les premiers écrits 
historiques sur la torture. Ces traces, pré-

sentées sous forme de textes juridiques des 
Chinois ou encore des Égyptiens, listent les 
sanctions à appliquer aux criminels, dont 
la torture. Des chercheurs ont notamment 
retrouvé le verdict du procès de pilleurs de 
tombeaux de pharaons en Égypte en 1089 
ACN, condamnés à l’empalement. 

Ils ne sont pas les seuls à subir de tels 
supplices puisque la torture est souvent 
pratiquée un peu partout dans le monde à 
cette époque. Elle est, la plupart du temps, 
réservée aux personnes extérieures à la com-
munauté qu’on dit dénuées de raison telles 
que les esclaves ou les étrangers. Ils sont 
torturés pour faire face au jugement de Dieu. 
Comment prouver qu’un esclave dit vrai s’il 
n’a pas de « pensée rationnelle » ? En le tor-

turant en public ; s’il survit, c’est qu’il ne ment 
pas. L’homme libre doit simplement passer 
par le serment purgatoire durant lequel il jure 
de son innocence. Seul le citoyen coupable 
de haute trahison du pouvoir – de lèse-ma-
jesté – sera soumis, sous l’Empire (27 – 476 
PCN), à la torture. Celui-ci ne méritant pas 
la mort « digne » comme la décapitation, 
il subira une torture représentant le crime 
commis. Par exemple, on coupera la langue 
de l’opposant au pouvoir, on crucifiera un 
dénommé Jésus pour avoir diffusé des idées 
religieuses. Le but de la torture n’est plus 
seulement d’avouer, mais aussi de renoncer 
publiquement à ses idées. On appelle cela 
l’abjuration. 

Dans son ouvrage La République, Platon 
encourage d’ailleurs la torture publique. Elle 
offre selon lui « un beau spectacle » et permet 
à la population de se retrouver autour de 
valeurs communes. 

Déjà à l’Antiquité, des voix s’élèvent 

contre la torture. Les philosophes Sénèque 
et Tacite dénoncent cette pratique inhu-
maine dans leurs écrits. Sénèque dit notam-
ment dans son ouvrage De la clémence, 56 
PCN : « Les délinquants eux-mêmes, il te sera 

Gravure représentant un empalement où le 
pieu ressort par la bouche. Extraite du livre 
De Cruce de Juste Lipse, 1956. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Si Dieu  
le dit…

Certaines personnes doivent faire face 
au jugement de Dieu lors de l’Antiquité. 
On appelle cela l’ordalie. Si un homme 
survit à l’eau, au feu ou à d’autres tor-
tures, cela signifie que Dieu envoie un 
signe de son innocence. Par exemple, 
l’« épreuve du chaudron » est la pre-
mière mention d’ordalie qui apparaît 
dans la loi salique, ou loi des Francs et, 
remonte à 510 environ PCN.

On plonge la main d’un homme dans 
l’eau bouillante qui doit aller y retrouver 
un anneau béni. S’il survit à ses terribles 
blessures, il est relâché. Dans le cas par-
ticulier où deux personnes sont jugées et 
que l’on doit décider laquelle des deux 
est coupable, on pratique alors l’ordalie 
bilatérale. Les deux accusés combattent 
et c’est l’issue du combat qui a une va-
leur de jugement. 

Ordalie sous forme d’épreuve du feu, 
peinture de Ghirlandaio, Florence, 
église Santa Trinità.  
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plus facile de les corriger avec une punition 
moins dure, car il donne meilleur soin à la 
conduite de sa vie celui qui a encore quelque 
chose à perdre ». Mais bien que leurs inten-
tions soient bonnes, ces philosophes tolèrent 
malgré tout la torture quand il s’agit d’actes 
criminels, et donc pour de nombreux cas.

1.1.2 Quand sorcières 
et hérétiques avouent à 
l’ombre des cachots.
En 476, l’Empire romain d'Occident s’ef-
fondre, et c’est toute une époque, à savoir 
l’Antiquité, qui prend fin. Nous entrons dans 
le Moyen Âge (476-1492). Même si on lui 
colle une étiquette de barbarie et de violence, 
on constate que la torture va devenir plus 
rare durant cette période. Elle devient surtout 
un instrument de choix pour obtenir des 
aveux, seule preuve valide de culpabilité. 
Le simple fait de survivre à la torture, grâce 
à la main de Dieu, n’est plus suffisant pour 
rendre un verdict. Doucement, l’ordalie dis-
paraît pour laisser la place à des procédures 
accusatoires. La seule issue pour un accusé 
innocent est de résister à la torture, de ne 
pas répondre aux questions. S’il craque et 
qu’il avoue des actes, même s’il ne les a pas 
commis, il devient coupable.

Cette nouveauté de l’aveu entraîne un 
changement important par rapport aux pra-
tiques antiques : le silence. Les accusés 
sont souvent coupés du monde extérieur. 
Cela permet d’assurer que l’aveu soit juste 
et que l’accusé s’accuse lui-même, qu’il porte 
plainte contre sa propre personne. Il est privé 
d’assistance judiciaire et ne connaît ni les 
raisons de son arrestation ni l’identité des 
accusateurs. La torture, jusqu’alors donnée 
en spectacle, passe donc dans les coulisses, 
à l’abri des regards, dans des lieux secrets. 
Autre nouveauté, comme la torture s’insère 
de plus en plus dans le processus judiciaire, 
on crée une fonction propre de bourreau. 
Durant l’Antiquité, les officiers de l’État se 
relayent la tâche ou laissent le « sale boulot » 
aux condamnés eux-mêmes. Au Moyen Âge, 
chaque village possède son propre bourreau 
qui prend en charge toutes les exécutions et 
les tortures. 

Au départ, l’Église se prononce contre les 
aveux extorqués sous la torture. Mais celle-ci 
étant toujours pratiquée, elle la conseille en 
dernier recours, après l’application de la pro-

cédure ordinaire à savoir l’aveu de l’accusé 
accompagné d’indices et du témoignage de 
deux témoins de visu. Peu à peu, l’Église va 
avoir de nouvelles priorités : lutter contre la 
criminalité et la recherche des hérétiques. 
Dans les tribunaux ecclésiastiques, la pro-
cédure judiciaire devient inquisitoire et non 
plus accusatoire. C’est le début de l’Inqui-
sition. En 1184, lors du Concile de Vérone, 
l’Église donne pour la première fois ordre aux 
évêques de rechercher eux-mêmes les héré-

tiques et les dote donc de pouvoirs extraor-
dinaires. Les inquisiteurs sont nommés et 
gagnent de plus en plus de liberté concernant 
l’usage de la torture. Déjà pratiquée au sein 
des tribunaux laïques, elle est officiellement 
légitimée par l’Église à partir de 1254. C’est à 
cette date que le pape Innocent IV en autorise 
l’usage dans les tribunaux ecclésiastiques. 
On verra même apparaître des Manuels 
des Inquisiteurs, au XIVème siècle, véritables 
modes d’emploi de torture décrivant les tech-
niques les plus efficaces pour extirper des 
aveux aux hérétiques. L’Inquisition s’exporte 
alors à travers l’Europe et même au-delà de 
ses frontières, en Amérique latine. 

La fin du Moyen Âge est aussi synonyme 
de contrôle de la torture. Certains magistrats 
en ont abusé et il faut donc réagir. Des textes, 
tout d’abord au sein des juridictions laïques, 
au XIIIème siècle, règlementent son usage, 
interdisant la torture sur les vieillards, 
les enfants, les femmes enceintes ou si 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Dure, dure, 
la vie de 
bourreau au 
Moyen Âge !

La vie de bourreau au Moyen Âge est 
loin d’être enviable. Tout d’abord, les 
supplices imposés sont souvent ter-
ribles, même pour les spectateurs. Peu 
de gens pourraient se réjouir de devoir 
écarteler quelqu’un ou encore d’écra-
ser le crâne d’un condamné. Une fois 
leur besogne accomplie, les bourreaux 
sont souvent exclus de la société. Le 
peuple considère qu’ils ont du sang sur 
les mains et ne méritent donc pas de 
sacrement religieux, d’être enterrés dans 
un sol consacré ou même de toucher 
des légumes sur le marché. Le bourreau 
fait donc peur et inspire le mépris chez 
les villageois. Le seul avantage dont il 
dispose est d’être exonéré de certaines 
taxes, mais à quel prix ! 

Bourreau tranchant la tête d’une 
condamnée : exécution de Léonora 
Galigaï, 1617.

LE SAVIEZ-VOUS ? 

La chasse  
aux sorcières.
Le Moyen Âge est une pé-
riode éprouvante pour les 

hérétiques, mais également pour les per-
sonnes accusées de sorcellerie. La vé-
ritable persécution ne commence qu’au 
XVème siècle. Les sorcières subissent de 
nombreuses formes de torture, le plus 
souvent données sur la place publique. 
On érige des « tours aux sorcières » où 
elles agonisent durant des années. En-
fermées dans des cachots froids et hu-
mides, elles sont parfois pendues par 
leurs membres à l’aide de chaînes et 
meurent à petit feu.  

Jugement d’une sorcière à Salem, 
États-Unis, 1692. 
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les présomptions de culpabilité sont trop 
faibles. Du côté de l’Église, il faut attendre 
l’ordonnance de Blois de 1498 pour que la 
torture, dans le cadre de l’Inquisition, soit 
contrôlée. Ce texte demande notamment que 
tout aveu soit réitéré hors de toute contrainte, 
qu’une même torture ne soit pas répétée 
deux fois sans qu’il y ait d’éléments nouveaux 
dans l’enquête ou encore qu’un procès-verbal 
décrivant la torture, sa durée, les instruments 
utilisés soit rédigé pour chaque séance de 
torture. 

Pour diminuer la torture physique, on 
insère dans les textes juridiques une nouvelle 
technique plutôt « efficace » : la question 
préparatoire. Avant de remédier à torturer 
« pour de vrai », les inquisiteurs exposent 
les instruments de torture à l’accusé, le 
menacent, l’effrayent en lui faisant croire que 
son tour est venu. Souvent, l’accusé craque 
et avoue avant d’être torturé. La torture psy-
chologique est née. 

À travers ces différents textes, la fin de 
l’Inquisition européenne et le changement 
progressif de mentalité, la pratique de la 
torture se raréfie peu à peu. Elle n’en reste 
pas moins légale et violente, mais le vent du 
changement commence tout doucement à 
souffler. 

1.1.3 Torture inutile… mais 
torture quand même !
Ce serait mentir que de dire que la torture 
n’existe plus à l’époque moderne (1492-
1789). Elle quitte parfois l’ombre des cachots 
et redevient visible dans quelques cas de 
« spectacles de torture » en Europe. Elle reste 
principalement utilisée contre les crimes de 
lèse-majesté et est donc vue comme un 
moyen de maintenir l’État, de le protéger. 

Dès le XVIème siècle, mais encore plus 
durant le Siècle des Lumières (XVIIIème siècle), 
on repense la société, l’Homme et ses droits. 
La question de la torture n’y échappera pas 
et tiendra même à cœur à certains philo-
sophes et penseurs. Dès le XVIIème siècle, le 
moraliste Jean de La Bruyère résume assez 
bien les pensées de ses contemporains : « La 
question est une invention merveilleuse et 
tout à fait sûre pour perdre un innocent qui 
a la complexion faible, et sauver un coupable 
qui est né robuste ». Autrement dit, un cri-
minel qui sait résister à la torture sera libéré 
alors qu’un innocent avec peu de volonté 
craquera et sera condamné. On commence 

donc à remettre en question l’efficacité de 
la torture.

À travers l’Europe, certains pays, tels que 
la Grande-Bretagne ou la Suède, ont déjà pris 
de l’avance et ne pratiquent plus la torture. 
Leurs voisins s’en étonnent et constatent que 
l’ordre public demeure, bien que l’on n’utilise 
plus la torture. C’est une réelle surprise pour 
les mentalités de l’époque qui voyaient la 
torture comme une protection indispensable 
du pouvoir souverain. 

Les souverains européens semblent 
entendre les voix qui s’élèvent dans la société 
et s’inspirent de leurs voisins avant-gardistes. 
Ils prennent des dispositions, timides au 
départ et catégoriques par la suite. En France, 
par exemple, une première constitution cri-
minelle sera proposée en 1532. C’est donc 
l’État, et non plus l’Église, qui produit des lois 
pour protéger les accusés de bourreaux qui 
n’auraient pas de limites. On uniformise la 
torture et on répète l’interdiction de torturer 
enfants et femmes enceintes. En 1670, ce 
sera au tour de Louis XIV d’éditer une ordon-
nance criminelle qui règlemente la torture. 
Elle impose notamment que des preuves 
recueillies en dehors de la torture puissent 
être utilisées dans le procès, même si l’ac-
cusé n’a pas avoué. Peu à peu, la torture perd 
de son utilité. Il faut attendre 1788 pour que 
la torture soit abolie en France. Les autres 
États européens font de même pour arriver à 
une abolition quasi générale de la torture en 
Europe à la fin du XVIIIème siècle. 

Mais, si l’on observe le reste du monde, 
le tableau est moins glorieux. Et il en sera 
ainsi jusqu’au XIXème siècle. La plupart des 
pays asiatiques, pour ne citer qu’un conti-
nent, ne se posent pas la question de l’uti-

lité de la torture et continuent à l’employer 
au quotidien. La Chine, par exemple, garde 
ses habitudes, et ce, à l’aide de supplices 
spectaculaires et particulièrement cruels. Des 
tortures telles que le démembrement ou le 
fait d’éplucher méthodiquement la peau du 
coupable sont appliquées dès les petits délits 
pour effrayer la population et asseoir l’Empire. 

1.2 Révolutions, 
résolutions, 
évolutions… La 
torture à l’époque 
contemporaine ! 
1.2.1 La torture ? Ici non 
merci, là-bas pourquoi pas. 
La Révolution française éclate en 1789 et dif-
férentes révolutions lui emboîtent le pas dans 
les pays voisins. Une période de grands chan-
gements naît dans le monde occidental. Les 
vieilles monarchies sont renversées, les pri-
vilèges détenus par certains sont confisqués, 
les droits humains et les libertés individuelles 
sont brandis contre l’absolutisme qui régne. 
S’ensuivent des changements de régime et 
de nouveaux objectifs apparaissent pour les 
États naissants. Au-delà du simple fait de se 
maintenir, les pays européens vont chercher 
à se développer. On parle alors d’industriali-
sation, de modernisation. À partir du XIXème 
siècle, les colonisateurs partent au-delà de 
l’Europe, à la recherche de ressources et de 
main d’œuvre. Que ce soit lors de la conquête 
des territoires ou durant la période coloniale, 
les puissances européennes feront preuve de 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Les Belges au Congo.
Le Congo devient une colonie 
belge suite à la conférence de 

Berlin, en 1885. À cette époque, le pays est 
gouverné par Léopold II qui en fait rapide-
ment sa propriété. C’est durant les premières 
années de présence belge que la terreur est 
la plus grande. Un exemple est celui de la 
récolte de caoutchouc. Les Congolais sont 
forcés de travailler et celui qui y renonce 
subit mutilations, torture et autres mauvais 
traitements par les agents de l’État belge. On 
décompte plusieurs milliers de victimes.

Colonie belge 1, Peinture de Tshibum-
ba, ca, 1971.
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beaucoup de violence face aux populations 
locales. 

Sur le continent américain, c’est la ques-
tion, notamment, de l’esclavage qui fait débat 
à la fin du XIXème siècle. Les esclaves venus 
d’Afrique subissent généralement des tor-
tures telles que la flagellation, la privation de 
sommeil ou les violences sexuelles. Le cal-
vaire vécu par ces hommes et femmes a été 
récemment relaté dans des films tels que 12 
Years a Slave ou Django Unchained. À partir 
de 1820, des mouvements antiesclavagistes 
vont naître au nord du pays puis se dévelop-
per jusqu’à marquer une fracture nette entre 
le nord et le sud des États-Unis. Cette oppo-
sition mène à la Guerre de Sécession. Les 
États du Nord en sortent vainqueurs et l’on 
signe le XIIIème amendement de la Constitution 
américaine qui abolit l’esclavage dans tout le 
pays en 1865. 

Occupés par leurs désirs d’expansion, 
les États européens ne voient pas venir l’un 
des plus terribles conflits du XXème siècle que 
sera la Première Guerre mondiale. 60 mil-
lions de soldats s’affrontent, la guerre s’étale 
dans le monde au travers des colonies. On 
dénombre près de neuf millions de morts. La 
Première Guerre mondiale est qualifiée de 
guerre « totale ». Au terme de celle-ci, les 
derniers Empires tombent, la carte de l’Eu-
rope est redessinée. Les nouveaux États se 
proclament Républiques démocratiques ou 
États communistes selon les cas. L’URSS, 
premier État communiste du monde, naît 
suite à la révolution d’octobre 1917. Cette 
Union doit asseoir son pouvoir. Pour ce faire, 
elle fait réapparaître une ancienne forme de 
torture. Les bolchéviques utilisent la torture 
psychologique pour obtenir un réel « lavage 
de cerveau » chez leurs détenus. 

Mais bientôt, la guerre fait son retour. La 
Seconde Guerre mondiale éclate en sep-
tembre 1939. Elle va marquer un tournant 
dans l’usage de la torture. La conception 
romaine des esclaves, considérés comme 
des sous-hommes qui méritent la torture fait 
son retour près de 2000 ans plus tard. Les 
nazis considèrent en effet les Juifs comme 
une race inférieure qu’il faut éradiquer. Les 
Juifs, les homosexuels, les Roms sont dépor-
tés dans les camps de concentration où ils 
sont forcés au travail, affamés puis souvent 
exécutés. Beaucoup d’entre eux sont victimes 
de torture. Elle n’est plus justifiée par leurs 
actes ou d’éventuelles informations qu’ils 
détiennent, mais seulement par leur origine. 

Les opposants politiques ou les personnes 
handicapées n’y échappent pas non plus. 
Les Allemands ont notamment recours à la 
torture médicale dans les laboratoires nazis 
pour tester la résistance du corps humain au 
froid, à la pression ou à certaines maladies 
méconnues à l’époque. Après avoir fait deux 
pas en avant, la lutte contre la torture en fait 
trois en arrière. 

La Seconde Guerre mondiale est un 
traumatisme pour tous les États qui la vivent. 
Après 1945, une seule phrase résonne dans 
les esprits  : « Plus jamais ça ». Les États 
décident de s’unir et créent l’Organisation 
des Nations unies. De plus, les nombreuses 
violations des droits humains commises à 
travers le monde entre 1940 et 1945 amènent 
les États à signer, en 1948, la Déclaration 
universelle des droits de l’homme. Bien que 
non contraignante, elle pose des principes 

essentiels, et notamment que « Nul ne sera 
soumis à la torture, ni à des peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants ».

1.2.2 Une arme de guerre 
contre tous les types 
d’ennemis.
Malgré la création de ces institutions interna-
tionales et les textes nouvellement signés, la 
torture reste présente durant tout le reste du 
XXème siècle. Conflits internationaux, guerres 
de décolonisation, répression nationale, etc., 
la torture devient une arme de guerre. On 
considère en effet qu’elle est efficace pour 
obtenir des informations des prisonniers 
de l’autre camp, pour terroriser les popula-
tions et les contrôler plus facilement ou pour 
« mater » les révolutions naissantes. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Le centre S21 : au sommet de l’horreur.
Au Cambodge, entre 1975 et 1979, le centre de détention de Tuol Sleng, 
également dénommé S21, est le théâtre des pires horreurs pendant les 

années de règne de Pol Pot. Le régime communiste des Khmers Rouges a pour but de 
transformer totalement la société et cela passe par la recherche des « ennemis inté-
rieurs ». Tout détenu envoyé à Tuol Sleng est en effet un coupable obligé, dont il s’agit 
d’obtenir la confession de crimes, si besoins imaginaires, avant son exécution qui sera 
pratiquement systématique. La torture sévit quotidiennement pendant cinq ans sans que 
la communauté internationale ne le sache. Ce sont plus de 14 000 Cambodgiens qui sont 
torturés et exécutés dans le centre S21. Seuls 200 survivants seront identifiés. Le directeur 
de ce centre de torture, surnommé Duch, a été condamné à la prison à vie en 2012. 

Victimes cambodge de Uli et Liz Baecker, © BY-NC-2.0



La Seconde Guerre mondiale laisse place 
à un conflit d’un autre type : la Guerre froide. 
Deux blocs s’opposent. Les États-Unis d’un 
côté, l’URSS communiste de l’autre. Chaque 
bloc tente de gagner de l’influence à travers 
le monde sans affrontement direct. 

Toujours dans cet esprit de Guerre 
froide, les États-Unis vont encourager la 
décolonisation, notamment en Afrique. En 
effet, ils aimeraient gagner de l’influence 
sur les colonies en les aidant à se dévelop-
per en échange d’une adhésion aux valeurs 

de l’Occident. Cette influence américaine 
et la volonté grandissante d’indépendance 
dans les colonies entraînent une succession 
de décolonisations. Inde, Égypte, Maroc, 
Congo, Zimbabwe, etc., on fête la naissance 
des nouveaux États. Certains pays d'Europe 
sont d’un autre avis et vont tenter de résister 
en réprimant violemment les mouvements 
d’indépendance dans leurs colonies. À titre 
d’exemple, l’Algérie, alors colonie française, 
sera le théâtre de nombreux actes de torture 
avant d’obtenir l’indépendance en 1962. 

D’autres mouvements d’opposition pren-
dront place à cette même époque. Certains 
pays sont dirigés par des dictatures autori-
taires et la population s’organise en mou-
vements d’opposition pour lutter contre le 
pouvoir. Les dirigeants voient alors la torture 
comme un outil efficace pour effrayer ces 
groupes qui voudraient les voir tomber. En 
Amérique latine, c’est une opération inter-
nationale, l’opération Condor, qui est mise 
en place pour combattre les dissidents  à 
coups de torture entre 1960 et 1980. Les 
dictatures du Chili, du Brésil, de l’Argentine 
et d’autres pays du cône Sud, aidés par les 
États-Unis, mettent au point un terrorisme 
organisé. Enlèvements, torture, assassinats 
sont pratiqués à travers tout le continent. Le 
reste du monde a sa part de terreur. Des tech-
niques de répression similaires au continent 
latino-américain y sont pratiquées. L’exemple 
du Tibet réprimé par la Chine ou encore de la 
Tchétchénie terrifiée par la Russie sont très 
parlants sur ce point. 

Qu’ils soient entre deux États, entre une 

dictature et ceux qui s’y opposent, entre 
un État impérialiste et ses colonies, les 
conflits du XXème siècle utilisent systéma-
tiquement la torture. Face à cette généra-
lisation, les États vont, d’une part, montrer 
une volonté d’en finir avec cette pratique 
barbare (la Convention contre la torture et 
les autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants apparaitra en 1984). 
D’autre part, ces même États vont l’étudier 
de plus près. Puisque la torture est un risque 
pour tout soldat engagé dans une guerre, il 
faut les entraîner à y résister. 

1.3 La torture 
aujourd’hui :  
les victimes méconnues 
des attentats du 11 
septembre.
Le 11 septembre 2001, deux avions 
s’écrasent dans le Word Trade Center à New 
York. Au-delà des milliers de victimes, ce sont 
les États-Unis tout entiers qui sont touchés 
par cette attaque terroriste. L’angoisse 
gagne la population et les dirigeants qui se 
mettent alors en guerre contre le terrorisme. 
L’administration Bush va rechercher active-
ment toutes les personnes susceptibles d’être 
des ennemis de la grande puissance améri-
caine. Les services secrets de la CIA utilisent 
la torture, sans jamais la citer, pour faire 
parler leurs détenus et pour sauver leur image 
face au reste du monde. Grâce à une équipe 
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Portraits des disparus du Chili, 1975  
© Amnesty International.

LA SOA :  
UNE ÉCOLE DE  
CONTRE-INSURRECTION.
« L’École militaire des Amériques », éga-
lement nommée SOA est fondée en 1946 
dans la zone du canal de Panama. Ce 
centre d’enseignement militaire est célèbre 
pour avoir appris aux militaires latino-améri-
cains les doctrines de contre-insurrection et 
inculqué une idéologie anticommuniste. 
Depuis son ouverture, plus de 59 000 mi-
litaires, policiers et civils provenant de 23 
pays d’Amérique latine et des Caraïbes y 
ont été formés. Nombre d’entre eux ont par 
la suite fait disparaître, torturer et assassi-
ner leurs concitoyens. Selon un éditorial 

du Los Angeles Times datant de 1995, « il 
est difficile de penser à un coup d’État ou à 
des violations des droits de l’homme ayant 
eu lieu en Amérique latine au cours des 
quarante dernières années dans lesquels 
des anciens de l’École des Amériques n’ont 
pas été impliqués ». Aujourd’hui, il est géré 
par la Défense des États-Unis et est situé 
en Géorgie. 

L’une des victimes les plus notoires des 
tortures perpétrées par les anciens de la 
SOA est sœur Dianna Ortíz, une religieuse 
américaine. Elle part au Guatemala en 
1989 pour apprendre aux enfants à lire et 
à écrire. Elle est enlevée et violemment tor-
turée. L’homme qui supervise sa torture est 
américain. Sœur Dianna est violée à maintes 
reprises, brûlée avec des cigarettes et on 

lui met même un couteau entre les mains, 
pour l’enfoncer ensuite dans le corps d’une 
femme. Heureusement, elle s’échappe et 
retourne aux États-Unis où elle œuvre à 
l’abolition de la torture. Le tortionnaire en 
chef de sœur Dianna, le général Hector Gra-
majo, ministre de la Défense du Guatemala, 
avait été formé par la SOA. En 1991, une 
cour aux États-Unis l’a reconnu responsable 
des viols et de la torture de sœur Dianna et 
lui a ordonné de payer 37,5 millions d’euros 
de dommages et intérêts. 
[Source  : Un monde tortionnaire, rap-
port 2013, chapitre : former les tortion-
naires : l’école des Amériques, ACAT].



 STOP TORTURE • DOSSIER PÉDAGOGIQUE • 9

CHAPITRE 1 : UN PEU D’HISTOIRE

de juristes, le gouvernement Bush arrive à 
passer au-delà des lois internationales et à 
pratiquer des méthodes dignes de la torture 
au nom de la sécurité nationale. 

Aujourd’hui, il est impossible de réali-
ser une évaluation statistique exhaustive et 
rigoureuse de l’étendue de la torture dans le 
monde. En effet, cette pratique se déroule 
dans l’ombre. Une certitude : le nombre de 
pays pratiquant la torture est en augmen-
tation. Entre 2011 et 2014, le chiffre est 
passé de 101 à 141. Dans certains pays, il 
s’agit uniquement d’actes isolés, mais dans 
beaucoup d’entre eux la torture reste monnaie 
courante. De plus, ces chiffres ne reflètent 
qu’une petite partie de la réalité. Il est pro-
bable que la torture et les autres mauvais 
traitements soient bien plus répandus. 

 Certains pays sont même dans une 
situation particulièrement critique par rapport 
à l’usage de la torture. La Syrie, depuis la 
révolution pacifique de février 2011, voit se 
multiplier les violations des droits humains sur 
son sol. Le recours à la torture y est fréquent 

lors des arrestations. Parmi les victimes se 
trouvent des jeunes de moins de 18 ans. La 
torture ou les mauvais traitements y sont si 
cruels que les victimes meurent souvent en 
détention. Pourtant, à nouveau, des textes 

sont en place pour protéger la population 
puisque la Constitution de 2012 stipule que 
« Nul ne sera torturé ni traité de façon humi-
liante, et la loi définira le châtiment de ceux 
qui le feraient ». 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Le scandale 
d’Abou Ghraïb. 
Une prison irakienne du 

nom d’Abou Ghraïb devient un centre 
de détention américain durant la guerre 
en Irak. Les militaires américains s’y 
installent et y pratiquent la torture, 
dans le secret le plus complet. Au prin-
temps 2004, des photos sont publiées 
dans les médias et font rapidement le 
tour du monde. On y voit des soldats 
américains posant à côté de détenus 
irakiens victimes de torture et mauvais 
traitements. On apprend rapidement que 
des viols, des exécutions et des électro-
cutions sont pratiqués dans la prison. 
Le monde découvre les pratiques des 
États-Unis et une polémique explose… 
Mais malgré cela, les peines infligées 
aux auteurs de torture seront jugées 
légères par l’opinion internationale. En 
agissant de la sorte, les États-Unis ont 
donné un caractère légitime à la torture, 
l’ont justifiée. La torture est banalisée et 
le concept de torture lite (torture légère) 
est depuis lors, souvent utilisé. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

La torture ? 
Quoi de plus 
banal !

Les séries télévisées ou films sont parse-
més de scènes de torture qui ne semblent 
pas déranger le public et au contraire 
en influence la perception. « Des séries 
comme “24 heures chrono” et “Homeland” 
ont glorifié la torture pour toute une 
génération ».
Selon l’Action des chrétiens pour l’aboli-
tion de la torture (ACAT), de 1996 à 2001, 
102 scènes de torture sont diffusées aux 
heures de grande écoute aux États-Unis, 
et pas moins de 624 de 2002 à 2005. Les 
bourreaux n’y sont plus les méchants, mais 
bien des héros qui tentent de résoudre 
une enquête ou de sauver le monde ou 
de protéger leurs citoyens. Dès lors, il ne 
faut pas s’étonner que les soldats améri-

cains d’Abou Ghraib pensent être de bons 
soldats patriotes lorsqu’ils torturent des 
présumés terroristes en Irak.

Enfants syriens tenant des bougies lors d’un moment de silence avant le deuxième anniversaire du 
début de la Révolution syrienne à la Citadelle, 2013 © REUTERS/Muhammad Hamed



1.4 Amnesty 
International 
retour sur 50 ans 
de combat. Stop 
Torture. 

Les années  

60

Amnesty International lance ses premières 
campagnes en faveur de prisonniers poli-
tiques en 1961. Dès le début, l’ONG ne tarde 
pas à constater que des États recourent à la 
torture. Des informations faisant état d’actes 
de torture lui parviennent quotidiennement 
du monde entier. 

Les années  

70

Amnesty International lance, en 1972, sa première campagne visant à « rendre la torture aussi 
impensable que l’esclavage ». En 1973, la Conférence mondiale pour l’abolition de la torture de 
l’organisation accueille 250 délégués de 40 pays à Paris. Pour l’anecdote, elle a été maintenue de 
justesse car l’UNESCO a refusé de l’accueillir car il était interdit de critiquer ses États membres. 
Depuis cette conférence, Amnesty International a télégraphié aux Nations unies plus d’un million 
de signatures, recueillies dans plus de 
90 pays pour dénoncer la torture.  

En 1974, Helen Bamber, membre 
fondatrice d’Amnesty International, 
participe à la création de la Fondation 
pour les soins aux victimes de torture, 
aujourd’hui Freedom from Torture. 
Amnesty est la lauréate du prix Nobel 
de la paix en 1977 pour son action, 
notamment contre la torture. Des diri-
geants mondiaux manifestent contre 
cette attribution.

Les années  

80

Amnesty International se bat déjà depuis des années et décide de 
relancer le débat en entamant une deuxième campagne contre la 
torture. Suite à celle-ci, l’Assemblée générale des Nations unies 
adopte enfin la Convention contre la torture en 1984. Elle entre en 
vigueur le 26 juin 1987 après avoir été ratifiée par vingt États. C’est 
un grand pas en avant vers l’éradication de la torture dans le monde. 

Les années  

90

L’ONU proclame le 26  juin 
comme Journée internationale 
pour le soutien aux victimes de 
la torture. Amnesty International 
révèle alors l’identité de 
100 entreprises du monde entier 
qui fabriquent et vendent des 
instruments de torture. En 1998, 
l’ancien président chilien Augusto 
Pinochet est arrêté à Londres 
après qu’Amnesty International ait 
rappelé aux États européens leur 
obligation de l’interpeller au titre 
de la Convention contre la torture. 
Cette initiative courageuse allait 
dans le sens de la justice interna-
tionale, même si Pinochet a été 
libéré sur base d’une expertise 
médicale controversée en 2000. 
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Conférence mondiale pour l’abolition de la torture © Private

Affiche de la campagne d’Amnesty International contre la torture dans 
les années 1980. © Amnesty International. 



Les années  

2000

En 2000, Amnesty International lance sa première campagne 
en ligne Pour un monde sans torture. En l’espace d’un an, des 
dizaines de milliers de gens agissent au nom de 17 personnes 
et groupes menacés de torture. C’est aussi le temps pour 
Amnesty International de combattre le recours à la torture dans 
la « guerre contre le terrorisme » menée par les États-Unis. 
S’ensuivent de nombreuses manifestations contre la torture de 
terroristes présumés, pour la fermeture de Guantanamo, etc. à 
travers le monde. En 2012, une décision historique de la Cour 
européenne des droits de l’homme reconnaît la Macédoine 
responsable de connivence avec les États-Unis, d’actes 
d’enlèvement et de torture commis contre des terroristes 
présumés. Les recherches d’Amnesty International montrent 
que de nombreux États européens ont fait de même.

AUJOURD'HUI
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Action d’Amnesty Interna-
tional au Danemark pour 
la fermeture de Guanta-
namo, 2006. © Amnesty 
International

À RETENIR : 
• la torture a toujours existé. Elle est au départ utilisée pour 

extirper des aveux, mais ses buts se diversifient à partir du 
XVIIIème siècle. Elle commence alors à servir pour faire taire 
des opposants ou pour effrayer et contrôler des populations ; 

• tout au long de son histoire, la torture a toujours été vue par 
les États comme un moyen de maintenir leur pouvoir ; 

• durant l’Antiquité, ce sont principalement les esclaves et les 
étrangers qui subissent la torture sur la scène publique ;

• peu à peu, l’usage de la torture est remis en question jusqu’à 
son abolition en Europe à la fin du XVIIIème siècle ;

• les bouleversements des XIX et XXèmes siècles maintiennent 
son usage notamment dans les guerres de colonisations, dans 
les conflits internes ou lors des révolutions réprimées par le 
pouvoir ;  

• à partir du XXème, textes juridiques 
nationaux et internationaux se 
multiplient pour interdire la torture. 
En 1984, la première convention 
internationale contre la torture est 
élaborée ;

• une date clé est celle des attentats 
du 11 septembre 2001 puisqu’à partir 
de cette période, la torture fut de plus en plus justifiée pour 
lutter contre le terrorisme, et est banalisée dans les médias ; 

• Depuis sa naissance et tout en long de son existence, Amnesty 
International a mené des campagnes contre la torture. Elle 
lance en 2014 sa quatrième campagne, nommée « Stop 
Torture ». 

Le combat doit continuer. Des législations existent, mais la torture demeure. 
En mai 2014, Amnesty International lance sa campagne mondiale Stop 
Torture. Cette campagne se focalise sur les actes de torture perpétrés par 
des forces de l’État, autrement dit la police, les forces spéciales, l’armée ou 
les services secrets. En revanche, elle ne porte pas sur la torture commise 
par des acteurs non gouvernementaux ni sur les mauvais traitements infli-
gés en dehors du contexte de la détention par des agents de l’État, comme 
par exemple le recours excessif à la force contre des manifestants. Mais, 
Amnesty International continuera par ailleurs à se battre énergiquement 
contre ces formes de violence. Son objectif est d’obtenir que chacun soit 
protégé contre la torture. Pour ce faire, Amnesty International veut obtenir 
l’instauration et la mise en œuvre de garanties efficaces contre la torture, 
car c’est le seul moyen de faire changer les choses. 
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CHAPITRE 2 : LA TORTURE : 
UN MOT, UNE DÉFINITION.
Nous avons tous déjà entendu parler de 
la torture. C’est un terme que nous utili-
sons de manière récurrente lors de dis-
cussions pour décrire une situation ou un 
état. « Cette réunion était une torture ! » 
ou « Ne me torture pas avec cette glace 
au chocolat », etc. Voilà autant de réap-
propriations du mot qui pourraient lui 
donner un côté presque familier. Mais 
au fond, même si nous savons parfaite-
ment que de réelles situations de torture 
existent (ongles arrachés, corps sus-
pendu par les pieds, etc.), sommes-nous 
totalement conscients de la signification 
juridique de ce terme ?

2.1 Qu’est-ce que la 
torture ? 
Dans notre quotidien, que ce soit dans nos 
conversations ou dans les médias, le terme 
de torture est couramment utilisé pour mettre 
l’accent sur une peine ou une douleur infligée. 

Dès 1948, la Déclaration universelle 
des droits de l’homme (DUDH), dans son 
article 5, fixe l’interdiction de la torture 
et des peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants. Cette interdiction sera 
souvent reprise dans d’autres textes tels 
que la Convention européenne des droits de 
l’homme (CEDH) sans pour autant en donner 
les caractéristiques constitutives.

Il faudra attendre la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants (CAT) des Nations 
unies, de 1984, pour en avoir une définition 
plus précise. 

Selon elle, on appelle torture : « tout acte 
par lequel une douleur ou des souffrances 
aiguës, physiques ou mentales, sont inten-
tionnellement infligées à une personne aux 
fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une 
tierce personne des renseignements ou des 
aveux, de la punir d’un acte qu’elle ou une 
tierce personne a commis ou est soupçon-
née d’avoir commis, de l’intimider ou de 
faire pression sur elle ou d’intimider ou de 
faire pression sur une tierce personne, ou 
pour tout autre motif fondé sur une forme 

de discrimination quelle qu’elle soit, lors-
qu’une telle douleur ou de telles souffrances 
sont infligées par un agent de la fonction 
publique ou toute autre personne agissant à 
titre officiel ou à son instigation ou avec son 
consentement exprès ou tacite » (Article 1 
de la Convention). 

Si nous voulons résumer cette définition, 
nous pourrions relever trois points essen-
tiels. Selon la Convention de 1984, la 
torture est un acte qui : 
• cause une souffrance physique ou 

mentale aiguë infligée intentionnel-
lement ; 

• est perpétré afin d’obtenir des aveux 
de la victime, de la punir, de l’intimi-
der ou pour tout autre motif fondé sur 
une forme de discrimination quelle 
qu’elle soit ; 

• est infligé par un agent de l’État, qui 
est directement ou indirectement 
impliqué.

La définition pose cependant quelques ques-
tions et possède des zones d’ombre sur les-
quelles certains États se reposeront pour 
justifier les actes de torture commis au sein 
de leur pays. Les tortionnaires bénéficient 
ainsi d’une « brèche juridique » qu’ils peuvent 
facilement exploiter.

A. Les « sanctions légitimes ». 
La définition de la Convention exclut expli-
citement « la douleur ou [les] souffrances 
résultant uniquement de sanctions légitimes, 
inhérentes à ces sanctions ou occasionnées 
par elle ». Certains États ont tenté d’utili-
ser une clause dite « sanctions légitimes » 
pour tenter de justifier le recours aux châti-
ments corporels. Peut-on, par exemple, être 
condamné par la justice de son pays à avoir 
la main tranchée ou à être lapidé en public 
sans que ça ne soit considéré comme étant 
de la torture ? La réponse est non. Il a été fer-

Stop Torture Promo — Still from Video, 2014 ©Amnesty International
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mement établi que les châtiments corporels 
sont formellement interdits. Flageller, couper 
une main, etc. sont donc considérés comme 
des actes de torture au niveau international. 

B. Et les groupes armés 
dans tout ça ?
D’après la Convention, pour qualifier un acte 
de torture celui-ci doit avoir été commis par 
un agent de l’État. Ainsi, un groupe para-
militaire n’étant en aucun cas reconnu ou 
mandaté par un organe officiel pourra-t-il 
tomber sous le coup d’une accusation de 
torture ? La réponse est oui. 

Des groupes armés peuvent aussi se voir 
demander des comptes pour des actes de 
torture. Dans une situation de conflit, tous 
les groupes armés sont tenus de respecter les 
Conventions de Genève qui réglementent les 
lois et coutumes de la guerre. Elles interdisent 

Arabie saoudite :  
la perspective d’une 
condamnation à 
la paralysie est 
« intolérable ».
Un tribunal saoudien a, semble-t-il, 
condamné un homme à la paraly-
sie afin de le punir pour un crime 
qu’il aurait commis il y a dix  ans. 
Des informations relayées par les médias 
saoudiens ont braqué les projecteurs sur 
le cas d’Ali al Khawahir, 24 ans, qui aurait 
été condamné en application du principe 
de qisas (« réparation ») dans la ville d’Al 
Ahsa et risque de subir une interven-
tion visant à le priver de l’usage de ses 
jambes, à moins de verser une indemni-
sation d’un million de riyals saoudiens 
(soit environ 208 000 euros) à la victime.  
Ali al Khawahir aurait poignardé un 
ami dans le dos vers 2003 ; cette 
agression a laissé la victime paraly-
sée des membres inférieurs. Ali al 
Khawahir avait 14  ans à l’époque. 
La flagellation est une peine impérati-
vement prévue par la loi pour un certain 
nombre d’infractions. La majorité des 
peines d’amputation sont prononcées 
contre des individus reconnus coupables 
de « vol » ou de « banditisme de grand 

chemin », infractions sanctionnées res-
pectivement par l’amputation de la main 
droite et par l’amputation croisée (main 
droite et pied gauche). Dans les cas 
de  qisas  (réparation), d’autres peines 
prononcées ont inclu l’énucléation – 
éviscération de l’œil, l’arrachage de 
dents, voire la mort dans des affaires 
de meurtre. Dans ce type d’affaires, la 
victime peut demander l’exécution de 
la peine, réclamer une indemnisation 
ou accorder son pardon de manière 
conditionnelle ou inconditionnelle.   
Si elle était appliquée, cette condamnation 

à la paralysie enfreindrait la Convention 
des Nations unies contre la torture, à 
laquelle l’Arabie saoudite est partie. 
Le Rapporteur spécial des Nations unies 
sur la torture a déclaré à ce propos : « Le 
châtiment corporel est en contradiction 
avec l’interdiction de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants » et a conclu que « que 
toute forme de châtiment corporel va à 
l’encontre de l’interdiction de la torture 
et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ». 
[Source : www.amnesty.org}

Seringue, 2007 © Armin Kübelbeck

Les enfants sont les premiers à être envoyés au front. Ils sont les premiers à courir vers le danger. Les premiers à servir de bouclier sur le champ de mines. Inconscients du danger, endoctrinés et drogués, ils ont perdu 
tout sens de la réalité. Ils sont les premiers à mourir. Pourtant, ils devraient être les derniers concernés. Pour lutter contre l’utilisation d’enfants soldats, nous avons besoin de votre fl amme. Achetez une bougie.
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à toutes les parties en conflit de perpétrer 
des actes de torture. Les groupes armés sont 
donc toujours responsables de tous les actes 
de torture commis par leurs forces.

C. La subjectivité 
de la torture.
Selon la Convention, la torture est un « acte 
par lequel une douleur ou des souffrances 
aiguës, physiques ou mentales sont […] 
infligées  ». Mais alors, à partir de quel 
moment un acte entraîne-t-il une « souffrance 
aiguë » ? Une personne de 20 ans, devant 
rester debout des heures durant, ne ressentira 
pas les mêmes douleurs physiques qu’une 
personne âgée de 60 ans. Le seuil de gravité 
n’est pas le même pour tout le monde. C’est 
un concept relatif, complètement subjectif. 
Il est bien évident que chaque être humain a 
des caractéristiques uniques, avec un seuil 
de douleur, une originalité psychologique ou 

encore des influences culturelles différentes. 
C’est pourquoi, pour définir ce qu’est la 
torture, différents éléments peuvent être pris 
en considération. Ainsi, la durée ; les effets 
physiques ; les effets mentaux ; le sexe ; l’âge 
et l’état de santé de la victime sont des consi-
dérations à prendre en compte.

2.2 Torture ou mauvais 
traitements : deux 
concepts assez proches. 
Le concept de peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants reste beaucoup 
plus flou et discret dans les documents 
internationaux. La Commission des droits de 
l’homme opte alors pour une approche non 
cloisonnée, et estime que les termes « torture 
et autres traitements cruels, inhumains ou 
dégradants » doivent être pris comme un 
continuum, dont la torture serait l’extrême le 

plus inacceptable. Parler de torture, de trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants 
dépend du seuil de gravité. Comme signalée 
précédemment, cette notion est assez sub-
jective et doit prendre en compte un certain 
nombre de critères liés à la complexité de 
l’être humain, à son environnement et la 
durée du traitement. 

De plus, la torture est toujours un acte 
délibéré et réfléchi visant à imposer une 
grande souffrance alors que les peines et 
traitements cruels, inhumains ou dégradants 
peuvent survenir à la suite de négligence.

De par le caractère subjectif de la défi-
nition, la distinction entre un acte de torture 
et peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants peut être difficile. D’un point 
de vue pratique, cette distinction importe 
peu, car toutes les formes de mauvais trai-
tements sont strictement interdites par le 
droit international.

« No foul play, Brazil » – Donnez-leur un carton jaune, 2013 © Luiz Baltar.
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2.3 Une définition 
qui évolue.

L’article de la Convention contre la torture 
est la base en droit lorsque nous cherchons à 
savoir si un acte doit être considéré comme 
de la torture ou pas. Cependant, certains pays 
ont été plus loin dans la définition en ajoutant 
des mentions spéciales dans certains textes 
de leurs lois régionales, nationales ou inter-
nationales. 

Par exemple, l’article 7 du Pacte relatif 
aux droits civils et politiques de 1966 montre 
que la torture peut être infligée par des per-
sonnes agissant aussi bien dans le cadre 
de leurs fonctions officielles qu’en dehors 
de celles-ci, ou à titre privé. Dans certaines 
circonstances spécifiques, les institutions 
internationales peuvent aller plus loin : ainsi, 
le Tribunal pénal international pour l’ex-You-
goslavie (TPIY) a reconnu le viol comme une 
arme de guerre ou de torture.
 

À RETENIR : 
• l’article 1 de la Convention contre la torture définit la 

torture en soulignant trois éléments importants : la torture 
cause une souffrance physique ou mentale aiguë infligée 
intentionnellement ; elle est faite à des fins précises ; elle 
est infligée par un agent de la fonction publique, qui est 
directement ou indirectement impliqué ;

• certains évènements ont permis d’étoffer ou de réduire la 

définition de la torture ;
• torture ou peines et traitements 

cruels, inhumains ou dégradants, peu 
importe la différence, car les deux sont 
juridiquement interdits.

Actes considérés comme un traitement cruel, 
inhumain ou dégradant

Actes considérés comme 
de la torture

• Des coups sur un jeune homme en bonne santé 
peuvent être définis comme un traitement cruel, 
inhumain ou dégradant.

• Les mêmes coups infligés à un 
enfant, un vieil homme ou une 
femme enceinte peuvent être 
définis comme de la torture 

• Des coups infligés sur un détenu durant dix 
minutes par un responsable de l’application des 
lois pourraient être considérés comme un traite-
ment cruel, inhumain ou dégradant

• Infliger des coups pendant une 
longue période de temps (plu-
sieurs heures ou jours) consti-
tuera un acte de torture.

• Le fait pour des prisonniers de subir des condi-
tions de détention précaires, de se voir privés de 
conditions sanitaires satisfaisantes, de ne pas avoir 
accès à des médicaments ou de ne recevoir de la 
nourriture qu’en quantité insuffisante constitue, 
dans la majorité des cas, une peine ou un traite-
ment cruel, inhumain ou dégradant. Les agents 
pénitentiaires négligent de fournir aux prisonniers 
le minimum de conditions de détention adéquates.

• La privation de nourriture ou 
d’eau peut constituer un acte de 
torture. Si les prisonniers sont 
contraints de mourir de faim ou 
d’endurer de longues souffrances 
par le manque d’eau, ces actes 
constituent de la torture.
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CHAPITRE 3 :  
LA TORTURE C’EST INHUMAIN 
ET ILLÉGAL AUSSI !

« Nul ne sera soumis à de la torture ni à 
des peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants » Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme (DUDH, 
article 5).

L’interdiction de la torture fait partie des 
droits humains fondamentaux. Ce qui signi-
fie qu’au même titre que les autres droits, 
cette prohibition est universelle et donc 
touche tous les êtres humains sans distinc-
tion aucune. Cependant, il existe une parti-
cularité : chaque pays applique ou restreint 
certains droits selon son régime politique et 
son cadre socioculturel. Les restrictions sont 
évidemment inscrites dans les lois natio-
nales. La liberté d’expression ou le droit de 
manifester, par exemple, peuvent parfois 
être limités pour des raisons de sécurité 
nationale, d’ordre et de santé publique ou 
de bonnes mœurs. Par exemple, les États-
Unis autorisent des rassemblements du Ku 
Klux Klan tandis que de telles manifestations 
sont interdites en Belgique et considérées 
comme une incitation à la haine raciale. 
Néanmoins, il existe des droits qui sont 
interdits partout, tout le temps et en toutes 
les circonstances. La torture en fait partie 
ainsi que l’esclavage ou le droit à la vie. En 
effet, comment pouvoir faire des exceptions 
à la torture ou à un traitement cruel, inhu-
main ou dégradant ? N’oublions pas que la 
torture est une pratique inefficace, barbare 
et inhumaine. Elle gangrène l’État de droit. 
Elle est donc considérée comme inadmis-
sible par le droit international. Rien ne 
peut la justifier. 

Cette interdiction repose sur des principes 
moraux que chacun de nous reconnaît. 

llustration de Roland Topor pour Amnesty International



STOP TORTURE • DOSSIER PÉDAGOGIQUE • 17

CHAPITRE 3 : LA TORTURE C’EST INHUM
AIN ET ILLÉGAL AUSSI !

Qui pourrait justifier le fait d’humilier une 
personne au point de la déshumaniser, voire 
de la tuer ? C’est cette éthique universelle 
qui a amené les représentants des États à 
s’engager contre cette pratique reconnue 
par tous comme inadmissible et à l’introduire 
dans le droit international, régional et national. 

Découvrons ensemble ce que contiennent 
ces lois et ce qui est demandé concrètement 
aux États. Soyez attentifs, ce sont aussi vos 
droits en tant qu’être humain que vous allez 
découvrir. 

3.1 Les textes 
juridiques. 
3.1.1 Les textes 
internationaux  
des Nations unies.

Au cours des 50 der-
nières années, la lutte 
contre la torture est 
devenue un sujet de 
préoccupation essen-
tiel relevant des droits 
humains. La Décla-
ration universelle des 

droits de l’homme de 1948, dans son 
article 5, est le premier texte juridique inter-
national dans lequel la torture est déclarée 
illégale de manière spécifique. La Convention 
des Nations unies de 1984 contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (CAT) est le premier 
instrument international contraignant qui 
porte exclusivement sur la lutte contre la 

Manifestation contre 
la torture d’Amnesty 
International UK, 
2005 © AI/Harrison 
Mitchell

LE SAVIEZ-VOUS ? 

En temps de 
guerre, tuer 

par légitime défense 
se justifie, torturer 
jamais. 
Lorsqu’un pays est en guerre, c’est 
aux Conventions de Genève qu’il doit 
se plier. On appelle cela le « droit de 
la guerre ». Ces Conventions stipulent 
qu’il est interdit de tuer des innocents. 
Seule la légitime défense est tolérée. 
Par exemple, un soldat non armé qui 
se rend ne peut être tué, car il ne re-
présente pas une menace. De la même 
manière, on ne peut tuer un prisonnier 
de guerre. Par contre, un soldat a le 
droit de riposter, et donc de tuer un 
ennemi si cela est conforme au droit 
de la guerre. On peut donc justifier 
légalement le fait de tuer un ennemi 
en temps de guerre. Mais à nouveau, 
la torture, elle, ne trouvera jamais de 
raison valable, même au milieu d’un 
champ de bataille. 

LE DROIT INTERNATIONAL COUTUMIER : Pour qu’une pratique 
soit qualifiée de « droit », elle doit être uniforme, cohérente 

et générale et doit être considérée comme nécessaire ou 
obligatoire. Autrement dit, quand on observe que des droits 
sont, dans la pratique, généralement reconnus, qu’on a « cou-

tume » de les appliquer, on considère alors que tous les États, 
doivent les respecter. Bien que ce texte n’ait pas force de loi, il 

a une dimension symbolique essentiel pour l’humanité.

Déclaration 
universelle des 
droits de l’homme 

(1948)

LE DROIT INTERNATIONAL PUBLIC 
régit les relations entre les 

États et les organisations 
internationales. Il se base, 

entre autre, sur la coutume 
internationale. Certaines lois 

ont valeur de recommandation 
tandis que celles-ci sont 

obligatoires et donc 
contraignantes.

Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (1966)

Déclaration sur la protection de toutes les 
personnes contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 

(1975)
Convention contre la torture et autres peines 

ou traitements cruels, inhumains et dégradants 
(1984)

LE DROIT INTERNATIONAL HUMANITAIRE est un 
droit qui ne s’applique qu’en cas de conflits 
armés afin de protéger les personnes qui ne 

participent pas ou plus au combat.

Conventions de Genève (1949)
Protocole additionnel (1977)

Statut de Rome (1998)

TYPE  
DE LOIS

TEXTES QUI Y SONT 
CONSACRÉS
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torture. L’interdiction est omniprésente dans 
tous les textes internationaux. 

Dans cette Convention, les États ont 
reconnu que cette pratique était inhumaine 
et ont déclaré devant le monde entier leur 
volonté de l’interdire, mais aussi de la sup-
primer en la rendant juridiquement illégale. 

3.1.2 Des interdictions 
reprises dans les régions du 
monde.
De nos jours, la plupart des grandes régions 
du monde ont réaffirmé l’interdiction de la 
torture dans quatre grands traités régionaux 
relatifs aux droits humains et deux conven-
tions régionales qui concernent spécifique-
ment la torture. Ce qui signifie que l’Europe, 
par exemple, a son propre système de pro-
tection.

Mais, attention, chaque région doit être 
attentive à ne pas contredire le contenu des 
normes reprises au niveau international. 
De manière générale, les États ne peuvent 
se servir d’un texte de loi pour limiter l’ap-
plication d’un autre. Pour la torture, c’est 
encore plus important puisque personne ne 
peut déroger à son interdiction absolue. Par 
exemple, l’Union africaine ne pourra faire une 
convention dans laquelle la torture est inter-

dite sauf pour les femmes. Aujourd’hui, seule 
l’Asie ne possède pas sa propre convention. 

EUROPE : 
• Convention européenne des droits 

de l’homme (1950)
• Convention européenne pour la 

prévention de la torture et des 
peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (1987)

• Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne (2000)

AMÉRIQUE :
• Convention américaine des droits 

de l’homme (1969)
• Convention interaméricaine pour 

la prévention et la répression de la 
torture (1985)

AFRIQUE :
• Charte africaine des droits de 

l’homme et des peuples (1981)
PAYS ARABES :

• Charte arabe des droits de l’homme 
(1994)

3.1.3 Des traités pour 
protéger certains groupes de 
personnes.
Face à la torture, mais aussi face à de nom-

breuses violations des droits humains, cer-
taines populations sont plus vulnérables. On 
peut citer entre autres les enfants, les femmes 
ou encore les migrants. Pour s’assurer qu’ils 
sont protégés, des traités spécifiques existent. 
On y retrouve l’interdiction absolue de la 
torture et d’autres principes de la Convention 
contre la torture. Par exemple, la Convention 
internationale relative aux droits de l’enfant, 
dans son article 37, répète que « nul enfant 
ne soit soumis à la torture ni à des peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants ».

3.2 En finir avec 
la torture : la 
responsabilité  
des États.
Nous venons de voir la volonté des États à 
mettre fin à la torture. Pour pouvoir arriver 
à éradiquer cette pratique et redonner au 
monde un peu de dignité, les États doivent 
prendre des mesures concrètes et assumer 
leurs responsabilités. La ratification des traités 
est certes une étape importante, mais pas 
suffisante. Il est essentiel de mettre en place 
des mécanismes pour obliger les États à tenir 
leurs engagements. 

LA CONVENTION EN QUELQUES MOTS. 
ELLE REPREND : 

 8 l’obligation de prendre des mesures préventives : pour pré-
venir la présence de torture, les États doivent tout d’abord 
dire dans leur propre législation et s'assurer que devant 
leurs juridictions c’est un crime. Cette prévention doit se 
faire au niveau législatif, mais aussi au niveau administratif 
et judiciaire ; 

 8 l’interdiction absolue de la torture : la Convention rappelle 
que la peur de la guerre, la crainte du terrorisme, l’instabilité 
politique, etc., ne peuvent légitimer le recours à la torture ; 

 8 la compétence universelle : tous les États signataires de 
la Convention doivent exercer leur compétence universelle 
sur les crimes de torture. Cette compétence prévoit que les 
tortionnaires soient poursuivis partout, même si l’acte n’a 
pas été commis au sein même du pays où ils se trouvent ; 

 8 le non-refoulement de personnes : il est interdit de ren-
voyer dans son pays toute personne qui y risque de se faire 
torturer ;

 8 les arrestations, les interrogatoires et les détentions 
conformes : l’interrogatoire des suspects, les gardes à vue 
et toute autre situation au cours de laquelle une personne 

est placée sous une quelconque forme de détention, doivent 
être conformes à l’ensemble des règles prévues par le droit 
national et international ;

 8 l’éducation, la sensibilisation, la formation : les États ont 
l’obligation d’éduquer, de sensibiliser et de former toutes 
les personnes et forces de l’État à la prévention contre la 
torture ;

 8 les droits des victimes de torture : les victimes de torture 
doivent avoir la possibilité de porter plainte auprès d’une 
autorité compétente et indépendante. Elles doivent avoir la 
possibilité d’être directement soumises à un examen médical 
approprié et d’être dédommagées proportionnellement à la 
gravité des sévices subis ; 

 8 les enquêtes pour actes de torture : lorsqu’il y a des raisons 
de penser que des actes de torture ont pu être commis ; des 
autorités compétentes et indépendantes ont l’obligation de 
mener une enquête efficace et impartiale même si aucune 
plainte n’a été déposée ; 

 8 les aveux obtenus sous la torture : les aveux recueillis grâce 
à des actes de torture ne peuvent constituer une preuve 
et doivent être considérés comme irrecevables dans toute 
procédure judiciaire.



STOP TORTURE • DOSSIER PÉDAGOGIQUE • 19

CHAPITRE 3 : LA TORTURE C’EST INHUM
AIN ET ILLÉGAL AUSSI !

LES ÉTATS DOIVENT : 
• respecter les conventions au sein de 

leur cadre juridique ; 
• mettre en œuvre les textes. C’est-à-

dire : faire en sorte que cette interdic-
tion devienne une réalité dans la pra-
tique. Ils doivent concrétiser ces droits ;

• protéger les droits des populations en 
veillant à ce qu'aucune personne ou 
institution ne les bafouent. La torture 
doit être considérée comme un crime 
spécifique par la justice pénale et 
punie en tant que telle ; 

• prévenir la torture et autres formes de 
mauvais traitements. Cela signifie que 
les États doivent prendre des mesures 
spécifiques au sein de leur pays pour 
prévenir et punir tout acte de torture 
sur leur territoire. 

a. Au cœur de la solution : les garanties. 
Une fois qu’un État a déclaré au niveau 

international et au niveau national que la 
torture était interdite, il doit refléter ses enga-
gements par des actes. Pour ce faire, tout 
État parti à la Convention doit mettre en place 
une série de garanties. Autrement dit, toute 
personne qui serait arrêtée doit être protégée 
contre la torture du moment où un agent lui 
met les menottes jusqu’à après sa libération. 

Dès son arrestation, la personne arrêtée 
doit être informée des raisons de son arres-
tation et de ses droits. Une fois en déten-
tion, elle doit pouvoir prévenir sa famille et 
un avocat, ce qui empêchera la détention 
dans des lieux secrets. Évidemment, tous 

les prisonniers doivent être traités avec 
humanité et détenus dans des conditions 
dignes et propices à leur bien-être physique 
et mental. Dans le cas contraire, ils doivent 
être en mesure de porter plainte auprès d’une 
structure indépendante et impartiale. 

Durant les interrogatoires, la torture et les 
mauvais traitements doivent être strictement 
interdits. Pour s’en assurer, ils doivent être 
filmés ou au moins enregistrés. Un avocat 
doit être présent et un interprète également 
si le détenu parle une autre langue.

La procédure judiciaire doit se dérouler 
dans un délai raisonnable et devant une auto-
rité judiciaire compétente et indépendante. 
Durant le procès, les déclarations obtenues 
sous la torture ou suite à de mauvais traite-
ments ne peuvent être utilisées. Pour cer-
taines catégories de détenus telles que les 
enfants, les femmes ou les personnes han-
dicapées, l’État doit appliquer le droit spéci-
fique prévu à leur détention, s'il existe. 

Enfin, après la libération, le détenu doit 
être protégé face à certains risques. La libé-
ration doit toujours se faire de manière à ce 
que la personne puisse revendiquer ses droits 
si elle a été torturée ou maltraitée pendant sa 
détention. Cela nécessite notamment que les 
prisonniers libérés puissent porter plainte et 
soient protégés des actes de représailles ou 
de harcèlement contre eux ou leur famille. 
Les personnes libérées ne peuvent être trans-
férées, directement ou indirectement, dans 
des pays où elles risquent d’être torturées ou 
maltraitées.
Vous souhaitez en savoir plus sur le contenu 
juridique de la Convention et des autres 
textes ? Rendez-vous sur www.stoptorture.be.

b. Protéger c’est aussi contrôler. 
Une fois que l’État a pris des disposi-

tions pour s’assurer que l’interdiction de la 
torture soit bien appliquée sur son sol, il doit 
punir tous ceux qui violeraient ce principe. 
Comme nous l’avons vu dans le contenu de 
la Convention, les États sont tenus de mener 
une enquête sur toutes les allégations faisant 
état d’actes de torture et d’autres mauvais trai-
tements. L’enquête doit être menée dans les 
meilleurs délais, doit être exhaustive, rigou-
reuse, indépendante, impartiale. Autrement 
dit, l’État doit lutter contre l’impunité. 

Rappelons-nous que les États ne doivent 
pas contrôler uniquement leur territoire. La 
Convention leur confère une compétence uni-
verselle. De ce fait, les États qui l’ont ratifiée 
ont l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
en justice les personnes qui se trouvent sur 
leur territoire ou sur un territoire placé sous 
leur compétence et qui sont soupçonnées 
d’avoir commis un acte de torture, quel que 
soit l’endroit où cet acte a été commis. Les 
États doivent coopérer entre eux et faire en 
sorte qu’il n’existe pas de refuge pour les tor-
tionnaires.

Il n’y a pas que les États qui contrôlent 
l’interdiction de la torture. En effet, les 
moins scrupuleux pourraient alors ne pas 
respecter l’interdiction ou laisser les crimes 
commis impunis. Des organes internationaux 
et indépendants ont pour fonction de vérifier 
le respect et la mise en œuvre des lois inter-
nationales par les États. Le Comité contre 
la torture, par exemple, veille à l’application 
de la Convention, examine les plaintes indi-
viduelles et les rapports périodiques (tous les 
quatre ans) rendus par les États. D’autres 
organes de suivi de l’ONU peuvent également 
intervenir sur les questions liées à la torture 
en cas de mandat spécifique ou procédure 
spéciale. Par exemple, le Rapporteur spécial 
des Nations unies sur la torture effectue des 
visites dans les pays, répond aux plaintes 
individuelles et publie des rapports sur les 
thématiques de la torture. 

Cadre Juridique :
Ratification des traités internationaux

Interdiction et incrimination de la 
torture 

Garanties juridiques

Mise en œuvre : 
Garanties procédurales

Formation des fonctionnaires
Lutte contre l’impunité

Mécanismes de contrôle :
Visites des lieux de détention

Organismes internationaux des droits de 
l’homme

Campagnes publiques de sensibilisation
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TRADUIRE LES 
TORTIONNAIRES  
EN JUSTICE. 
L’impunité pour les tortionnaires est la règle 
dans beaucoup de pays, ce qui permet aux 
auteurs de torture d’agir sans craindre d’être 
arrêtés, poursuivis ou punis. Pourtant, la justice 
est primordiale pour mettre fin à la pratique de 
la torture. Sans justice, le respect des droits 
est tout bonnement impossible. En effet, si les 
auteurs font ce qu’ils veulent sans jamais être 
punis ; des enfants, des femmes et des hommes 
continueront d’être maltraités, torturés. 

L’impunité est souvent due à un manque 
de volonté politique, l’État lui-même – ou une 
de ses branches, comme l’armée ou la police 
– étant souvent directement responsable ou 
complice de la torture. 

Souvent, un État qui ne traduit pas les tor-
tionnaires en justice refuse également d’enquê-
ter et d’offrir réparation aux victimes. Dans ce 
cas, celles-ci ne bénéficieront pas de leur droit 
de connaître la vérité, d’obtenir justice et de 
recevoir des réparations pour les souffrances 
qu’elles ont subies, dans la mesure du possible.

Il est indispensable de mettre en place des 
mécanismes efficaces et indépendants chargés 
d’enquêter sur les cas de torture et d’en pour-
suivre les auteurs.

QUE SE PASSE-T-IL LORSQU’UN ÉTAT NE RESPECTE PAS LES RÈGLES ?
Tout d’abord, au niveau du droit interna-
tional, des sanctions sont prévues dans 
le cas de violations des droits humains et 
notamment du recours à la torture. Les 
pays, reconnus coupables de violations, 
sont sommés de corriger leurs erreurs, de 
payer des amendes et s’ils ne le font pas, 
pourraient être victimes d’un embargo. Par 
exemple, en 2012, l’Italie a été condam-
née par la Cour européenne des droits de 
l’homme, à des amendes pour avoir renvoyé 
en Libye des migrants interceptés en mer 
alors qu’ils risquaient la torture en retour-
nant chez eux. La Cour pénale internatio-
nale ou la Cour européenne des droits de 
l’homme peuvent donc juger des États 
violant cette interdiction.

Mais il n’y a pas que le fait de payer 
une amende qui peut être ennuyant pour 
un État qui torture. Montrer au monde entier 
qu’il y a eu de la torture dans un pays peut 
avoir des retombées économiques et diplo-
matiques négatives pour l’État. Certains 
utiliseront l’argument commercial pour faire 
respecter l’interdiction de la torture dans 
d’autres pays. L’Union européenne peut 
par exemple boycotter certains pays où 
les droits humains ne sont pas respectés. 
Pareillement, un État qui torture aura moins 
de poids dans les décisions internationales 
à cause de la réputation qu’il aura acquise. 
Ce n’est donc pas uniquement mauvais 
pour le portefeuille de torturer, mais aussi, 
et surtout pour l’image. 

Il est essentiel de pousser les pays à 
ratifier les conventions contre la torture, 
mais aussi, et surtout à s’assurer qu’ils 
respectent leurs engagements. L’analyse 
de la situation dans le monde montre des 
abus quotidiens d’un grand nombre d’États 
et notamment en ce qui concerne la torture. 
Mais alors, si certains États se permettent 
de ne pas respecter ce droit fondamental, 
qu’est-ce qui empêcherait les autres de 
se dire « s’il torture sans être jugé, je ne 
vois pas pourquoi moi je ne pourrais pas le 
faire ». Pire encore, ils pourraient aussi être 
amenés à penser que « si on ne respecte 
pas l’interdiction de la torture, pourquoi ne 
pas aussi violer d’autres droits fondamen-
taux ? ». 
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CHAPITRE 3 : LA TORTURE C’EST INHUM
AIN ET ILLÉGAL AUSSI !

Octobre 2011. Amnesty 
International demande à la 
communauté internationale 
d’arrêter et de poursuivre 
Georges W. Bush pour crime 
de torture. Étant donné que 
les autorités américaines 
refusent de le déférer en 
justice, Amnesty International, 
soutenue par d’autres 
organisations internationales, 
dénonce publiquement les 
agissements de l’ancien 
président durant la «  guerre 
contre le terrorisme » menée 
au lendemain du 11 septembre 
2001. À l’annonce d’une visite 
de Georges W. Bush au Canada, 
Amnesty International a remis 
donc un mémorandum de 
mille pages au gouvernement 
canadien afin de l’encourager 
à respecter ses engagements 
envers les Nations unies et les 
droits humains fondamentaux. Personne ne nous empêchera de voir, affiche d’Amnesty International, 2008 © AIR/AI Belgique

À RETENIR : 
• la torture est non seulement moralement interdite, mais 

juridiquement illégale. Son interdiction s’étend partout, tout 
le temps et dans toutes les circonstances. Elle ne peut jamais 
être justifiée ;

• de nombreux textes protègent de la torture mais 
l’aboutissement principal en la matière est la Convention 
contre la torture de 1984. Elle réaffirme la volonté d‘éradiquer 
la torture dans le monde ;

• les États doivent mettre en œuvre 
des mesures concrètes – appelées 
garanties, afin d’assurer la sécurité de 
tout individu dans les mains de l’État et 
ses représentants ;

• si un État ne respecte pas cette 
interdiction, il risque, en plus d’une 
mauvaise  réputation sur la scène 
internationale, des sanctions économiques et diplomatiques.
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Carte élaborée à partir des rapports réalisés en 2013 par Amnesty 
International et par l’ACAT (Action des chrétiens pour l’abolition de 
la torture). Cette carte n’est pas exhaustive. Elle ne prend pas en 
compte les pays où des peines ou des traitements inhumains, cruels 
et dégradants ont été constatés en 2013. Amnesty International consi-
dère que ce type de traitements existent dans la grande majorité des 
pays du monde.

Pays n’ayant pas ratifié la Convention contre la torture 
et qui torturent.
Pays ayant ratifié la Convention contre la torture, mais 
qui torturent.
Pays ayant ratifié la Convention contre la torture et dans 
lesquels aucun cas de torture n’a été relevé par Amnesty 
et l’ACAT en 2013.
Situation  
non renseignée.

CHAPITRE 4 :  
LA TORTURE DANS 
LE MONDE.
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CHAPITRE 4 : LA TORTURE DANS LE M
ONDE.

141 PAYS SONT COUPABLES DE TORTURE ET DE 
MAUVAIS TRAITEMENTS DANS LE MONDE*.

155 PAYS ONT RATIFIÉ LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE. 

97 PAYS SONT COUPABLES DE TORTURE DANS LE MONDE. 

62 % DES PAYS QUI ONT RATIFIÉ LA CONVENTION CONTRE LA 
TORTURE ONT ENCORE RECOURS À CETTE PRATIQUE EN 2014. 
* Ces chiffres sont à utiliser avec prudence, ils ne 
reflètent pas la réalité puisque de nombreux actes de 
torture ne sont pas dénoncés et restent dans le secret. 
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COUP DE PROJECTEUR SUR CINQ PAYS.

Amnesty International continue d’agir à l’échelle mondiale contre la torture, mais elle 
va en particulier se pencher sur cinq pays dans lesquels cette pratique est monnaie 
courante et où elle pense pouvoir obtenir des résultats non négligeables. 

Durant toute sa campagne, le Mexique, le Maroc, le Nigéria, les Philippines et l’Ouz-
békistan seront donc mis en avant et des recommandations particulières seront faites pour 
chacun d’entre eux. 

Des individus en danger recevront le soutien d’Amnesty International. Agir dans ces 
pays, c’est avoir un impact sur l’ensemble de la région où ils se trouvent. Ils pourront donc 
servir d’exemples. C’est pourquoi il faut faire du bruit sur les situations alarmantes qui y 
prennent place pour que les gouvernements réagissent. 

Mais faire le tour du monde, c'est aussi regarder au bout de sa rue. Nous ne pouvions 
rédiger ce dossier sans parler de la Belgique. Mauvais traitements, passage à tabac, etc. 
sont une réalité dans notre pays. Il était donc essentiel d’y faire un détour en abordant le 
thème de la torture. 

4.1 Le Mexique :  
un pays qui se voudrait 
bon élève. 
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Capitale : Mexico
Population : 119 713 203 habitants
Forme de l’État : République fédérale
Chef d’État en 2014 : Enrique Peña Nieto 
Convention contre la torture ratifiée en 
1986
Protocole facultatif à la Convention contre 
la torture ratifié en 2005

4.1.1 Le Mexique  
et la torture.
Le Mexique est la 14ème puissance écono-
mique mondiale et la seconde économie 
d’Amérique latine. Malgré le dynamisme de 
son économie, les inégalités s’accentuent 
au sein de la population. Plus de 46 % des 
Mexicains sont pauvres, la majorité faisant 

Pourquoi Amnesty 
International  
a-t-elle choisi le 
Mexique ? 
Malgré sa présence de plus en plus 
marquée sur la scène internationale 
et ses engagements envers les normes 
internationales, le Mexique n’a guère 
fait progresser le respect des droits 
humains. Pire encore, le pays assiste 
à une hausse inquiétante de l’usage 
de la torture accompagnée d’une 
impunité généralisée. Entre 2005 et 
2012, le nombre de cas de torture 
recensés a augmenté de 500 %. Face 
à cette situation, Enrique Peña Nieto 
a affirmé dans une lettre adressée à 
Amnesty International en 2012 qu’il ne 
tolèrerait aucun acte de torture durant 
son mandat de président. Sur base de 
ce constat alarmant, et encouragée 
par cette prise de bonnes résolutions, 
Amnesty International pense que le 
Mexique a tout le potentiel pour dire 
stop à la torture. 

Attaque d’un migrant centre américain, État 
d’Oaxaca, 2007 © Ireneo Mujico

LE SAVIEZ-VOUS ? 

AU MEXIQUE, 
ON EST DÉTENU 

SANS RAISON.
Entre 2008 et 2013 au Mexique, 
8 595 personnes ont été maintenues 
en « arraigo », une forme de détention 
préventive de 80  jours. Seuls 3,2  % 
d’entre elles ont ensuite été reconnues 
coupables d’une infraction. Les 
mécanismes internationaux de défense 
des droits humains ont appelé le Mexique 
à de nombreuses reprises à abolir l’arraigo 
car elle serait contraire au principe de 
présomption d’innocence, qui crée 
un climat exposant les détenus à des 
risques de torture et d’autres mauvais 
traitements. Les détenus maintenus 
en arraigo ont un accès extrêmement 
restreint à l’assistance d’un avocat, à 
leur famille et à des soins médicaux, et, 
dans certains cas, ils sont détenus dans 
des bases militaires et d’autres lieux de 
détention non officiels. 
[Source : Stop Torture, synthèse pays : 
Mexique, Amnesty International, 2014].
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partie des communautés indigènes. Parmi 
celles-ci, on peut notamment citer le mou-
vement zapatiste. Ce groupe révolutionnaire 
insurgé est apparu au milieu des années 1980 
et reçoit face à son célèbre « Ya Basta ! » — 
ça suffit ! en français – une réponse souvent 
violente de la part du gouvernement.  

En 2000, le parti qui gouvernait de 
manière autoritaire est battu aux élections 
présidentielles et c’est un gouvernement de 
droite qui prend le relais et relance l’écono-
mie. Les traumatismes sont encore présents 
dans la population. Les Mexicains n’oublient 
pas la « guerre sale » menée contre les mou-
vements révolutionnaires entre 1970 et 1990 
durant laquelle de nombreux actes de torture 
furent perpétrés. Ils restent méfiants face à 
une classe politique qui a toujours été cor-
rompue et impunie pour ses crimes.

C’est le même parti de droite qui gagne 
les élections controversées de 2006 et qui 
doit faire face à l’explosion de violence liée 
au trafic de drogue. La guerre est déclarée 
entre l’État et les narcotrafiquants. Le gou-
vernement répond par la répression, non 
seulement sur les membres des gangs, 
mais aussi sur des «  civils suspectés  »  : 
détentions arbitraires, tortures, disparitions 
forcées, violences à l’encontre des femmes 
deviennent une habitude.

Depuis 2006, plusieurs milliers de per-

sonnes ont disparu au Mexique. Si la plupart 
d’entre elles avaient été prises pour cible par 
des bandes criminelles, certaines dispari-
tions forcées sont le fait de la police et des 
forces de sécurité, parfois avec la complicité 
de bandes criminelles. Les rares dépouilles 
de victimes de disparition forcée qui ont été 
retrouvées par la suite présentaient des traces 
d’actes de torture et de mauvais traitements. 

4.1.2 Le Mexique  
et son attirail juridique.
Sur le papier, le Mexique s’est fermement 
engagé à prévenir et à sanctionner la torture. 

Il a ratifié la plupart des grandes conventions 
internationales contre la torture. Elle est aussi 
interdite dans la Constitution et constitue 
une infraction pénale dans les 32 États du 
Mexique. Au sein des juridictions mexicaines, 
les aveux obtenus sous la torture n’ont donc 
aucune valeur. Pourtant, dans certains États 
mexicains, on extorque encore des aveux 
sous la torture, sans aucun contrôle judiciaire. 
Ils sont ensuite utilisés comme éléments de 
preuve dans le cadre de procès. Les victimes 
de cette atteinte aux droits humains peuvent 
obtenir réparation par les voies légales, mais 
le parcours est long et sans grand succès. 

  

Claudia Medina Tamariz. 
Torturée et forcée à signer une 
déclaration. 
Claudia Medina a raconté à Amnesty International que, 
le 7 août 2012, des soldats de la marine ont fait irruption 
dans son domicile de Veracruz. Ils lui ont ligoté les mains 
et placé un bandeau sur les yeux, avant de l’emmener à 
bord d’un pick-up dans la base navale locale. Une fois sur 
place, elle a reçu des décharges électriques, a été agres-
sée sexuellement, frappée, notamment à coups de pied, 
et ligotée sur une chaise où elle a été laissée sous le soleil 
cuisant de l’après-midi. Claudia Medina, qui a trois enfants, 
a par la suite été libérée sous caution. La marine l’a accusée 
d’être membre d’une bande criminelle violente et puissante. 
Claudia a affirmé ne pas connaître ce groupe.

Elle a signalé aux autorités la façon dont elle avait été 
traitée et a demandé à un juge fédéral de solliciter une en-
quête. Près de deux ans plus tard, aucune enquête n’a été 
menée. 
[Source : Stop Torture, synthèse pays : Mexique, Amnesty 
International, 2014] Claudia Medina Tamariz © Amnesty International, 2014

Soldats dans le nord du Mexique, 2012 © Arturo Pérez



26 •STOP TORTURE • DOSSIER PÉDAGOGIQUE

ÉTUDE DE CAS

Miriam  
Isaura López : 
« Je continue de 

penser que c’était un 
cauchemar ».

Mon nom est Miriam Isaura López Vargas. 
J’ai 30 ans. Je suis mère de quatre enfants. 

Le 2 février 2011, je dépose mes 
enfants à l’école dans la ville d’Ensenada, dans 
le nord du Mexique, lorsque deux hommes portant 
des cagoules me forcent à monter dans un van 
blanc et m’emmènent. À ce moment-là, j’ignore 
que ces deux hommes sont des soldats et qu’ils 
me conduisent dans une caserne. J’ai les yeux 
bandés et les mains attachées. Je ne sais pas qui 
ils sont, je ne sais rien du tout, et lorsque je leur 
demande, ils me mettent une arme sur la tempe.

Je suis conduite dans une caserne de la ville de Tijuana, à 84 
kilomètres, où je suis détenue pendant une semaine. Là, ils me 
torturent : ils me mettent à plusieurs reprises un linge mouillé sur 
le visage, puis ils versent de l’eau dessus, je ne peux plus respirer. 

Ils m’infligent aussi des décharges électriques. Je 
suis violée à maintes reprises par des soldats. Ils 
veulent m’obliger à « avouer » que je participe à 
un trafic en passant de la drogue à un poste de 
contrôle militaire. Je nie toute implication dans ce 
trafic. Au centre de détention provisoire à Mexico, 
les violences cessent, mais je sursaute à chaque 
bruit. Je suis terrifiée à l’idée que ces tortionnaires 
soient de retour.

Après avoir passé 80 jours dans le centre de 
détention provisoire, je suis inculpée d’infractions 
liées à la législation sur les stupéfiants et trans-
férée dans une prison à Ensenada. À la suite de 
requêtes déposées par mon avocate, la Commission 
nationale des droits humains (CNDH) du Mexique 
enquête sur mon affaire et conclut que j’ai été tor-
turée. Cependant, l’enquête officielle progresse très 
lentement, et les responsables des atteintes aux 
droits humains dont j’ai été victime n’ont toujours 
pas comparu en justice.
Remarque : Pour rendre ce témoignage plus réel, 

nous avons utilisé la première personne. 
[Source  : Stop Torture, synthèse pays  : Mexique, Amnesty 
International, 2014]

Miriam Isaura Lopez Vargas, 
2013 © Agencia Reforma

Que retenir de l’histoire de 
Miriam Isaura López ?
Selon Amnesty International, des cas comme celui 
de Miriam sont fréquents au Mexique, où les autori-

tés recourent régulièrement à la torture contre des personnes qui 
se retrouvent simplement prises au piège des opérations menées 
par l’armée contre les gangs criminels. Miriam a été détenue sans 
raison, sans preuve contre elle. Beaucoup de victimes doivent faire 
face à la lenteur de la justice. Les examens médicaux sont souvent 

trop tardifs, les procès pour allégations de torture prennent énormé-
ment de temps ou sont parfois rejetés ou considérés comme des 
infractions moins graves. Les réparations sont très rares. Ainsi sur 
les 1 662 plaintes pour torture et mauvais traitements reçues par 
la Commission nationale des droits humains, un organe mis en 
place pour lutter contre la torture au Mexique, aucune n’a mené 
à une condamnation en 2012. De toute façon, même si Amnesty 
International ne pense pas que le gouvernement ait pour politique de 
recourir à la torture, il faut dénoncer le manque de moyens mis en 
place pour lutter contre son utilisation ou en punir les responsables. 

Recommendations 

Ce que recommande Amnesty 
International pour stopper la 
torture au Mexique : 

• les crimes de torture perpétrés par des militaires doivent être 
jugés dans des juridictions civiles et non militaires ;

• les examens médicaux indépendants doivent être acceptés 
comme preuves ;

• l’arraigo doit être abolie ;
• les procédures juridiques de traitement des plaintes pour torture 

et de poursuites des auteurs de crimes de torture et de mauvais 
traitements doivent être améliorées.

Vous aussi vous voulez agir contre la torture au Mexique ? 
Rendez-vous sur www.isavelives.be.

À RETENIR : 
• le Mexique a pris de nombreux engagements 

contre la torture et celle-ci ne fait pas 
partie de sa politique gouvernementale ;

• mais les moyens mis en œuvre sont insuffisants : la torture 
est fréquente au Mexique ;

• elle est l’œuvre des forces de l’ordre et se dirige sur des 
populations vulnérables et les opposants au pouvoir ;

• la détention provisoire illégale extrêmement longue 
nommée arraigo augmente énormément le risque de 
torture.
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4.2 Le Maroc :  
un vent nouveau ? 
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Capitale : Rabat
Population : 32.309.239 habitants
Forme de l’État : Monarchie constitution-
nelle
Chef d’État en 2014 : Mohammed VI
Chef de gouvernement en 2014 :  
Abdel-Ilah Benkiran 
Convention contre la torture ratifiée en 
1993
Protocole facultatif à la convention contre 
la torture non ratifié 

4.2.1 Le Maroc et la torture.
En 1956, le Maroc obtient son indépen-
dance de la France. Les années qui suivent 
la décolonisation sont rudes pour la popu-
lation. Toute opposition politique ou trouble 
social est réprimé de manière violente. On 
recense les premiers cas déclarés de torture 
en 1963. L’État enquête, effraye, extorque 
des aveux. La situation s’aggrave à partir des 
années 1970. De nombreux détenus sont tor-
turés à mort ou sont tellement marqués phy-

siquement par les mauvais traitements qu’on 
préfère ne pas les faire comparaître en public. 
De plus, depuis 1976, les tensions entre le 
Maroc et les habitants du Sahara occidental 
explosent. En effet à partir de cette date qui 
marque son indépendance de l'Espagne, le 
Sahara occidental veut récupérer une totale 
autonomie, tandis que le Maroc veut garder 
la main mise sur la région et ses habitants, 
les Sahraouis.

Pendant les années 1990, la situation 
des droits humains commence à s’améliorer 

Les victimes de 
disparitions forcées, 
2009 © IER www.ier.ma
Une enquête de 
l’Instance Équité et 
Réconciliation (IER) a 
révélé que 32 personnes, 
dont 27 Sahraouis, 
ont été enterrées au 
cimetière de Agdez, 
après être morte en 
garde à vue au centre de 
détention d’Agdez entre 
1976 et 1980.

Pourquoi Amnesty 
International a-t-elle 
choisi le Maroc ? 
Le Maroc fait souvent office de bon 
élève dans la région. Il se vante de 
nombreuses qualités sur la scène 
internationale. On peut citer sa réponse 
pacifique au printemps arabe, ses ins-
titutions publiques bien rodées ou 
encore ses conseils aux États voisins 
en transition. Mais cette image est 
trompeuse. Lorsqu’il s’agit des droits 
humains, et notamment de la torture, 
le Maroc est loin d’être exemplaire. 
C’est pourquoi Amnesty International 
souhaite mettre sa situation en lumière. 
Le vent de réformes qui souffle sur le 
pays actuellement peut nous faire 
espérer que des changements vont 
survenir. Et puisque le Maroc est un 
acteur influent de la région, ses voisins 
s’en inspireront sûrement. Il est donc 
essentiel de comprendre, mais surtout 
de dénoncer la situation de la torture 
au Maroc aujourd’hui.

Des manifestants frappés et privés de sommeil.
Les 28 et 29 décembre 2012, 18 personnes, dont deux enfants, participent à une ma-
nifestation contre la hausse des prix de l’eau et de l’électricité. Elles sont arrêtées dans 
le quartier Sidi Youssef Ben Ali de Marrakech. Frappées à la tête durant leur interroga-
toire, privées de sommeil jusqu’à signer des aveux rédigés par les policiers, la plupart 
subissent torture et mauvais traitements. Malgré les plaintes déposées, aucune enquête 
n’est menée. Pire encore, leurs aveux forcés sont utilisés lors de leurs procès. Les 16 
adultes sont condamnés à des peines comprises entre 18 et 30 mois d’emprisonnement. 
Le tribunal les juge coupables de « participation à un rassemblement armé », de « coups 
et blessures sur des fonctionnaires » et de « dégradation de biens publics ». Les deux 
enfants arrêtés sont eux aussi déclarés coupables et écopent de peines de deux mois 
d’emprisonnement. Aujourd’hui, douze personnes sont toujours détenues à la prison 
locale de Marrakech pour des actes qu’elles n’ont pas commis. 
[Source : Stop Torture, synthèse pays : Maroc, Amnesty International 2014]

Les Marocains manifestent 
pour des réformes © CC BY 2.0
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Ali Aarrass – Extradé vers 
le Maroc et forcé d’avouer 
sous la torture.

Je m’appelle Ali Aarrass. Je suis né en 1962 
à Melilla, une enclave espagnole dans le 
nord du Maroc. À l’âge de 15 ans, je suis 
parti en Belgique et j’ai obtenu la double 
nationalité belge et marocaine. Je suis 
revenu à Melilla en 2005 avec mon épouse 
pour me rapprocher de mon père qui prend 
de l’âge. J’y tenais un café.

En 2006, les autorités espagnoles me 
soupçonnent de trafic d’armes pour des groupes terroristes, mais 
n’ont aucune preuve contre moi. Je suis emprisonné en 2008, car 
les autorités marocaines disent avoir des nouvelles accusations de 
terrorisme à mon égard. Pendant près de trois ans, je suis main-
tenu à l’isolement. Je décide de me battre contre cette injustice 
en entamant des grèves de la faim, mais rien ne change. Malgré 

les risques de torture, je suis extradé vers le Maroc. Le cauchemar 
continue. Les agents des services de renseignements marocains 
emploient les grands moyens pour me faire avouer des actes que je 
nie avoir commis. Durant douze jours, je suis torturé dans un centre 
secret. Envoyé ensuite dans une prison normale, mes codétenus 
découvrent les traces de torture sur mon corps. Je suis traumatisé. 

J’essaye de montrer mes souffrances à travers mes dessins. 
Chacun d’eux montre des tortures que j’ai subies au Maroc.

Malgré les plaintes que je dépose, aucune enquête n’est menée 
sur ces allégations de torture. Les examens médicaux sont ordon-
nés par la justice marocaine, mais plus d’un an après la torture. Il 
n’y a plus de trace sur mon corps, les plaintes sont rejetées. Pire 
encore, les aveux que j’ai donnés sous la torture vont être utilisés 
lors de mon procès. Je suis condamné pour usage illégal d’armes 
à feu et participation à un groupe projetant de commettre des actes 
terroristes. Aujourd’hui, je purge douze ans de prison. 
Remarque : Pour rendre ce témoignage plus réel, nous avons utilisé 
la première personne. 
[Source : Stop Torture, synthèse pays : Maroc, Amnesty Interna-
tional, 2014]

Ali Aarrass ©Private

Nous avons traduit de l’espagnol les descriptions manuscrites des tortures subies par Ali  
(en haut à gauche, puis dans le sens des aiguilles d’une montre) :

 Ö « Suspension pendant des heures, coups sur la plante des pieds et le derrière »
 Ö « Traction des deux côtés, coups de fouet sur les jambes et les parties [intimes] »
 Ö « Dans un coin de la pièce, utilisation de cordes pour écarter les jambes »
 Ö « Maintien dans cette position pendant des heures, coups de fouet sur les jambes et le derrière »
 Ö « Sans commentaire »/« Batterie ».
 Ö « Jusqu’à la perte de connaissance »/« Batterie »
 Ö « Au moyen d’un robinet ou d’un chiffon, suffocation par introduction d’eau dans les narines et la bouche ».
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au Maroc. Des prisonniers politiques sont 
relâchés et un Conseil consultatif des droits 
de l’homme est créé. Mais ces changements 
n’atteignent pas le Sahara occidental où de 
lourdes restrictions pèsent toujours sur les 
libertés d’expression, d’association et de 
réunion. De plus, cette bonne volonté est 
mise à mal en 2003. Des attentats reven-
diqués par Al-Qaïda visent des bâtiments 
belges, espagnols et juifs de Casablanca. Ils 
font 45 morts. La guerre contre le terrorisme 
est lancée au Maroc et les autorités emploient 
tous les moyens pour trouver les potentiels 
coupables. Une loi permet même de prolon-
ger la garde à vue de ce type de prisonnier. 
Des centres de détention secrets sont mis sur 
pied. Le risque pour un suspect d’être torturé 
est donc total. Beaucoup de personnes dis-
paraîtront. 

Depuis peu, et inspirés par la vague du 
printemps arabe, des protestataires maro-
cains descendent dans la rue et réclament 
plus de démocratie, moins de corruption. 
Plusieurs manifestations pacifiques sont 
organisées à travers le pays sous le nom du 
« mouvement du 20 février ». Tolérées au 
départ, elles seront ensuite réprimées violem-
ment. Le pouvoir marocain, avec à sa tête le 
roi Mohammed VI, annonce alors qu’il fait 
le choix d’écouter la population et propose 
des amendements à la Constitution. La liberté 
de l’information et la séparation des pouvoirs 
sont notamment abordées. Mais dans les 
textes, le roi maintient ses prérogatives : les 
réformes sont décevantes. 

Aujourd’hui, les organisations de défense 

des droits humains continuent à recevoir des 
témoignages de torture au Maroc. 

4.2.2 Le Maroc  
et son attirail juridique.
Le Maroc a toujours été un bon élève dans la 
région du Maghreb. Il est donc logique que sa 
législation soit conforme aux demandes inter-
nationales en matière de torture. Le Maroc a 
ratifié le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques de 1966 et la Convention 
internationale contre la torture de 1984. Au 
niveau interne, le cadre légal est globalement 
rassurant puisque le gouvernement a érigé 

la torture en infraction en 2006 dans le Code 
pénal marocain et l’a interdite dans la nou-
velle Constitution de 2011. Le Maroc a même 
créé une institution nationale de défense des 
droits humains en 1990. Tout semble donc 
être en place pour protéger les citoyens 
marocains de la torture. 

Que retenir de l’histoire  
d’Ali Aarrass ? 
Premièrement, le Maroc n’offre aucune garantie en 
détention. Ali n’a pas pu consulter d’avocat, il s’est 

retrouvé seul face à ses tortionnaires lors d’interrogatoires qui 
n’étaient pas filmés. La torture pouvait donc prendre place sans 
laisser de traces. La détention secrète dans laquelle a été plongé 
Ali l’a mis en danger et était contraire aux normes internationales. 
Personne ne savait où il n’était, ni son avocat ni sa famille. Une fois 
torturé, Ali a découvert tous les freins qui existent pour ralentir les 
enquêtes. Examiner médicalement une victime de torture un an 
après les coups est un moyen sûr pour que les traces aient disparu. 
Ses tortionnaires n’ont jamais été poursuivis pour les actes qu’ils 
ont commis. Ali n’a reçu aucune réparation pour les sévices qu’il 
a subis et continue de subir. Pire encore, il a été condamné sur 
base d’aveux qu’il a donnés sous la torture. Le Maroc utilise donc 
sans scrupule ce type de preuves, bien que cela soit interdit dans 

la Convention contre la torture qu’il a ratifiée. L’Espagne n’aurait 
jamais dû l’extrader vers le Maroc sachant les risques qu’elle faisait 
encourir à Ali. Par ailleurs, la Belgique refuse obstinément toute 
assistance consulaire sous prétexte qu’il est binational. Il est cho-
quant de constater que jusqu’à présent – du moins selon les infor-
mations dont Amnesty international dispose – les autorités belges 
n’ont entrepris, auprès des autorités marocaines, aucune démarche 
pour dénoncer les tortures infligées à Ali Aarras. 

En Belgique, de nombreux soutiens à Ali se sont développés. Sa 
sœur donne de la voix pour faire connaître le calvaire de son frère. 
Amnesty International défend Ali et réclame sa libération (en 
conformité avec les recommandations venant du Groupe de travail 
des Nations unies sur la détention arbitraire), un réexamen de son 
procès, que les coupables soient punis ainsi qu’une enquête sur 
ces accusations de torture. 

Peu à peu, les choses bougent. Le gouvernement marocain a 
annoncé qu’il allait ouvrir un procès sur le cas d’Ali Aarrass. C’est 
une bonne nouvelle, mais le combat n’est pas gagné. 

RECOMMENDATIONS 

Pour stopper 
la torture 

au Maroc, Amnesty 
demande de : 
• offrir des garanties en détention ;
• mettre fin à la détention secrète ;
• raccourcir le délai des enquêtes ;
• ne pas retenir les déclarations obte-

nues sous la torture ;
• engager des poursuites judiciaires 

contre les auteurs de torture ;
• accorder des réparations aux victimes 

de torture.
Vous souhaitez agir contre la torture  
au Maroc.  
Rendez-vous sur www.isalives.be

À RETENIR : 
• la torture a été 

présente au Maroc 
depuis son indé-
pendance en 1956 
jusqu’à aujourd’hui ;

• elle sert principalement à maintenir 
la sécurité nationale et se dirige 
donc vers les terroristes présumés, 
les manifestants ou encore les 
défenseurs des droits humains ;

• le pays est cependant enclin à faire 
des réformes du système judiciaire. 
C’est une occasion sans précédent 
de faire disparaître la torture et 
les autres mauvais traitements au 
Maroc ;

• des changements pourraient se 
répercuter dans toute la région 
puisque le Maroc est souvent pris 
comme modèle par ses voisins. 
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4.3 Le Nigéria :  
quand la torture devient 
la norme. 
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4.3.1 Le Nigéria et la torture.
Bien que le pays connaisse une croissance 
économique soutenue, le niveau de pauvreté 
continue de grimper, atteignant aujourd’hui 
les 100 millions de pauvres sur une popula-
tion de 173 millions de personnes. Les gise-
ments de pétrole qui entourent le delta du 

Niger ont rapporté des milliards de dollars 
à leurs exploitants. L’argent n’atteint mal-
heureusement que rarement la population 
et disparaît dans les poches des plus puis-
sants. L’impact de cette industrie pétrolière 
ne s’arrête pas à l’économie, mais touche 
aussi l’environnement, la santé et les droits 
humains des populations du delta du Niger.

Depuis son indépendance de la Grande-
Bretagne en 1960, le Nigéria doit faire face 
à des divisions au sein de sa population. Le 
nord du pays est composé majoritairement 
de musulmans alors que le sud est principa-
lement chrétien. Se battant pour posséder le 
pouvoir, les populations font face à des vio-
lences intercommunautaires, interreligieuses, 
sociales et politiques. Le constat est évident : 
le Nigéria est aujourd’hui plongé dans la 
violence. Elle provient des groupes armés, 
mais aussi des citoyens qui se tournent vers 
la criminalité pour subvenir à leurs besoins. 
La réponse des autorités est tout aussi vio-
lente. Face à ce climat, une réponse efficace 
est attendue des autorités. En 2011, lors de 
la prise de pouvoir du président actuel, 800 

personnes sont mortes en trois jours à la suite 
des émeutes. 

Les enquêtes des organisations des droits 
humains telles qu’Amnesty International, 
mais aussi du Rapporteur spécial des Nations 
unies mènent à la même conclusion  : la 
torture fait partie intégrante du fonctionne-
ment de la police nigériane, et ce depuis 
toujours. Les actes de torture augmentent 
d’année en année, notamment contre les 
personnes soupçonnées de faire partie de 
groupes islamistes tels que Boko Haram. 

En 2013, ce sont des milliers de per-
sonnes qui ont été arrêtées et détenues. La 
majorité d'entre elles n’ont jamais comparu 
devant un juge et n’ont pas eu le droit de 
contacter leur avocat ni leur famille. Elles ont 
été privées de soins médicaux. Même quand 
les familles trouvaient l’argent nécessaire 
pour saisir la justice, la police et l’armée ne 
tenaient généralement pas compte des déci-
sions des tribunaux ordonnant la remise en 
liberté des détenus. Aujourd’hui, la plupart 
d’entre eux se trouvent encore derrière les 
barreaux et risquent la torture.

Pourquoi Amnesty International  
a-t-elle choisi le Nigéria ? 
Le Nigéria est le pays le plus peuplé de la région. Il dispose d’un poids à la fois régional 
et mondial. Il a joué un rôle important dans la création de l’Union africaine (UA) et 
a été pour beaucoup dans l’adoption par l’UA du droit d’intervenir « dans certaines 
circonstances graves, à savoir : les crimes de guerre, le génocide et les crimes contre 
l’humanité ». Le Nigéria prend d’ailleurs une part active dans les missions de main-
tien de la paix. Le pays affiche fréquemment sa volonté de jouer un rôle moteur en 
proposant sa candidature à des organes où il peut véritablement contribuer à résoudre 
des conflits dans différentes régions du monde. Malgré cette place active sur la scène 
internationale, la violence règne dans le pays. La torture y est fréquente et l’impunité 
est généralisée. Il est nécessaire que le Nigéria ne se soucie pas seulement de ses 
activités internationales, mais aussi de sa propre situation et Amnesty International 
est là pour le lui rappeler. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

À chaque 
torture son 
petit nom…

La torture est fréquente à un point tel 
que les forces de sécurité ont rebaptisé 
certaines méthodes. Le « suicide » est 
utilisé pour pendre une victime la tête 
en bas ; la «  cellule allemande  » pour 
enfermer plusieurs jours un détenu 
dans un espace réduit, sans lumière 
et sans aération ; le «  traitement VIP » 
pour les coups de feus tirés dans les 
cuisses, etc.
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ÉTUDE DE CAS

Moses Akatugba passé à 
tabac, contraint à avouer, 
condamné à mort.

Je m’appelle Moses Akatugba. 
J’avais 16 ans le jour où j’ai 
été arrêté en allant rendre 

visite à ma tante. Les policiers 
me soupçonnent d’avoir commis 
un vol à main armée. Pourtant, 
je jure n’avoir rien fait. Pendant 
mon arrestation, les policiers me 
frappent la tête et le dos. Ils me 
tirent une balle dans la main. Ma 
famille s’inquiète, personne ne 
sait où je suis. 

Ensuite, les policiers me 
conduisent dans une caserne mi-

litaire et me demandent d’identifier un cadavre. Je ne le reconnais 
pas, je ne sais pas qui c’est. Les policiers me frappent et m’en-
voient dans un autre poste de police où je vais rester trois mois en 
garde à vue, alors qu’il n’y a aucune preuve contre moi. Durant 
ces trois mois, je suis torturé à maintes reprises. On me frappe à 
coups de machette ou de matraque, on me pend la tête en bas 
pendant des heures, on m’arrache les ongles avec des tenailles. 
Les policiers me forcent à signer des aveux qu’ils ont écrits eux-
mêmes. 

En 2006, je suis jugé comme un adulte, alors que je suis en-
core mineur. Le juge m’emprisonne pour vol à main armée. Sept 
ans plus tard, en 2013, le verdict tombe  : je suis condamné à 
mort. Pourquoi ? Les aveux que j’ai signés disent que j’ai bien volé 
un téléphone. Mais je les ai signés sans savoir ce qu’ils conte-
naient, et en étant torturé. Aujourd’hui, j’ai 24 ans, je suis toujours 
en prison, et je risque d’être pendu alors que je répète sans cesse 
que je suis innocent. 
Remarque : Pour rendre ce témoignage plus réel, nous avons uti-
lisé la première personne. 
[Source : Stop Torture, synthèse pays : Nigéria, Amnesty Interna-
tional, 2014] 

Moses Akatugba © Private

Que retenir de l’histoire de 
Moses Akatugba ?
Rien n’est fait pour empêcher la torture. Lors de 
l’arrestation de Moses, ni ses proches ni un avo-

cat n’ont été prévenus. Blessé et torturé, il a dû attendre que sa 
famille envoie un médecin pour que ses blessures soient prises 
en charge. Aucune enquête n’a été ouverte à propos de ses tor-
tionnaires. Et même si ça avait été le cas, la corruption rampante 

aurait empêché une enquête impartiale, les bourreaux auraient 
été protégés en versant des pots-de-vin. Il a été placé en déten-
tion pendant de longues années avant d’être finalement jugé dans 
un procès inéquitable. Les aveux forcés qu’il a signés ont été 
utilisés pour seules preuves, ce qui consiste en une violation 
du droit international. La torture est tellement commune qu’elle 
en est devenue normale au Nigéria. Il est difficile de la dénoncer 
puisque les prisons sont fermées aux observateurs de la Commis-
sion nationale des droits humains.

« L’Abattoir », maison de la Brigade anti-vol 
spécial (SRAS) est une station de police notoire à 
Abuja au Nigéria. Elle est située dans un abattoir 
désaffecté. 2009. © Amnesty International.
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4.3.2 Le Nigéria et son 
attirail juridique.
Au niveau international, le Nigéria semble 
être un bon élève. Il a ratifié la plupart des 
conventions existantes relatives tant aux 
droits de l’homme, de la femme ou de l’en-
fant. Il en est de même pour son droit interne 
puisque la Constitution nigériane interdit la 
torture. Le Code pénal et le Code criminel 
nigérians n’interdisent pas explicitement 
le recours à la torture, mais son utilisation 
quotidienne reste contraire à la Constitution. 
S’ajoute à cela le Comité national contre la 
torture, créé en 2009. Cependant, dans la 
pratique, cet organe est peu efficace par 
faute de moyens. 

Néanmoins, il existe également des 
aspects moins positifs dans les lois nigé-
rianes. Une ordonnance de police favorise 
indirectement la pratique persistante de la 
torture et des autres mauvais traitements. 
En effet, elle autorise les policiers à ouvrir 
le feu sur des suspects ou des détenus qui 
tentent de s’échapper. Cela devient une ex-
cuse pour toute torture similaire. Un policier 
pourra toujours dire que le détenu tentait de 
s’échapper, alors qu’en réalité la balle a été 
tirée sur un détenu attaché et sans défense, 
pour le torturer.

4.4. L’Ouzbékistan : une 
situation qui se dégrade.
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LA TORTURE 
DANS LE MONDE
Carte élaborée à partir des rapports réalisés 
en 2013 par Amnesty International 2013 et par 
l’ACAT (Action des chrétiens pour l’abolition de la 
torture). Cette carte n’est pas exhaustive. Elle ne 
prend pas en compte les pays où des peines ou 
des traitements inhumains, cruels et dégradants 
ont été constatés en 2013. Amnesty International 
considère que ce type de traitements existent 
dans la grande majorité des pays du monde.

Pays n’ayant pas ratifié la Convention contre la 
torture et qui torturent.
Pays ayant ratifié la Convention contre la tor-
ture, mais qui torturent.
Pays ayant ratifié la Convention contre la tor-
ture et dans lesquels aucun cas de torture n’a 
été relevé par Amnesty et l’ACAT en 2013.
Situation  
non renseignée.
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Capitale : Tachkent
Population : 29 559 100 habitants
Forme de l’État : République constitution-
nelle 
Chef d’État en 2014 : Islom Karimov
Convention contre la torture ratifiée en 
1995
Protocole facultatif à la convention contre 
la torture non ratifié 

À RETENIR : 
• la torture est quotidienne 

au Nigéria ;
• le Nigéria possède un attirail 

juridique solide pour lutter contre 
les pratiques des tortionnaires ;

• la torture et les mauvais 
traitements prennent place dans la 
rue, mais aussi dans des centres de 
détention ;

• tout est le monde est susceptible 
d’être torturé au Nigéria. Certains 
groupes sont particulièrement 
exposés à la torture : les 
femmes, les jeunes des rues, 
les homosexuels, les personnes 
évacuées ou les suspects de 
terrorisme ;

• l’impunité et la corruption règnent 
dans tout le pays puisque les 
enquêtes ne sont jamais menées, ou 
sont abandonnées.

RECOMMENDATIONS 

Les recom-
mandations 
d’Amnesty 

International pour 
stopper la torture au 
Nigéria sont :  
• d'offrir des garanties en détention 

(contact avec la famille et les avocats, 
soins médicaux) ;

• d'engager des enquêtes approfon-
dies, indépendantes et impartiales 
sur toutes les allégations de torture ;

• d'accorder des réparations aux vic-
times de torture ;

• de ne pas retenir devant les tribu-
naux des déclarations obtenues sous 
la torture ;

• d'autoriser les observateurs officiels 
à accéder sans restriction à tous les 
lieux de détention du Nigéria.

Vous souhaitez agir contre la torture 
au Nigéria.  
Rendez-vous sur www.isalives.be 

Pourquoi  
Amnesty  
International  
a-t-elle choisi 
l’Ouzbékistan ? 

L’Ouzbékistan est l’un des pays les 
plus répressifs d’Asie Centrale. 
Pourtant, on en entend rare-

ment parler dans les médias. Peu de 
gens connaissent la situation des droits 
humains dans ce pays. Il est pourtant 
coupable de violations graves, systé-
matiques et généralisées des droits 
humains  : restrictions sévères des 
libertés de réunion, de manifestation, 
d’association et d’expression, tortures 
et mauvais traitements des détenus, 
impunité des coupables, etc. sont des 
pratiques quotidiennes qu’il est impor-
tant de mettre en lumière. 

Islam Karimov durant sa visite au Brésil, 2009 
© José Cruz/ABr — Agência Brasil
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4.4.1 L’Ouzbékistan 
et la torture.
L’Ouzbékistan n’a connu qu’un chef d’État 
depuis son indépendance en 1991  : Islam 
Karimov. Pas compliqué lorsqu’il n’existe 
pas d’opposition ni de limite de mandats. 
C’est également lui qui nomme l’entièreté 
du gouvernement. L’ensemble des partis qui 
existent en Ouzbékistan soutiennent le chef 
de l’État, ce qui permet au Parlement d’inter-
dire tout nouveau parti d’opposition comme 
il le fit en 1992 avec le parti « Unité ». 

Le président et ses proches prospèrent, 
contrôlent notamment les importantes ré-
serves d’or, d’uranium et de cuivre du pays, 
ainsi que l’industrie du coton, dont le chiffre 
d’affaires avoisine le milliard de dollars. Loin 
de ce luxe, l’immense majorité de la popu-
lation, en particulier dans les campagnes, a 
toutes les peines à survivre. La corruption 
est endémique, ce qui compromet sérieuse-
ment à la fois le respect des droits humains 
et l’état de droit. 

En 2005, dans la ville d’Andijan, des 
hommes armés attaquent une caserne et 
des bâtiments officiels. Ils s’emparent de la 
prison de la ville, libèrent plusieurs centaines 
de prisonniers, et occupent un immeuble de 
l’administration régionale, en prenant plu-
sieurs otages. Ces actions ont fait descendre 
dans la rue des milliers de personnes récla-
mant plus de justice et luttant contre la pau-
vreté. La plupart des participants au rassem-
blement n’étaient pas armés. Or, les forces 
de sécurité sont intervenues : plusieurs cen-
taines d’hommes, de femmes et d’enfants 
ont été tués. 

Les autorités ont affirmé que cette ma-
nifestation était un soulèvement armé or-
ganisé par des groupes islamistes interdits 
en Ouzbékistan. Le gouvernement a engagé 
une campagne de répression de la liberté 
d’expression, cherchant à empêcher toute 
couverture médiatique de la contestation. 
Des centaines de manifestants ont été ar-
rêtés et maltraités. Des témoins ont été in-
timidés. Des journalistes et des défenseurs 
des droits humains ont été harcelés, battus 
et arrêtés, certains ont été détenus sur la 
base de graves accusations pénales et ont 
écopé de lourdes peines. Les procès n’ont 
pas été équitables et se sont, pour la majo-
rité d’entre eux, déroulés en secret. Depuis 
ces évènements, la situation des droits hu-
mains s’est terriblement dégradée. 

Près de dix ans plus tard, Amnesty In-
ternational déplore toujours l’absence d’en-
quêtes indépendantes, impartiales et ap-
profondies sur les évènements survenus en 
2005, notamment à l’encontre des respon-
sables des atteintes aux droits humains. En 
2013, lors de l’Examen périodique universel 
de la situation en matière de droits humains 
en Ouzbékistan, la délégation ouzbèke a 
clairement indiqué qu’elle ne partageait pas 
nos préoccupations, puisqu’elle a déclaré  : 
« Pour nous, l’affaire d’Andijan est close ». 

L’Ouzbékistan est un État laïc, dont la 
population est en grande majorité musul-
mane et où la pratique religieuse est étroi-
tement surveillée. Le gouvernement s’en 
prend systématiquement à tous ceux qui 
fréquentent des mosquées échappant au 
contrôle de l’État.

4.4.2 L’Ouzbékistan  
et son attirail juridique.
L’Ouzbékistan s’est engagé contre la torture 
à maintes reprises. Il a ratifié la Convention 
contre la torture et autres traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ainsi que son 
protocole facultatif. Un ensemble de règles 
protègent les libertés individuelles dans sa 
législation nationale. Les Ouzbèkes n’ont 
normalement pas de craintes à avoir par 
rapport au risque de torture. 

Mais l’Ouzbékistan est un pays isolé et 
souhaite le rester. Il ne dispose d’aucun mé-
canisme indépendant d’inspection des pri-
sons. Celles-ci ne font donc pas l’objet de 

visites régulières, impromptues et non ac-
compagnées de la part d’observateurs exté-
rieurs. En avril 2013, le Comité international 
de la Croix-Rouge a annoncé qu’il avait dé-
cidé, en désespoir de cause, d’interrompre 
ses visites dans des lieux de détention en 
Ouzbékistan. Pareillement, le Rapporteur 
des Nations unies contre la torture n’est pas 
autorisé à entrer dans le pays. 

« Des hommes et des femmes de l’aube au crépuscule », 2007 © Umida Akhmedov

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Et l’Union 
européenne 
dans tout ça ?

En novembre 2005, l’Ouzbékistan ayant 
refusé une enquête internationale indé-
pendante sur les évènements d’Andi-
jan, l’Union européenne avait décrété 
un embargo sur les ventes d’armes et 
les transferts militaires à destination 
de l’Ouzbékistan. Elle avait également 
décidé d’une interdiction de visas d’un 
an, touchant douze membres du gou-
vernement et de l’appareil d’État de 
l’Ouzbékistan. Or, trois ans plus tard, les 
questions de sécurité énergétique étant 
devenues une priorité pour l’Union eu-
ropéenne, cette dernière a renoncé à 
demander la tenue d’une enquête et a 
levé la mesure d’interdiction de visas, 
alors que personne n’avait été traduit en 
justice pour les massacres d’Andijan.
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À RETENIR : 
• l’Ouzbékistan est un 

état isolé, où la torture 
est utilisée de manière 
systématique et dans le secret ;

• la torture vise principalement les 
opposants au pouvoir et membres 
de groupes religieux interdits par 
l’État ;

• l’impunité règne puisque les 
plaintes ne sont que rarement 
traitées ;

• pourtant, l’Ouzbékistan s’est engagé 
en ratifiant de nombreux textes 
interdisant la torture.

RECOMMENDATIONS 

Pour stopper la torture en Ouzbékistan, 
Amnesty International fait les 

recommandations suivantes : 
• enquêter de manière approfondie sur toutes les plaintes de torture et d’autres mau-

vais traitements ;
• veiller à ce que les auteurs présumés soient traduits en justice dans le cadre de 

procès équitables ;
• interdire l’utilisation des « aveux » extorqués sous la contrainte dans le cadre d’un 

procès et les considérer comme irrecevables ;
• collaborer véritablement avec les Nations unies et inviter le Rapporteur spécial sur la 

torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants à se rendre 
en Ouzbékistan ; 

• cesser la pratique des procès à huis clos organisés dans les prisons et les colonies 
pénitentiaires pour juger les détenus accusés d’avoir enfreint le règlement carcéral.

Vous voulez agir contre la torture en Ouzbékistan. Rendez-vous sur www.isavelives.be 

ÉTUDE DE CAS

Mourad Djouraïev : 
« aveux » sous la torture et 
prolongations de peine. 

Mon nom est Mourad Djouraïev. Je suis un ancien 
parlementaire ouzbek. Si je suis en prison aujourd’hui, c’est 
pour des considérations politiques. Les dirigeants Ouzbeks 

ne n’aiment pas trop. C’est sans doute parce que j’ai participé à 
la diffusion d’un journal d’opposition interdit. Je passais pour un 
proche du parti d’opposition Erk (lui aussi interdit) au moment de 
mon arrestation. 
C’est durant ma détention provisoire que l’on m’a torturé. Sous la 
souffrance, j’ai accepté de faire des aveux. Mon procès n’a pas été 
équitable. J’ai été condamné à douze années d’emprisonnement 
pour tentative de renversement de l’ordre constitutionnel par la 
violence. Or, près de 20 ans plus tard, je suis toujours incarcéré. 

Ma peine a été prolongée à quatre reprises et le sera sans doute 
encore. J’ai notamment été sanctionné pour m’être présenté en 
chaussons devant des responsables pénitentiaires. Toutes les 
excuses sont bonnes pour ne pas relâcher un opposant au pouvoir. 

Depuis que je suis emprisonné, mon état de santé s’est 
considérablement détérioré. Je peux à peine parler, je suis 
presque aveugle et j’ai perdu la plupart de mes dents. J’ai passé de 
longues périodes à l’isolement cellulaire et je n’ai pas la possibilité 
de recevoir les soins médicaux dont j’ai besoin. 

Les cachots sont exigus et entièrement en béton, souvent sans 
fenêtre et sans aération. Ils ne sont pas chauffés en hiver, lorsque 
les températures descendent au-dessous de zéro. En été, il y règne 
au contraire une chaleur étouffante. Souvent, il n’y a même pas la 
place de mettre un lit. Une étroite couchette est installée le soir, 
puis retirée le lendemain matin. Dans la journée, les prisonniers 
doivent se tenir accroupis ou assis sur le sol en béton.
[Source  : Stop Torture, synthèse pays  : Ouzbékistan, Amnesty 
International, 2014]

Que retenir de l’histoire de 
Mourad Djouraïev ?
Mourad a été emprisonné pour ses idées. Aucune 
preuve ne pesait contre lui. Il a donc fallu en 

construire, ce que les forces de l’ordre ont fait en lui faisant signer 
des aveux sous la torture. Il n’a ni eu droit à un avocat ni à la visite 
de sa famille. Les conditions d’incarcération sont déplorables et 
personne ne peut les dénoncer puisque les observateurs n’ont pas 

le droit d’y entrer. Lors de son procès, les aveux forcés de Mourad 
ont été utilisés contre lui. Depuis, toute raison est bonne pour 
prolonger sa peine d’emprisonnement. Les dirigeants préfèrent 
sans doute le savoir dedans que dehors. 

Souvent, les familles de ces détenus sont menacées, ce qui 
les empêche de porter plainte. Mourad est une exception parmi 
toutes les victimes qui préfèrent se taire suite aux menaces 
qu’elles reçoivent. 
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4.5 La République des 
Philippines : des lois 
mais pas de résultat. 
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DANS LE MONDE
Carte élaborée à partir des rapports réalisés 
en 2013 par Amnesty International 2013 et par 
l’ACAT (Action des chrétiens pour l’abolition de la 
torture). Cette carte n’est pas exhaustive. Elle ne 
prend pas en compte les pays où des peines ou 
des traitements inhumains, cruels et dégradants 
ont été constatés en 2013. Amnesty International 
considère que ce type de traitements existent 
dans la grande majorité des pays du monde.

Pays n’ayant pas ratifié la Convention contre la 
torture et qui torturent.
Pays ayant ratifié la Convention contre la tor-
ture, mais qui torturent.
Pays ayant ratifié la Convention contre la tor-
ture et dans lesquels aucun cas de torture n’a 
été relevé par Amnesty et l’ACAT en 2013.
Situation  
non renseignée.
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Capitale : Manille
Population : 98 050 364 habitants
Forme de l’État : République
Chef d’État en 2014 :  
Benigno Simeon Aquino III
Convention contre la torture ratifiée en 
1986
Protocole facultatif à la convention contre 
la torture ratifié en 2012

4.5.1. Les Philippines :  
le contexte national.
À partir de 1986, et après des années de 
dictature, un régime démocratique prend 
place aux Philippines. Mais la sphère 
politique reste marquée par une corruption 
chronique et un fonctionnement défaillant. 
En réponse, la société civile et la presse 
s’activent et prennent position par rapport 
aux actions du gouvernement. Le peuple 
donne son avis. Ces revendications ont 
un coût. Les exécutions extrajudiciaires et 
disparitions forcées commises par les forces 
anti-insurrectionnelles sont de plus en plus 
élevées. Aux Philippines, ces exécutions 
sont appelées familièrement des «  opé-
rations de sauvetage  ». Des suspects sont 
torturés, conduits sur des terrains vagues et 
abattus. 

D’autres acteurs se rebellent face aux 
gouvernements, mais de manière plus vio-
lente. Des groupes armés et des organi-
sations terroristes se sont développés aux 

Philippines. Ils sont responsables d’attentats 
et d’assassinats de représentants politiques 
à travers le pays. Ces problèmes de sécu-
rité intérieure récurrents sont devenus des 
prétextes aux exactions perpétrées par les 
forces de l’ordre visant toute la population. 

Le Comité contre la torture de l’ONU est 
formel : il y a une utilisation systématique 
et généralisée de la torture et des mauvais 
traitements aux Philippines. Il a également 
critiqué le climat d’impunité qui règne en fa-
veur des auteurs d’actes de torture, consta-
tant que les allégations contre des membres 
de la police ou des forces armées font rare-
ment l’objet d’enquêtes et de poursuites. Les 

Pourquoi Amnesty 
International  
a-t-elle choisi les 
Philippines ? 

Amnesty International a fait le choix 
de se focaliser sur les Philippines 
pour différentes raisons. Les 

Philippines sont dans une période de 
réforme. Le président nouvellement 
élu s’est en effet fixé pour priorité de 
lutter contre les violations des droits 
humains. Il est donc important de lui 
rappeler ce qui doit changer. De plus, 
les Philippines reçoivent une assis-
tance de la part de plusieurs pays, dont 
l’Australie, les États-Unis, le Japon et 
l’Union européenne qui sont suscep-
tibles d’y avoir une certaine influence. 
Les Philippines sont un relais puisque 
si des changements apparaissent, ils 
pourraient se propager chez les autres 
membres de l’ASEAN (Association des 
Nations de l'Asie du Sud-Est). Voilà 
pourquoi il faut parler des Philippines, 
montrer ce qui doit y changer, leur dire 
stop à la torture. 

Petite fille derrière les barreaux aux Philippines, 2003 ©Preda.
La police a arrêté cette fillette de cinq ans qui errait dans la rue. Elle a été emprisonnée avec des 
adultes pendant 16 heures avant que des défenseurs des droits de l'enfant n'obtiennent sa libération.

LE SAVIEZ-VOUS ? 

C’est quoi, 
une exécution 

extrajudiciaire ?
Également appelée exécution 
sommaire, une exécution extrajudiciaire 
est un homicide commis sur un 
suspect au moment de son arrestation 
ou après avoir été fait prisonnier. 
«  Extrajudiciaire  » signifie que ce 
meurtre a lieu en dehors de la justice, 
et que la victime n’a donc pas eu droit à 
un procès. L’exécution se fait en dehors 
de tout cadre légal, le plus souvent 
réalisée par des agents de l’État.
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auteurs, s’ils sont condamnés, n’écopent 
que de peines légères.

Des détenus interrogés par Amnesty In-
ternational ont exprimé leur peur que leurs 
anciens tortionnaires ne parviennent à en-
trer dans leur lieu de détention. De nom-
breuses victimes de torture craignent aussi 
des représailles contre leurs proches si elles 
racontent ce qu’elles ont subi ou portent 
plainte. 

4.5.2 Les Philippines  
et leur attirail juridique.
La solidité du cadre législatif national et in-
ternational ne fait aucun doute. Le pays a ra-
tifié la Convention des Nations unies contre 
la torture. La Constitution interdit l’usage de 
« la torture, la force, la violence, la menace 
et l’intimidation », ainsi que de la « détention 
secrète  ». Elle promet «  des sanctions pé-

nales et civiles » contre toute personne pra-
tiquant la torture, et prévoit des réparations 
pour les victimes. Par ailleurs, la loi de 2009 
contre la torture prévoit des peines allant 
jusqu’à la prison à perpétuité pour les cou-
pables d'actes de torture et d’autres formes 
de mauvais traitements. Si l’on s’en tient au 
droit interne, mieux vaut ne pas torturer aux 
Philippines. 

ÉTUDE DE CAS

Darius Evangelista 
torturé devant la 
caméra et décapité.

Je m’appelle Margie. C’est moi qui 
dois raconter l’histoire de mon 
mari, car il n’est plus là pour le 

faire. Darius a été torturé et exécuté 
par ses bourreaux. 

Le 5 mars 2010, Darius est 
arrêté pour vol avec violence. Il 
est emmené dans un poste de po-
lice de Manille. Les policiers l’em-
mènent dans une petite pièce. Les 
autres détenus l’entendent hurler et 
le voient ressortir, porté par les po-
liciers, les yeux bandés à l’aide de 

ruban adhésif. Ils l’emmènent dans une autre pièce et lorsqu’il en 
ressort un officier ordonne aux policiers « de l’achever ». À partir 
de ce moment, personne n’a revu mon mari vivant. 

Quelques jours après, la tête de Darius flottait dans la baie 
de Manille. Elle portait des traces de brûlures et des impacts de 
balles. Nous n’avons jamais retrouvé son corps. 

J’ai voulu me battre pour mon mari, que ses tortionnaires 
soient punis. Aucune autopsie n’a été acceptée, car je ne pouvais 
fournir les dossiers dentaires de Darius. Sa tête a été enterrée avec 
mention « inconnu » alors que moi et le reste de la famille l’avions 
formellement identifié. 

En 2010, une vidéo de Darius, nu et se tordant de douleur 
est diffusée à la télévision. On y voit des policiers qui assistent à 
la scène de torture sans réagir. Cette vidéo fait le tour du monde. 

Suite à ce scandale, la Police nationale a mené une enquête, mais 
tous les policiers impliqués sauf un ont été mis hors de cause. Un 
policier a été démis de ses fonctions, mais uniquement en raison 
de sa responsabilité hiérarchique – pour défaut d’encadrement de 
ses subordonnés – et non pour torture. 

Suite à cet échec, et avec l’aide de la Commission philippine 
des droits humains, j’ai porté plainte auprès du ministère de la 
Justice. Celui-ci a reconnu l’existence de preuves suffisantes pour 
engager des poursuites contre sept policiers. Deux des policiers 
se sont rendus volontairement à la police en 2012, et le principal 
suspect a été arrêté en 2013. Tous ont plaidé non coupables. Les 
autres suspects sont toujours en liberté. L’examen de cette affaire 
se poursuit lentement. 

Je continue mon combat, mais c’est difficile. J’ai été menacée 
par des personnes qui voulaient me convaincre d’abandonner les 
poursuites. Terrorisée, j’ai dû fuir mon domicile.
Remarque : Pour rendre ce récit plus réel, nous avons utilisé la 
première personne. 

[Source : Stop Torture, synthèse pays : Philippines, Amnesty In-
ternational 2014]

Darius Evangelista, 2007  
© Private

Que retenir de la terrible 
histoire de Darius 
Evangelista ? 

Ce qui marque le plus est le fossé énorme qui existe entre le cadre 
législatif philippin et les pratiques sur le terrain par les policiers. Le 
calvaire qu’a vécu Darius viole les conventions internationales et le 
droit interne des Philippines. Darius a été torturé sans qu’un avo-

cat n’ait pu le voir, sans que sa famille ne sache où il était. Il a été 
exécuté arbitrairement, sans avoir été jugé et de manière cruelle. Sa 
famille mène le difficile combat contre les tortionnaires de Darius. 
Elle n’est pas protégée et aurait pu abandonner depuis longtemps 
les poursuites si elle avait cédé aux menaces qu’elle reçoit. Il a fallu 
qu’une vidéo fasse le tour du monde pour qu’enfin un procès digne 
de ce nom prenne place. Mais celui-ci est lent et seulement trois des 
coupables y seront jugés alors que les autres sont encore en liberté. 

Margie Evangelista avec ses 
enfants, 2007 © Private
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LE SAVIEZ-VOUS ? 

Tourne la roulette et tu 
sauras comment torturer.

Un sordide jeu de roulette de la torture a été découvert 
dans une cellule secrète dans un centre de détention 
des services de renseignements philippins en 2014. Les 
officiers faisaient tourner la roulette qui leur indiquait 
quel type de torturer utiliser. L’indication 30 secondes 
chauve-souris, par exemple, signifiait que le détenu était 
suspendu la tête en bas pendant 30 secondes. Si la bille 
tombait sur 20 secondes Manny Pacquiao, le détenu était 
roué de coups de poing pendant 20 secondes.
[Source : Rapport 2013 : Les Philippines, Amnesty Inter-
national, 2013] 

Roulette de la torture, 2014 
© Philippines Commission 
on Human Rights.

« Basta, Run Against 
Torture » Dr. Aurora 
Parong, 2012 © 
Amnesty International

Recommendations 

Les recommandations d’Amnesty 
International pour stopper la 
torture aux Philippines sont :

• d'appliquer les garanties juridiques qui existent contre la torture telle 
que la présence d’un avocat, droit de visite de la famille et le recours à 
des examens médicaux. Ces garanties diminuent les risques de torture ;

• de mener dans les plus brefs délais des enquêtes exhaustives, impar-
tiales et efficaces ;

• de traduire en justice les auteurs de ces actes dans le cadre de procès 
équitables conformes aux normes internationales ; 

• d'offrir pleinement réparation aux victimes de torture (indemnisation, 
soins médicaux et psychologiques, etc.).

Vous voulez agir contre la torture aux Philippines. 
Rendez-vous sur www.isavelives.be 

À RETENIR : 
• le recours à la torture est systématique  

et généralisé aux Philippines ;
• les exécutions extrajudiciaires sont fréquentes pour 

les personnes torturées ;
• les plaintes pour torture sont rarement traitées, les 

personnes qui les déposent sont souvent victimes de 
menaces ;

• les Philippines disposent d’un cadre légal solide par 
rapport à la torture ;

• le Président est ouvert aux réformes et a mis 
comme priorité le respect des droits humains ; des 
changements sont donc attendus. 
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4.6 La Belgique : chez 
nous aussi on torture ? 
4.6.1 Peut-on parler de 
torture en Belgique ?
Y aurait-il des prisonniers d’opinion à La 
Hulpe, des condamnés à mort à Paliseul 
ou des « disparus » à Ans ? Fort heureu-
sement, la réponse est non. 

Même si l’emploi du mot torture ne sera 
que très rarement utilisé en Belgique, une 
chose est certaine : les mauvais traitements 
existent et sont même en forte augmenta-
tion. Comme le signale l’Observatoire des 
violences policières en Belgique : « S’il est 
indéniable que le respect de l’autorité est 
en chute libre dans une frange grandissante 
de la population, il est tout aussi vrai que 
certains policiers usent, de façon gratuite et 
aveugle, de violence inqualifiable. Ces ba-
vures rarement réprimées et parfois étouf-
fées contribuent elles aussi à l’escalade de 
l’agressivité entre policiers et justiciables. »

Au-delà des abus des forces de l’ordre, 
la Belgique connaît un réel problème au 
niveau de la protection juridique de ses ci-
toyens. Dans sa législation, le gouvernement 
belge n’est pas encore en ordre concernant 
la torture et les mauvais traitements. Même 
si elle a ratifié la Convention contre la torture, 
ce n’est pas le cas du Protocole facultatif à 
la Convention contre la torture, malgré ses 
nombreux engagements à le faire. Cela si-
gnifie que, concrètement, un détenu tortu-
ré n’a pas la possibilité d’être soutenu par 
un organe étatique qui défend les droits 
humains. Les dirigeants politiques justifient 
« cette décision » par la difficulté de mettre 
sur pied une institution nationale pour les 
droits humains (INDH) dans un pays com-
pliqué comme le nôtre. 

Du côté des droits des détenus, la Bel-
gique connaît aussi quelques faiblesses. 
La loi Dupont (séparation des détenus en 
détention provisoire et des condamnés, 
procédures de dépôt de plainte et d’appel 
pour les détenus, etc.) a été votée en 2005, 
mais n’est toujours pas entrée en vigueur. Ce 
manque d’application peut paraître "moins 
essentiel", mais imaginez que vous êtes ar-
rêté, que penseriez-vous de vous retrouver 
avec des criminels avérés en attendant que 
l’on prouve votre culpabilité ? 

De plus, la Belgique ne garantit pas ex-
plicitement qu’une déclaration faite sous 
la torture ne soit jamais utilisée lors d’un 
procès. Bien que cela ait peu de chances de 
se produire, nous ne sommes pas protégés 
par nos lois face à de tels risques. 

TÉMOIGNAGE

Ma vie dans 
une prison 
belge.
Yohan, jeune de 24 

ans, est emprisonné à Namur. Le lieu, 
prévu pour 140 détenus, en compte 
plus de 220. Il vit plus de 20 h par jour 
dans une cellule délabrée de quelques 
mètres carrés qu’il partage avec deux 
codétenus. Les toilettes sont dans la 
cellule. Il n’a droit qu’à deux douches 
par semaine. Les conditions d’hygiène 
sont donc déplorables. Souvent, des 
bagarres explosent, mais les gardiens 
trop peu nombreux ne peuvent réagir. 
Yohan s’est notamment fait tabasser 
sans que les gardiens puissent l’empê-
cher. Le directeur de la prison recon-
naît lui même la situation ingérable et 
le manque de moyens dont il dispose. Il 
craint qu’il ne faille beaucoup de temps 
avant qu’une amélioration ne soit vrai-
ment visible. 
[Source  : La Libre, L’observatoire des 
prisons rend un rapport accablant pour 
la Belgique, 2013, disponible sur  : 
www.lalibre.be] 

Police anti émeute Leuven, 7 mars 
2013, Looking4poetry © BY-NC-ND 2.0.

Violence policière, 9 mars 2011, 
mediActivista © BY-NC-SA.
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4.6.2 Les conditions 
carcérales. 
On entend souvent dire que les prisonniers 
seraient trop gâtés, avec des lits trop confor-
tables, des télévisions et un accès à Internet. 
Pourtant, les victimes les plus nombreuses 
de mauvais traitements en Belgique sont les 
détenus. La surpopulation carcérale dont 
le taux dépasse les 50  % est considérée 

comme un traitement dégradant. Autre-
ment dit, une cellule conçue pour deux dé-
tenus en compte trois. Certains sont victimes 
d’un autre type de mauvais traitements : le 
manque de soins. Les personnes souffrant 
de troubles mentaux en prison ne reçoivent 
que rarement les traitements dont ils ont 
besoin. En 2014, La Cour européenne des 
droits de l’homme a condamné la Belgique 
pour ce manque d’assistance aux détenus. 

Il est important de préciser qu’il ne s’agit 
pas de mauvais traitements volontaires. Ils 
sont en quelque sorte des dégâts collatéraux 
aux actions du gouvernement. Si celui-ci 
n’arrive pas à régler le problème de la sur-
population carcérale, ce n’est pas pour faire 
souffrir des milliers de détenus. Mais le fait 
est qu’en n’agissant pas, il est responsable 
de cette situation. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Un nouvel 
outil pour 

faire connaître la 
réalité des mauvais 
traitements.
En 2013, la Ligue des droits le l’homme 
en Belgique créait un nouvel organe  : 
l’Observatoire des violences policières. 
Il offre de nombreuses informations 
sur les droits des victimes, sur les pro-
cédures à suivre en cas de violence 
policière ou encore sur les affaires qui 
doivent être connues, dénoncées. www.
obspol.be

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Un policier est 
soumis à la loi.
La force ne peut être utilisée 

que pour atteindre un objectif qui est 
légitime, dans le cadre des missions 
prévues par la loi. Si j’insulte un policier 
ou sa mère, je risque d’être condamné 
pour outrage. Mais si je ne suis pas 
violent ni menaçant, il ne pourra pas me 
frapper pour se venger ou pour rétablir 
son honneur (ou celui de sa mère). En 
tant que professionnels formés à la maî-
trise de la violence, les policiers doivent 
être capables de ne pas réagir violem-
ment à des insultes. Si cette première 
condition n’est pas remplie, il ne faut 
même pas examiner les autres : l’usage 
de la force est illégal. Le policier devient 
délinquant : il se rend coupable d’abus 
de pouvoir.
[Source  : Observation des violences 
policières, Vos questions, 2014, dispo-
nible sur www.obspol.be]

ÉTUDE DE CAS

Quand les 
mauvais 
traitements 

deviennent des actes 
de torture. 13 policiers 
des chemins de fer 
accusés de torture 
contre des SDF de la 
gare du Midi. 
En 2009, on apprend que 13 policiers 
chargés de la sécurité à la gare Bruxelles 
Midi se sont acharnés sur des sans-pa-
piers et des sans domiciles fixes qui 
avaient trouvé refuge dans la gare. L’af-
faire fait scandale en Belgique.

Les coupables auraient rasé les che-
veux d’une petite fille et ont offert en ca-
deau d’anniversaire un homme à baston-
ner à une policière. Elle l’a frappé à l’aide 

d’un câble électrique dans un bureau au 
sous-sol de la gare alors que l’homme 
était menotté, sans défense. Un policier 
lui a sauté dessus « comme sur un tram-
poline  » avant de l’enfermer plusieurs 
heures dans une armoire. 

L’excuse des coupables est la « frus-
tration qu’ils ressentent à cause du sys-
tème judiciaire qui relâche systématique-
ment les personnes qu’ils interpellent  ». 
Mais rappelons-le, rien n’excuse la tor-
ture, elle est illégale et inhumaine, peu 
importe les raisons qui la motivent. 

La plupart des policiers ont démis-
sionné ou ont été suspendus. Ils ont été 
jugés pour traitements inhumains et dé-
gradants, séquestration arbitraire, vol 
avec violences, rédactions de faux pro-
cès-verbaux et non-assistance à personne 
en danger. Ils ont été condamnés en 2014 
à des peines allant de 12 à 40 mois de 
prison avec sursis. 
[Source : La Libre Belgique, Des policiers 
jugés pour avoir tabassé des sans-pa-
piers, 2013,disponible sur www.lalibre.be]

Sans domicile fixe © Eric 
Pouhier / CC BY-SA 2.5
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4.6.3 Les violences 
policières. 
Il n’y a pas que dans les prisons qu’un ci-
toyen belge peut être maltraité. Ces mau-
vais traitements peuvent être plus violents 
et adopter un caractère volontaire. En Bel-
gique, il arrive régulièrement que des poli-
ciers violentent des personnes durant leur 
arrestation (parfois chez la victime) ou leur 
détention (dans les commissariats). Certains 
d’entre eux n’hésitent pas à utiliser la force 
pour punir, interroger ou humilier. Il s’agit 
dans ce cas de mauvais traitements volon-
taires. Ces policiers sont responsables de 
leurs actes et dépassent les limites de leurs 
fonctions en agissant de cette manière. Un 
cas extrême fut celui de Jonathan Jacob, 
26 ans, mort dans une cellule de police à la 
suite d’une « opération musclée ». Passages 
à tabac, étranglements, fouilles corporelles 

abusives, violences psychologiques, insultes 
et agressivité sont des faits que l’on ren-
contre trop souvent en Belgique. 

QUI MÈNE LES ENQUÊTES ?
Si un citoyen belge subit de la torture ou 
des mauvais traitements, il dispose d’un 
large choix pour porter plainte. 
• La première option est de se référer à un 

organe policier tel que l’inspection géné-
rale de la police. C’est alors une enquête 
interne qui est menée. Malheureusement, 
on constate que c’est souvent la parole de 
la victime contre celle du policier et qu’on 
croit plus facilement le second.

• La seconde option est celle du Comité P, 
qui est le comité de contrôle des services 
de police. Cet organe étatique est cepen-
dant critiqué pour son fonctionnement 
défaillant et son manque d’indépen-
dance. En effet, il est composé majoritai-

rement de policiers qui retourneront dans 
leurs services. Difficile donc d’être impar-
tial face à ses compagnons de travail et 
cela, même s’il existe une obligation de 
faire cesser la violence d’un collègue dès 
que celle-ci devient illégale. Le verdict est 
donc souvent décevant. La plupart du 
temps, la sanction est une « suspension 
du prononcé » qui permet de reconnaître 
les faits, sans qu’aucune peine ne soit 
appliquée pour le coupable.

• Enfin, et c’est la solution qui en général 
fonctionne le mieux, la victime peut se 
rendre chez un juge d’instruction qui va 
alors mener l’enquête. Cette procédure 
est la plus efficace, mais aussi la plus 
lourde et la plus chère, ce qui empêche 
beaucoup de victimes de choisir cette 
dernière option. 
Mais malgré cet éventail de possibilités, 

on observe que rares sont les personnes 
qui portent plainte suite aux agressions. Le 
rapport 2014 de l’Observatoire des violences 
policières nous apprend que seulement 
quatre victimes sur dix ont porté plainte en 
2013. Beaucoup justifient cette situation 
par les difficultés rencontrées pour arriver à 
porter plainte. La procédure est compliquée 
et méconnue par beaucoup de citoyens 
belges, les policiers refusent parfois d’acter 
les plaintes. Même lorsqu’une plainte est fi-
nalement introduite, on constate que les ré-
sultats sont décevants et que rares sont les 
enquêtes qui aboutissent. 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

L’affaire Ricardo.
En 2011, Ricardo est tabassé 
par un policier en se rendant au 
Steenrock, un festival organisé 

devant un centre fermé pour étrangers. 
Alors que la camionnette dans laquelle il 
se trouve se fait contrôler par les policiers, 
on demande sa carte d’identité à Ricardo. 
Ne parlant pas néerlandais, il donne un 
autre document. Le policier le prend 
pour un sans-papier et devient alors très 
menaçant. Il s’approche près de Ricardo, 
le regarde fixement, sort sa matraque et le 
frappe immédiatement au visage. Malgré 
ses demandes, le policier continue de le 
frapper avec sa matraque. Il perd trois 
dents, a la mâchoire démolie et la lèvre 
supérieure tuméfiée et déformée. Son 

collègue n’a rien dit, rien fait pour arrêter 
le passage à tabac. Suite à ces violences 
policières à son encontre, Ricardo 
porte plainte pour coups et blessures 
volontaires, traitement inhumain et 
dégradant, abus d’autorité, coalition de 
fonctionnaires et discrimination. Trois ans 
après les faits, le tribunal correctionnel 
prononce son verdict. Il est pour le moins 
décevant. Ricardo est condamné à huit 
jours de prison pour offense. Le policier 
lui, reconnu coupable, faits établis, 
bénéficie de la clémence du juge et 
obtient la suspension du prononcé.
[Source  : Observatoire des violences 
policières, Affaire Ricardo : un policier reconnu 
coupable, mais pas sanctionné, une victime 
condamnée à 8 jours avec sursis, 2014,  
disponible sur www.obspol.be]

À RETENIR : 
• les mauvais traitements sont quo-

tidiens en Belgique. Les conditions 
carcérales sont déplorables et les 
violences policières sont courantes ; 

• la Belgique a de nombreux chan-
gements à opérer si elle veut être 
conforme à toutes les conventions 
internationales : les procédures 
sont lentes et aboutissent rarement 
à une condamnation.

Manifestation gaz lacrymogène, 17 janvier 
2009 © BY — NC-ND 2.0.
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CHAPITRE 5 : MARTEAU, 
FOUET, IPOD : LES 
DIFFÉRENTS TYPES DE 
TORTURE NE MANQUENT 
PAS D’ORIGINALITÉ. 
La torture est un rapport de force entre 
un oppresseur et un opprimé, un bourreau 
et sa victime. Elle peut prendre des cen-
taines de formes différentes. 

Deux grandes catégories sont à distinguer : 
la torture physique et la torture psycho-
logique. La torture physique s’attaque au 
corps tandis que la torture psychologique 
détruit l’esprit. Néanmoins, la frontière entre 
les deux méthodes est très mince, car le 
corps et l’esprit sont indissociables. Le but 
commun est la déshumanisation du déte-
nu et elle commence dès l’arrestation de 
la personne. Lorsque quelqu'un est torturé 
physiquement, des facteurs tels que la peur, 

les conditions de détention, les bruits, les 
odeurs jouent un rôle déterminant. Inverse-
ment, la torture psychologique ne peut être 
mise en place que dans la condition où les 
prisonniers craignent véritablement que les 
menaces de torture physique soient mises à 
exécution. Les bourreaux doivent parvenir à 
faire le plus mal possible, sans tuer le sujet 
et en laissant le moins de traces physiques 
possible. Pour ce faire, des règles précises 
sont à respecter. Les techniques de des-
truction mentale ont été étudiées par des 
scientifiques. La torture ne s’organise pas 
de n’importe quelle manière. La procédure 
à suivre par les tortionnaires nécessite un 
apprentissage.

5.1 La torture physique.
Les nouvelles technologies ont permis le 
développement et la mise en place de tech-
niques d’interrogatoire toujours plus sophis-
tiquées et efficaces. Néanmoins, certaines 
techniques, plus anciennes, sont encore 
couramment utilisées. 

La torture ne nécessite pas d’accès à 
une technologie particulière. Armé de ses 
deux mains, le bourreau peut déjà provoquer 
énormément de dégâts. Les méthodes de 
torture, recensées par Amnesty International 

Waiting for the guard, 2011 
©Amnesty International

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Selon le CTP (Comité euro-
péen pour la prévention de 
la torture et des peines ou 

traitements inhumains ou dégradants), 
il n’est pas rare de trouver des objets 
suspects, comme des bâtons en bois, 
manches à balai, battes de base-ball, 
tiges métalliques, morceaux de gros 
câble électrique, etc. dans des locaux 
de police en Europe. Une explication 
communément donnée par des po-
liciers au sujet de ces objets est qu’il 
s’agit d’objets confisqués aux suspects, 
destinés à servir de moyens de preuve. 
Le fait que de tels objets soient invaria-
blement non étiquetés et sont fréquem-
ment retrouvés éparpillés dans des 
locaux (parfois derrière des rideaux ou 
des armoires) ne peut que rendre scep-
tique face à cette explication. 
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varient d’un pays à l’autre. Il existe tellement 
de moyens de faire mal qu’il est impossible 
de dresser une liste exhaustive, mais de 
grandes tendances sont à relever. Les par-
ties visées sont toujours les plus sensibles, 
les tabous culturels et religieux sont réguliè-
rement transgressés et, peu importe la mé-
thode choisie, le sentiment d’isolement est 
systématiquement provoqué. [Source  : Ob-
servation des violences policières, Vos ques-
tions, 2014, disponible sur www.obspol.be]
— Les coups  : ils sont aujourd’hui la mé-
thode la plus répandue dans le monde. Les 
tortionnaires frappent partout, avec tout et 
de toutes les façons possibles. Ils donnent 
des gifles, coups de poing, coups de pied, 

coups de genou, coups de coude, écrase-
ment des pieds, des mains, du visage, etc. 
Certaines techniques portent des noms par-
ticuliers en raison de leur efficacité. Une 
gifle sur l’oreille, par exemple, peut provo-
quer le percement des tympans. Les zones 
sensibles sont souvent visées et les parties 
intimes en particulier. 
— La suffocation : le « waterboarding » : 
la provocation volontaire de suffocation est 
une technique de torture datant du XVIème 
siècle. Un entonnoir de tissu, surnommé la 
toca, est placé dans la bouche de la victime 
allongée avec les pieds légèrement plus 
élevés que la tête. Les suffocations peuvent 
être provoquées de diverses manières. La 

victime peut être attachée et forcée à ava-
ler d’énormes quantités d’eau ; elle peut être 
plongée de manière répétitive dans une bai-
gnoire remplie d’eau, d’excréments, de pro-
duits chimiques ou autres souillures ; un sac 
en plastique peut être placé sur sa tête, etc. 
Ici aussi, l’imagination du bourreau n’a pas 
de limites. Le supplicié a alors l’impression 
de mourir noyé. La suffocation peut créer 
des problèmes aux poumons et au cerveau.   
— Les violences sexuelles : dans la plupart 
des sociétés, le rapport à la nudité et les re-
lations sexuelles sont réglementés par des 
valeurs. Le viol est devenu une technique de 
torture systématique pour les femmes et les 
filles. Les hommes sont généralement vic-
times d’actes de violence dirigés vers leur or-
gane sexuel et se font quelquefois violer. La 
plupart des détenus sont mis à nu lors des 
séances d’interrogatoire et confrontés à des 
violences sexuelles. Des objets sont intro-
duits dans leurs organes génitaux, certains 

2005 © David Herthnek TÉMOIGNAGE
« Jusqu’à quel point la vic-
time sera noyée dépendra 
du résultat qu’on souhaite 
obtenir [...] et de son 

degré de résistance. Le médecin doit 
superviser la quantité d’eau que la 
victime sera appelée à ingurgiter et 
surveiller les effets physiologiques que 
la simulation de noyade produira sur le 
suspect  : ces effets passeront d’abord 
par la douleur psychologique, ensuite 
par un sentiment horrible de suffocation, 
et ils pourront aller jusqu’à la mort. 
Pour ceux qui n’y sont pas habitués, le 
seul fait d’en être témoin peut s’avérer 
insupportable. Lorsqu’on la pratique 
correctement, la simulation de noyade 
équivaut en fait à une mort contrôlée ». 
[Source  : témoignage de Malcolm 
Nance, ex-instructeur des « marines  » 
recueilli par Small Wars Journal, 31 oc-
tobre 2007]. 

Waterboarding © Amnesty International.

TÉMOIGNAGE
« J’ai été arrêté le 19 juin 2009. […] C’est là-bas (à Tieshanping, en 
Chine) qu’on a commencé à m’infliger des séances de pendaison. 
J’ai été frappé, pendu en l’air, durant deux ou trois mois. […] Ils 
m’ont suspendu en l’air, à deux mètres à peu près. Sur le mur, il y 
avait des clous auxquels j’ai été attaché par des menottes. Il y avait 

une table d’ordinateur sur laquelle je pouvais poser la pointe de mes pieds, mais pas les 
talons. […] Je n’étais pas pendu en permanence. Parfois, c’était durant la journée, par-
fois le soir. […] Ils me fourraient les restes de leurs repas dans la bouche, avec un peu 
d’eau qu’il me faisait boire à la bouteille. L’essentiel était que je ne meure pas de faim. 
[…] Mes excréments et mon urine dégoulinaient le long de mes jambes et tombaient 
par terre. » […] – Ils m’ont fait descendre et m’ont forcé à ramasser mes excréments à 
la main pour les porter aux W.-C. Ils m’ont fait enlever mon slip pour essuyer le sol, puis 
m’ont suspendu à nouveau, tout nu. Ce jour-là, le chef adjoint de la brigade criminelle 
passait par là. En m’apercevant par la porte ouverte, pendu et nu, il a été scandalisé et a 
ordonné qu’on me rhabille sur le champ. Les gens qui me battaient m’ont alors détaché 
et m’ont fait remettre le slip avec lequel j’avais essuyé le sol, puis ils m’ont à nouveau 
suspendu en l’air pour me faire avouer. Puis ils m’ont fait signer la déposition qu’ils 
avaient préparée au préalable ». 
[Source : témoignage de Gong Gangmo recueilli par son avocat Li Zhuang publié par le 
Courrier International, 31 juillet 2013]. 
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sont violés individuellement ou collective-
ment, forcés d’accomplir des actes sexuels 
sur les gardes ou sur un autre détenu. Dans 
certains cas, le prisonnier doit s’accoupler 
avec un animal ou avec un de ses parents. 
Les organes génitaux sont mutilés ou même 
complètement détruits. 
— Les objets ordinaires : la tâche du tortion-
naire consiste à faire le plus mal possible, 
le plus longtemps possible. Les séances de 
torture sont interrompues non pas par pitié 
pour la victime, mais pour lui permettre de 
rester en vie afin de poursuivre l’interroga-
toire. Le bourreau utilise toutes sortes d’ob-
jets ordinaires, tels qu’une corde, une pince, 
un bâton, dans le but de frapper, immobili-
ser, suspendre, brûler, mutiler et violer. 

2005 © David Herthnek

— Les objets conçus dans l’unique but 
d’infliger de la douleur physique  : par-
fois très anciens comme le «  chat à neuf 
queues  » – fouet composé d'un manche 
auquel sont fixées neufs cordes, le mar-
quage au fer et autre technique de torture 
médiéval, ces objets sont toujours utilisés 
aujourd’hui. Des technologies modernes 
sont également employées. Une série d’ins-
truments, tels que la matraque électrique, le 

taser ou la picana, permettent d’infliger des 
décharges électriques au détenu. Celles-ci 

bloquent le système nerveux de l’individu 
pendant un court moment, provoquant ain-
si une douleur démesurée. Nombre de ces 
instruments sont libres d’accès sur le mar-
ché. Certains pays interdisent l’utilisation 
d'instruments comme le taser. D’autres, en 
revanche, tolèrent l’utilisation de ces outils et 
vont même jusqu’à les fournir à leurs forces 
de l’ordre. Il est commun de voir, à Paris par 
exemple, des policiers se promener avec un 
pistolet taser accroché à leur ceinture. 
— Les tortures scientifiques  : ce type de 
torture nécessite l’aide d’un médecin ou 
d’un scientifique. Les tortionnaires admi-
nistrent des produits chimiques et des dro-
gues aux détenus. Les médecins sont éga-
lement nécessaires lors des amputations et 
des ablations de membres et des organes 
génitaux. 

Mission en Azerbaijan, 2011 © IRFS

Taser stun gun on belt, 2002 © 
Oleg Volk www.olegvolk.net

LE SAVIEZ-VOUS ? 

En 2008, Amnesty International a demandé aux gouvernements de limiter 
leur emploi du taser aux situations où des vies sont en danger, ou bien d’en 
suspendre l’usage. Basée notamment sur les résultats de 98  autopsies, 

l’étude conduite par Amnesty International montre que 90 % des personnes qui sont 
mortes après avoir été touchées par un pistolet Taser étaient désarmées. Beaucoup ne 
constituaient pas de toute évidence une menace dangereuse. Bien que la plupart des 
334 décès recensés aux États-Unis aient été attribués à des facteurs comme la prise 
de drogue, des médecins légistes et des coroners (officiers de justice chargés de faire 
une enquête en cas de mort violente, subite ou suspecte) ont conclu que les décharges 
infligées au moyen d’un Taser avaient entraîné, directement ou indirectement, la mort 
dans 50 cas au moins. 
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5.2 La torture 
psychologique.
Surnommée la torture « blanche » ou 
« propre », la torture psychologique ne 
laisse pas de traces. Pas question de 
blesser ou mutiler le corps, ce qui est 
visé cette fois, c’est l’esprit. 

Ses objectifs ? Détruire l’identité, la 
personnalité et l’humanité du détenu. 
Ses méthodes ? Isolement ; privation 
de sommeil et de repères sensoriels, 
positions inconfortables des heures du-
rant, humiliation, pour n’en citer de que 
quelques-unes. 
Le résultat ? Perte totale de tout repère 
de la part du détenu qui devient com-
plètement dépendant de son bourreau. 
L’absence de traces physiques constitue 
un double avantage pour les tortion-
naires  : cette technique d’interrogation 
est perçue comme plus acceptable pour 
les gouvernements pour l’opinion pu-
blique, et les recours en justice sont plus 
rares en raison du manque de preuves.

Les méthodes psychologiques sont nom-
breuses et très répandues. 
Mais revenons sur les techniques les plus 
courantes. 

— La privation de sommeil peut avoir des 
conséquences désastreuses sur l’individu 
même. Placé dans des positions inconfor-
tables — qu’il doit maintenir sous risque 
d’être puni, le détenu peut vite être sujet à 

des hallucinations voire à la perte de tout 
repère d’espace-temps. Soumis à un état 
de stress intense, le prisonnier est alors à 
la merci de ses tortionnaires et serait prêt à 
tout pour quelques heures de sommeil. 
— L’isolement permet de briser le détenu. 
Créature sociale, l’être humain a besoin 
d’interactions pour se construire. Privé de 
contact avec le reste du monde et de rela-
tion avec les autres détenus, le prisonnier 
est laissé seul avec ses bourreaux durant 
de longues périodes. La «  cage du tigre  » 
par exemple, permet de placer le détenu 
en isolement dans des conditions extrêmes. 
Elle est construite de manière à ce que la 
personne ne puisse ni s’asseoir ni s’étendre. 

— La peur, l’humiliation maintiennent le pri-
sonnier dans un univers d’impuissance. Les 
menaces et insultes constantes s’adressent 
au détenu, mais également à sa famille et 
à ses proches. Dans des cas extrêmes, des 
simulacres d’exécution sont organisés afin 
d’accentuer les sentiments d’impuissance 
et d’abandon chez le prisonnier. La crainte 

Interrogatoire © Jef Thompson/Shutterstock.com

ARRÊTEZ LA 
MUSIQUE ! 
Afin de déstabiliser psychologiquement 
les détenus et les placer en état de vul-
nérabilité, ils sont maintenus éveillés 
pendant plusieurs jours et exposés à 
une musique assourdissante. Par ce 
bruit constant, les prisonniers sont to-
talement isolés du monde extérieur. 
Cette pratique a été banalisée pendant 
la guerre contre le terrorisme. Elle a été 
officiellement autorisée en 2003 par le 
Général Ricardo Sanchez commandant 
de l’armée américaine en Irak, afin de 
créer la peur et prolonger le choc de 
la capture. D’après le sergent Mark 
Hadsell, « ces gens [irakiens] n’ont ja-
mais entendu de Heavy Metal. Ils ne le 
supportent pas. Si vous en mettez pen-
dant 24 heures, votre cerveau et vos 
fonctions physiques commencent à se 
dissocier, vous n’arrivez plus à penser 
et votre volonté est brisée. C’est à ce 
moment-là qu’on arrive pour discuter 
avec eux ». Cette forme de torture peut 
provoquer des séquelles irréversibles et 
douloureuses aux organes sensoriels. 
Certaines victimes en ressortent su-
jettes au suicide et à la dépression chro-
nique. Ahmed Ruhal, un ancien détenu 
de Guantanamo témoigne que  «  cette 
torture vous donne l’impression que 
vous allez devenir fou. Vous pétez les 
plombs à cause du bruit. Après un mo-
ment vous n’entendez plus les paroles, 
juste un martèlement. ». 

TÉMOIGNAGE
«  J’ai pu constater les im-
pacts neurologiques de ces 
conditions de détention qui 

m’ont fait temporairement perdre la 
vue. Selon différentes études, l’isole-
ment total peut réduire la taille du cer-
veau. Et je ne peux qu’en témoigner ! »
[Source  : Robert King, torturé par 29 
ans d’isolement, le Fil d’Amnesty Mai/
Juin 2014].

Cage du tigre prison de 
Phu Quoc, 2012, Gen-
ghiskhan © BY-SA 3.0
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de la prochaine séance de torture à venir a 
été décrite par des survivants comme plus 
insupportable que la souffrance elle-même. 
Pour accentuer cette crainte, le rythme des 
séances de torture est irrégulier. 
— Les humiliations sexuelles et culturelles 
graves. Les tortionnaires tentent d’humilier 
et de dévaloriser le plus possible les détenus 
en blasphémant leurs valeurs et croyances 
personnelles, culturelles et religieuses. Par 

exemple, il pourra être ordonné à un musul-
man d’uriner sur le Coran. Les prisonniers 
peuvent être déshabillés aux yeux de tous, 
sommés de se masturber en public ou d’imi-
ter un animal, en se promenant avec un col-
lier et une laisse par exemple. Certains seront 
contraints d’assister à des séances de viol de 
codétenus ou de membres de leur famille. 
Par ce genre d’actes, les bourreaux veulent 
montrer qu’ils disposent d’un contrôle abso-
lu sur les détenus. Le but visé est la soumis-
sion et la destruction identitaire.

— La privation sensorielle consiste au 
maintien de la victime dans un état où elle 
ne perçoit plus les variations acoustiques et 
visuelles. Un exemple assez parlant est ce-
lui de la cellule blanche. À long terme, des 
troubles comportementaux, émotionnels, 
oculaires, auditifs et psychosomatiques sont 
provoqués par le manque de stimuli. Les 
premières expériences de privation senso-
rielle ont été réalisées par la CIA au cours 
des années 1950 et 1960 aux États-Unis.

IL ÉTAIT UNE FOIS…  
L’HISTOIRE DE LA TORTURE PSYCHOLOGIQUE.
En Angleterre, le premier cas connu de torture psychologique remonte au XVIIème siècle. 
Matthew Hopkins est devenu chasseur de sorcières après avoir entendu des femmes 
parler de leur rencontre avec le Diable. La torture étant illégale en Angleterre, Hopkins 
mit en place des techniques d’interrogation alternatives pour extirper des confessions 
des suspectes : privation de sommeil et de nourriture. Entre 1644 et 1646, Matthew 
Hopkins aurait causé la mort d’à peu près 300 femmes.

Légalisée par Joseph Staline, la torture n’apparaît vraiment que dans les années 1930 
en URSS. Elle est étudiée et utilisée de manière systématique par le régime. 

Durant la Guerre de Corée (1950-1953) la CIA commence des expériences afin de 
parvenir à rendre ses soldats insensibles au lavage de cerveau utilisé par les Chinois 
et Coréens. Elle en conclue que l’isolement, la privation de stimulation sensorielle et la 
soumission à un niveau de stress élevé sur une période continue permettent de bri-
ser un détenu. Ces différentes techniques d’interrogatoires seront optimisées durant la 
Guerre du Vietnam avant d’être enseignées aux étudiants des écoles militaires via des 
manuels réalisés par des institutions telles que la CIA et le KGB. Plus tard, dans le cadre 
de la « guerre contre le terrorisme », ces techniques « blanches » sont officiellement 
autorisées par l’administration de Georges W. Bush avant d’être dénoncées et interdites 
par le Président Barack Obama. Aujourd’hui, la torture psychologique continue d’être 
utilisée par de nombreux représentants de l’État. Propos racistes, intimidation, moque-
ries, etc. sont monnaie courante. Les interrogatoires sont en soi légitimes tant qu’ils 
respectent certaines règles et certains droits (l’information du détenu sur l’identité des 
personnes présentes ; périodes de repos entre les différents interrogatoires ; etc.).

Meinhof, 
jeune 
journaliste 
vers 1964 
© Private

Dans les années  1970, la République 
fédérale d’Allemagne a étudié les effets 
de la privation sensorielle. Un cas em-
blématique est celui de Ulrike Meinhof. 
Cette leader d’un mouvement révolu-
tionnaire d’extrême gauche allemand 
a été soumise à la privation sensorielle 
lors de son incarcération pénitentiaire. 
La cellule d’Ulrike a été isolée acousti-
quement et peinte en blanc. La seule 
lumière provenait d’une fine fente re-
couverte d’un grillage. 
« (tu as) le sentiment que ta tête explose 
[...]. Le sentiment que la cellule bouge 
[...]. Tu ne peux pas savoir pourquoi tu 
trembles : de fièvre ou de froid. [...]. Tu 
ne peux plus identifier le sens des mots 
— tu ne peux que deviner — l’usage 
des sifflantes : s, ss, tz, sch, est abso-
lument insupportable [...]. C’est le plus 
grave, la conscience claire qu’on n’a 
aucune chance de survivre, l’échec to-
tal, pour faire passer cela, le faire com-
prendre aux autres [...] » 
[Extrait d’une lettre d’Ulrike Meinhof, 
morte en détention le 9 mai 1976, cité 
dans à propos du procès Baader-Mein-
hof. Bourgois Ed., p. 108].

Reconstitution d'une 
cellule de confinement 
en Corée du Nord © 
Amnesty international
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MÉTHODES DE TORTURE 

COUPS DÉCHARGES 
ÉLECTRIQUES

ISOLEMENT 
PROLONGÉ

FLAGELLATION SIMULACRES 
D’EXÉCUTION

AIGUILLES
ENFONCÉES 

SOUS LES ONGLES

BRÛLURES 
DE CIGARETTE

COUPS 
DE COUTEAU

INGESTION D’EAU 
   SALE, D’URINE OU

DE PRODUITS 
CHIMIQUES

PRIVATION 
DE SOMMEIL

PRIVATION 
SENSORIELLE

AVORTEMENT ET 
STÉRILISATION 

FORCÉS

MENACES DE 
VIOLENCES 
CONTRE LE
DÉTENU OU
SA FAMILLE

ADMINISTRATION 
FORCÉE DE 

DROGUES OU
SUBSTANCES

MÉDICAMENTEUSES 

CONDITIONS 
DE DÉTENTION 
INHUMAINES 

PRIVATION 
D’EAU ET DE 
NOURRITURE

CHÂTIMENT 
CORPOREL 
JUDICIAIRE

RASAGE FORCÉ 
DE LA BARBE POUR 

LES MUSULMANS

EXPOSITION 
À DES 

TEMPÉRATURES
EXTRÊMES

BRÛLURES 
À L’EAU 

BOUILLANTE

PERFORATION 
DES 

ARTICULATIONS 
À LA PERCEUSE

PRIVATION 
DE SOINS 
MÉDICAUX

SUFFOCATION UTILISATION 
DE CHIENS 
OU DE RATS

TORTURE
À L’EAU

À RETENIR : 
• il n’existe pas de liste exhaustive des méthodes utilisées par les bourreaux ;
• il est assez difficile de dissocier la torture psychologique de la torture physique ;
• pour être reconnues comme un acte torture, les blessures ne doivent pas être forcément visibles ;
• aujourd’hui, les États démocratiques ont tendance à privilégier la torture psychologique à la torture phy-

sique ;
• la torture psychologique ne laisse pas de traces visibles et souvent passe au travers des filets des lois ;
• la torture psychologique a des effets dévastateurs sur un individu. 
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CHAPITRE 6 :  
QUI SONT LES VICTIMES ?
Personne n’est en sécurité lorsque 
des États ont recours à la torture ou 
admettent son usage. Tout le monde peut 
en être victime, quels que soient son âge, 
son genre, son origine ethnique ou ses 
opinions politiques. Souvent, les autorités 
commencent par torturer avant de poser 
des questions.
Certains sont torturés simplement parce 
qu’ils se trouvaient au mauvais endroit au 
mauvais moment, parce qu’ils ont été pris 
pour quelqu’un d’autre, ou parce qu’ils ont 
dérangé de puissants intérêts financiers ou 
politiques – ce qui peut être un véritable 
problème dans les pays où la police est 
corrompue.

Le 6 février 2014, Human Rights Watch 
publiait un rapport « No one is Safe ». Selon 
cette ONG, personne n’est en sécurité 
lorsqu’un gouvernement admet, permet la 
torture. Le sentiment d’insécurité face aux 
forces de l’ordre est largement partagé, et 

ce, quel que soit le pays où l’on se trouve. 
Un sondage — réalisé auprès de 21  000 
personnes dans 21 pays situés sur les cinq 
continents par GlobeScan pour Amnesty In-
ternational — nous le confirme. Les chiffres 
sont clairs  : près de la moitié (44 %) des 

TÉMOIGNAGE

Belgique : 
un resto qui 

tourne au cauchemar.
« On avait passé une excellente soirée, 
ma femme et moi, petite sortie resto. On 
rentrait à la maison lorsqu’on a entendu 
une sirène et vu des gyrophares bleus. 
Je me suis arrêté à droite pour les 
laisser passer, et là, un inspecteur en 
civil sort du véhicule banalisé arme au 
poing dans ma direction, braquée sur 
moi et me criant de couper le moteur. 
J’ai immédiatement obtempéré, déposé 
mes mains sur le tableau de bord. Et 
là, cet inspecteur m’a agrippé à la gorge 
d’une main en me serrant la carotide 
tout en continuant à me braquer avec 
son arme. […] Je demande la raison 
de cette interpellation […]. On me dit 
que c’est un simple contrôle de routine 
[…] ».
[Source  : témoignage repris sur le 
site de l’Observatoire des violences 
policières en Belgique, mars 2013, 
Bruxelles, www.obspol.be]

Slide to unlock, 2011 © Garbergs, 
Amnesty International Suède.
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Des manifestants tentent de fuir après que la police ait jeté des Gaz lacrymogènes, Sao Paulo, 2013 
© Mídia Ninja.

personnes interrogées craignent d’être tor-
turées en cas d’arrestation et plus de 80 % 
veulent des lois solides pour être protégées 
de la torture.

Cependant, certaines personnes et 
certains groupes sont plus vulnérables 
que d’autres. Nous les étudierons dans ce 
chapitre. Ce qui les distingue, c’est leur im-

puissance à porter plainte contre leurs tor-
tionnaires par manque de connaissances, 
de relations et/ou de moyens financiers. 
De plus, ils peuvent se heurter à des auto-
rités peu enclines à les croire et subir, eux-
mêmes comme leur entourage, de nouvelles 
violations pour avoir osé parler.

6.1 Les individus 
torturés.
6.1.1 Torturées pour un 
vol ? Les victimes de droit 
commun.
Les suspects ou prisonniers pour délits ou 
crimes sont les premiers visés par la torture. 
Dès qu’une personne est en état d’arresta-
tion, elle peut être en danger si aucune ga-
rantie n’est prévue. Rappelons que les com-

20 ans d’Amnesty International, Peter 
Benenson © Raoul Shade

LE SAVIEZ-VOUS ? 
La notion de prisonnier d’opi-
nion a été créée en 1961 
par Peter Benenson, avocat 

anglais et fondateur d’Amnesty Interna-
tional. Est considéré comme prisonnier 
d’opinion toute personne détenue ou 
restreinte dans sa liberté du fait de ses 
convictions politiques ou religieuses ou 
pour toute autre raison de conscience, 
de son origine ethnique, de son sexe 
ou de son orientation sexuelle, de sa 
couleur de peau, de sa langue, de son 
origine sociale ou de sa nationalité, de 
sa situation économique, de sa nais-
sance ou de toute autre situation. De 
plus, ces prisonniers n’ont pas usé de 
violence ni incité à la violence ou à la 
haine.

Mexico : Luis Adrián, 14 ans : où se trouve sa 
présomption d’innocence ? 
Luis Adrián Figueroa a été arrété en 2012, 
par des agents en civil de la police judiciaire 
qui se sont présentés à son domicile sans 
mandat d’arrêt. Âgé alors de 14 ans, il a 
expliqué à Amnesty International qu’on lui 
avait mis un bandeau sur les yeux et passé 
des menottes. Il a été frappé à plusieurs 
reprises dans le dos et dans le ventre, et 
a été soumis à des décharges électriques. 
«  Pourquoi est-ce que vous rackettez 
les gens ?  » lui auraient demandé les 
policiers. Les agents de la police judiciaire 
ont continué de l’interroger sur le même 
thème, alors que le jeune garçon avait 
toujours les yeux bandés. Ce dernier leur 
a affirmé ne rien savoir de ce qui lui était 
reproché.

Par la suite, un médecin a brièvement 
ausculté Luis Adrián, sans procéder à 
un examen complet. Un représentant du 
parquet a recueilli la déposition du jeune 

garçon et lui a fait signer un document 
sans lui permettre de le lire. Il n’a 
appris que plus tard qu’il avait signé un 
document dans lequel il « avouait » avoir 
racketté un commerçant. 

En janvier 2013, Luis Adrián a été 
condamné à deux ans et sept mois 
d’emprisonnement dans un centre de 
détention pour mineurs. La condamnation 
de Luis Adrián a été annulée en appel 
en août 2013 et le jeune garçon a été 
remis en liberté. Le juge d’appel a rejeté 
les allégations de torture, mais il a estimé 
qu’il n’existait pas de preuves contre 
l’accusé. La police s’est vue adresser une 
réprimande orale pour avoir procédé à 
l’arrestation sans mandat, mais les choses 
en sont restées là. 
[Source : Rapport annuel, Amnesty Inter-
national, 2013]
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missariats sont des lieux où, fréquemment, 
des personnes inculpées peuvent subir des 
mauvais traitements. L’enquête d’Amnesty 
International a révélé des cas de torture 
exercée sur des criminels ou des prévenus 
de droit commun dans plus de 130 pays 
depuis 1997. Dans ces pays, il est commu-
nément admis que les criminels ou suspects 
de crime soient passés à tabac dès leur arri-
vée au poste de police en vue d’obtenir des 
aveux ou des renseignements.

6.1.2 Les présumés 
terroristes ou ceux qui 
menacent la sécurité 
nationale.
Prisonniers préférés de certains États, les 
terroristes sont souvent considérés comme 
des sous-hommes à qui aucune faveur ne 
devrait être accordée. Aux yeux de beaucoup 

de gouvernements, ce ne sont ni des soldats 
ni des civils. En 2014, la guerre contre le ter-
rorisme n’est malheureusement pas encore 
terminée. Nombreux sont ceux qui conti-
nuent à arrêter arbitrairement et à torturer 
tout suspect, qu’il soit innocent ou non. 

6.1.3 Démocratie : mot à 
bannir. Les victimes en 
raison de leurs convictions 
politiques.
Par essence, les États ont la volonté de 
maintenir un ordre social. Mais certains 
utilisent la disparition forcée, l’emprisonne-
ment, la torture et le meurtre pour anéantir 
toute forme d’opposition même pacifique. 
Amnesty International indique dans son 
enquête, menée en 2004, que plus de 70 
pays ont fait usage de torture à l’égard de 
prisonniers politiques.

Un détenu libéré d’Al Azouly, prison égyptienne.
« J’ai été appréhendé chez moi par des membres des forces de sécurité en civil en 
février 2014. Ils m’ont frappé lors de l’arrestation, puis ils m’ont emmené à la prison 
d’Al Azouly. Ils m’ont bandé les yeux, m’ont menotté dans le dos et m’ont déshabillé 
[…]. Puis ils m’ont infligé des décharges électriques sur tout le corps, y compris les 
testicules. Je n’avais pas le droit de téléphoner à mes proches […]. Un homme qui 
occupait la même cellule s’appelait Haj Shetewy, il était du nord Sinaï […]. Il souffrait 
des séquelles d’actes de torture que lui avait fait subir la brigade militaire lors de son 
arrestation à Arish. Ils lui avaient enfoncé une tige en acier brûlante dans l’anus […]. Il 
est mort dans la cellule n° 11. Après l’enquête, ils m’ont libéré en mai. » 
[Source : communiqué de presse, Amnesty International, 22 mai 2014, www.amnesty.org/]

Zarganar fait le clown devant l’objectif du photographe Jorn van Eck © Amnesty International

BONNE 
NOUVELLE 
Comédien, humoriste, 
poète et réalisateur bir-
man, Zarganar a été 
condamné, en 2008, à 
35 ans d’emprisonnement 
pour être venu en aide 
aux victimes du cyclone 
Nargis au Myanmar et 
avoir critiqué la non-assis-
tance de la junte birmane 
auprès de médias étran-
gers. Considéré comme 
un prisonnier d’opinion, 
Zarganar a été libéré en 
2011. 

© Amnesty International. 
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6.1.4 Chrétiens, musulmans, 
bouddhistes, etc. Attention 
danger. Les victimes en 
raison de convictions 
religieuses.
Si les opposants politiques sont systémati-
quement pourchassés par certains gouver-
nements, les individus aux croyances reli-
gieuses déclarées déviantes par le pouvoir 
sont tout autant harcelés.

Sont surtout en danger, les personnes vi-
vant dans les États qui ont fait alliance avec 
un pouvoir religieux. C’est par exemple le 
cas en Chine où les communautés musul-
manes – dont les Ouïghours – sont constam-
ment persécutées.

6.1.5 L’origine ethnique ou 
l’identité nationale, une 
excuse en plus pour torturer. 
Les stéréotypes et le racisme amènent cer-
taines populations à être plus vulnérables 
face, notamment, aux forces de l’ordre. C’est 
le cas, entre autres, des Roms vis-à-vis de la 
France, de l’Espagne et de la Belgique.

Dans l’Union européenne, l’accueil des 
migrants et des réfugiés pose souvent pro-
blème  : ils viennent chercher protection et 
sécurité et affrontent la violence et l’intimi-
dation aux frontières.

BONNE 
NOUVELLE 
Palden Gyatso 
est un moine 
bouddhiste ti-
bétain. Après 
le soulèvement 
tibétain de 1959, 
il a été arrêté et 
a passé 33 ans 
dans les prisons 
chinoises. C’était 
un prisonnier 
d’opinion reconnu 
par Amnesty Inter-
national. Il a été 
libéré en 1992.

Palden Gyat-
so avec des 
instruments de 
torture © David 
Hoffman

Expulsion forcée de Roms, Marseille, France, 2013 © Raphaël Bianchi

Dans la soirée du 22 novembre 2011, la police s’est rendue dans 
le campement installé près de l’église de Saint Martin d’Arenc 
à Marseille, dans le but d’expulser de force dix familles Roms 
qui y vivaient. Les policiers auraient tiré des gaz lacrymogènes 
à l’intérieur des tentes où les enfants dormaient, avant de les 
détruire, ainsi que les affaires personnelles qu’elles contenaient. 
R. a été frappé par la police. Il a raconté : « je voulais m’enfuir, 
mais je ne voyais rien, j’ai juste aperçu un portail devant moi, j’ai 
essayé de l’atteindre, mais dès que je m’en approchais, j’avais 
la sensation que ma jambe se cassait ; ensuite je ne me rappelle 
plus de rien ».
S. travailleur social rom, qui vivait dans un campement informel, 
a raconté : « les Roms ont vraiment peur de la police ; souvent 
j’accompagne des enfants à l’hôpital pour recevoir des soins et 
ils ont peur dès qu’on croise la police sur notre chemin ». 
[« Nous réclamons justice ». L’Europe doit protéger d’avantage 
les Roms contre les violences racistes, Rapport Amnesty Inter-
national, 2014, p.20 EUR 01/007/2014]

TÉMOIGNAGE
Deux sœurs qui fuyaient la guerre en Syrie ont décrit à Amnesty International 
le traitement que des policiers grecs ont infligé au groupe d’une quarantaine 
de personnes dont elles faisaient partie après avoir eu franchi la frontière
« Les policiers […] nous insultaient, ils nous poussaient […]. Ils nous ont 
remis à des gens qui portaient des cagoules noires et des uniformes noirs 
ou bleu foncé. Les hommes en cagoule nous ont pris notre argent et nos 
passeports […] ».

[Source  : «  Grèce. Les expulsions illégales et scandaleuses de réfugiés et  
de migrants doivent cesser », Amnesty International, www.amnesty.fr]
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6.2 Les groupes 
torturés.
6.2.1 Les enfants, 
des cibles faciles.
Dans bon nombre de pays, les enfants et 
les adolescents ont peu de protection légale 
face à la violence et à la maltraitance. Ils y 
sont encore trop souvent considérés comme 
« sous-humains » ou comme « objets ». Ils 
sont victimes de torture dans de nombreux 
pays. En garde à vue, les mineurs sont parti-
culièrement vulnérables au viol et à d’autres 
formes de violences sexuelles, tant de la part 
des policiers que des autres détenus.

En état de guerre, certains pays n’hé-
sitent pas à utiliser les enfants. Leur sécurité 
est alors encore plus compromise. En Syrie, 
le régime ne recule devant rien pour mater 
la révolte. Un rapport de 2014 de Human 
Rights Watch met en lumière les tortures 
subies par les enfants, dont près de 400 
avaient déjà été tués par l’armée de Bachar 
el-Assad.

6.2.2 Le sexe :  
un argument de torture.
Dans de nombreux pays, une limitation des 
droits fondamentaux des femmes est ins-
crite dans la législation. L’application de ces 
lois discriminatoires peut avoir des consé-
quences sur la manière dont toute femme 
pourra être traitée par les agents de la force 

publique. Les violences sexuelles et viols, 
s’ils ne sont pas réservés qu’aux femmes, 
sont de fait souvent pratiquées contre elles. 
Certaines formes de torture et d’autres 
mauvais traitements sont spécifiques aux 
femmes, par exemple les avortements forcés 
ou à l’inverse le rejet des demandes d’avor-
tement, les stérilisations forcées et les muti-
lations génitales féminines. 

6.2.3 Torturés pour 
l’orientation sexuelle et/
ou de l’identité de genre 
(LGBTI).
Actuellement, 78 pays prévoient des peines 
de prison pour motif d’homosexualité vraie 
ou supposée. Parmi eux, sept condamnent 
ces actes de la peine de mort, dont l'Iran et 
l'Arabie saoudite.

Dans ces pays, l’homophobie ambiante 
est telle que l’arrestation et la détention au 
vu de l’orientation sexuelle et/ou de l’iden-
tité de genre sont permises, parfois même 
souhaitées par les familles. La dénonciation 
est monnaie courante et les personnes 
concernées subissent des violences dès leur 
arrestation. 

Les dirigeants politiques de certains 
pays d’Afrique s’abstiennent non seulement 
de protéger ces personnes, mais s’expriment 
ou agissent souvent d’une manière favori-
sant les discriminations ou les persécutions. 
Mais le monde occidental n’est pas en reste. 
Il existe de nombreux exemples montrant les 
menaces faites envers les personnes en rai-
son de leur orientation sexuelle.

TÉMOIGNAGE
Hossam a 13 ans. Il y 
a quelques mois, les 
forces syriennes l’ar-
rêtent et l’enferment 
dans une cellule. 

«  Ils m’ont électrocuté en me posant 
sur le ventre une pince pour électrocu-
ter le bétail. Je me suis évanoui. Quand 
ils m’ont interrogé une deuxième fois, ils 
m’ont battu et électrocuté de nouveau. 
La troisième fois, ils avaient des pinces 
avec lesquelles ils m’ont arraché les 
ongles des pieds. Ils m’ont dit  : « sou-
viens-toi bien, nous arrêtons les adultes 
et les enfants, et nous les tuons tous ». 
[Source : « Les témoignages effrayants 
des enfants torturés en Syrie  », Le 
Figaro, www.lefigaro.fr].

TÉMOIGNAGE
En Bélarus, république 
ex-soviétique, qui a dé-
pénalisé l’homosexua-
lité en 1994. En février 
2013, Ihar Tsikhanyuk 

est frappé, menacé et injurié par des 
policiers en raison de son orientation 
sexuelle et de son engagement pour la 
défense des personnes LGBTI. Libéré 
sans qu’aucune charge ne soit retenue 
contre lui, Ihar porte plainte pour mau-
vais traitements. Mais le bureau du Pro-
cureur classe la plainte sans suite. Ihar 
fait appel de la décision, sans succès. 
[Source : « Bélarus : Ihar Tsikhanyk, mi-
litant homosexuel harcelé et battu par la 
police », Amnesty International, France, 
2013, www.amnesty.fr].

Ihar Tsikhanyuk, 2013 
© Laurent Hini (www.laurent-hini.fr)

À RETENIR : 
• tout le monde peut être victime de la torture, quels que soient son 

âge, son genre, son origine ethnique ou ses opinions politiques ; 
• nombre de victimes de la torture sont issues de groupes déjà 

défavorisés : les femmes, les enfants, les membres de minorités ethniques, les 
personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, transgenres ou intersexuées, et, très 
largement, les pauvres ; 

• c’est justement pour ces personnes qu’il est difficile, voire impossible, d’obtenir 
réparation ; 

• elles manquent souvent des connaissances, des contacts ou des moyens financiers 
nécessaires pour porter plainte contre leurs tortionnaires ; 

• elles peuvent se heurter à des autorités peu enclines à les croire, et subir de nou-
velles violations pour avoir osé parler.
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CHAPITRE 7 :  
MON VOISIN,  
CE TORTIONNAIRE. 
Souvent, lorsque nous parlons de bour-
reaux, et notamment de par leur repré-
sentation dans les films, deux images nous 
viennent en tête. Tout d’abord, nous avons 
celle du monstre sadique et pervers. Nous 
l’imaginons l’air mauvais, faisant peur, 
transpirant la cruauté. D’autre part, 
le « héros », celui des séries TV qui se 
sacrifie pour le bien de sa nation. Nous 
l’imaginons alors comme un homme fort 
et intègre. Son visage est rassurant et 
nous fait sentir en sécurité. 

Nous aimerions que le tortionnaire ait le 
visage de ses actes. Et pourtant, la réalité 
est différente de la fiction. Le bourreau est 
moins spectaculaire que notre imagination. 
Il peut être Monsieur et Madame tout le 
monde. Il est un homme, une femme dont 
il n’était pas possible de prévoir qu’ils pou-
vaient être capables du pire. Quel que soit 
leur apparence, les tortionnaires du monde 
entier partagent un point : tous et toutes se 
sont rendu-e-s coupables d’actes de torture 
ou de mauvais traitements. 

Il est très difficile de comprendre ce qui 
se passe dans la tête d’un homme ou d’une 
femme qui fait volontairement et conscien-
cieusement mal à un autre. Les témoignages 
de bourreaux sont assez rares et divergent 
fortement les uns des autres. Néanmoins, 
il est essentiel de rendre aux tortionnaires 
leur humanité, de comprendre ce qui peut 
amener une personne à commettre des 
actes abominables. Le but n’est pas de les 
déculpabiliser, mais d’éviter que cela se 
reproduise et qu’un jour, nous en soyons 
les victimes. Alors, qui sont-ils ? Quel est le 
chemin qui les a amenés à devenir tortion-
naires ? Quel est le prix de ce sacrifice ? Le 
bourreau peut-il sortir indemne de ce genre 
d’expérience ?

7.1 Le tortionnaire n’est 
pas forcément celui 
qu’on croit.
Dans tous les pays, toutes les cultures et 
tous les régimes politiques ont vécu des per-
sonnes coupables de torture ou de mauvais 
traitements sur des citoyens. De la violence 
policière à l’exécution sommaire, un élément 
est toujours nécessaire  : le consentement 
gouvernemental. L’État tolère et, dans cer-
tains cas, met en place des dispositifs per-
mettant la réalisation de ces actes barbares. 
Certains iront même jusqu’à la formation 
d’hommes qui acceptent de les infliger. Pris 
dans un engrenage, ils se retrouvent à ac-
complir des actes d’une violence dont ils ne 
se seraient jamais crus capables. Ces per-
sonnes peuvent être : 

• des policiers ;
• des gardiens de prison ;
• des soldats ;
• des civils.
Une des questions que nous pourrions 

tous un jour nous poser est la suivante  : 
pourrions-nous dépasser nos limites, nos 
valeurs et infliger à une tierce personne des 
coups et blessures qui pourraient provoquer 
de graves séquelles ? 

La première réponse, et la plus légitime, 
serait de répondre par la négation. Mais 
que se passe-t-il lorsqu’une autorité nous 
ordonne d’accomplir certains actes ? Dans 
les années 1960, le psychologue américain 
Stanley Milgram a étudié la question de la 
soumission à une autorité légitime, lorsqu’on 
réalise des actions qui vont à l’encontre de 
notre conscience. Il a recruté des volontaires 
qui pensaient participer à une expérience sur 
la mémoire. Sous l’autorité d’une personne 
supposément compétente, un participant 
devait poser des questions à un autre, atta-

ché à une chaise. Si la personne attachée se 
trompait dans sa réponse, l’autre participant 
devait lui infliger des décharges électriques 
de plus en plus intenses. Milgram voulait 
observer jusqu’où un sujet peut aller dans 
l’administration d’une douleur à autrui pour 
peu qu’une autre personne faisant figure 
d'autorité lui en donne l’ordre. Cette expé-
rience peut donner des pistes de réflexion 
sur ce qui peut amener des personnes à tor-
turer (ici par des chocs électriques) d’autres 
personnes et cela, non pas du fait de leurs 
caractéristiques individuelles, mais du fait 
d’un contexte spécifique. Les résultats sont 
parlants : 62 % des sujets acceptent de faire 
du mal malgré les cris de souffrance de 
l’autre, pour peu qu’une autre personne en 
prenne la responsabilité.

L’expérience porte en fait sur l’autori-
té, représenté par le médecin Milgram lui-
même. En réalité, les décharges ne sont pas 
réellement envoyées, les malades ligotés 
sont des comédiens simulant la souffrance 
et l’expérience conclut que nous sommes 
tous dangereusement influençables. 

Précisément, les conclusions de Mil-
gram furent celles-ci :
• certaines personnes acceptent n’im-

porte quel travail pourvu qu’elles soient 
sous l’autorité d’une personne qui en 
porte la responsabilité ;

• notre nature humaine connaît le « phé-
nomène du premier pas » : une fois 
que l’on a fait quelque chose (surtout 
quand c’est quelque chose de stupide 
ou qui provoque une tension), on tend 
à se justifier en continuant ce que l’on 
a fait, voire, en l’amplifiant, surtout si on 
s’est impliqué. C’est le principe du petit 
compromis qui de fil en aiguille mène 
à la compromission.
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À l’image d’un véritable système tortion-
naire, l’expérience de Milgram compte deux 
sortes de bourreaux : les commanditaires et 
les exécutants. Recrutés et formés de ma-
nières différentes, ces tortionnaires ont des 
responsabilités différentes. Employés de 
l’État, les policiers, gardiens de prison et sol-
dats font ce qui leur est ordonné par leur 
hiérarchie. La question de l’obéissance 
aveugle se pose naturellement. 

À la question  : tout le monde peut-
il devenir un bourreau ? Françoise Sironi, 
psychologue experte à la Cour pénale in-
ternationale, répond : «  je dirais que beau-
coup d’hommes et de femmes peuvent se 
transformer en tortionnaires. Mais, contrai-
rement à ce que l’on dit souvent, ce n’est 
pas parce que nous avons en nous une part 
de sadisme ou des pulsions de violence et 
de mort. Il s’agit plutôt d’être placé dans un 
contexte de guerre où les lois communes 
ne s’appliquent plus et d’être soumis à une 
“ formation ”». 

Amnesty International a identifié des 
pays où il existe des écoles de torture. Le 
Népal, par exemple, utilise un manuel de 
préparation à la torture de la CIA des États-
Unis. Celui-ci contient de véritables leçons 
de psychologie du mal. Il y a des accords 
de coopération militaire, des échanges de 
savoir-faire et de techniques entre pays. Les 
Français forment les services de sécurité en 
Afrique francophone. Officiellement, ce sont 
des séminaires d’enseignement des tech-
niques de communication. En fait, il s’agit 

plutôt de « faire communiquer », de « faire 
parler ». 

7.2 Comment devient-on 
un bourreau ?
Il est donc évident qu’on ne naît pas bour-
reau, mais qu’on le devient. L’environne-
ment joue un rôle élémentaire dans le pro-
cessus. Le contexte n’est pas une excuse, 
il permet uniquement de comprendre com-
ment certaines personnes se sont retrouvées 
à accomplir d’horribles actes. Pour cerner 
comment un policier en vient à frapper une 

personne arrêtée ou un homme ordinaire à 
prendre une machette et à tuer son voisin, 
l’étude du cadre dans lequel ces actes ont 
pu se dérouler, est nécessaire. 

Il y a différentes méthodes pour trans-
former une personne en tortionnaire, mais 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Cette femme, 
ce bourreau. 
À travers l’Histoire de 

l’Europe, la première trace d’une 
femme bourreau remonte au XVIIIème 
siècle. Maltraitée durant toute son en-
fance par sa belle-mère, Marguerite-Ju-
lienne le Paistour décide de s’enfuir 
de la maison de son père en prenant 
l’apparence d’un homme. Sous le 
nom de Henry, elle voyage et rentre 
au service du bourreau de Strasbourg. 
Elle devient le valet de son maître et 
apprend son travail. L’exécuteur lui 
enseigne son art et est surpris par 
l’habilité de son élève. Elle devient elle-
même bourreau à Lyon, toujours sous 
l’apparence de son alter ego masculin. 
Un jour, sa servante, se languissant 
devant l’indifférence de son maître 
célibataire à son égard, l’espionne 
et découvre la supercherie. Elle la 
dénonce et Marguerite est condamnée 
à l’emprisonnement à vie. Elle sera 
libérée dix mois après lorsqu’un valet la 
demandera en mariage. 

Manifestation au Venezuela – Caracas, 2014 © Carlos Becerra

Police militaire durant une manifestation à Sao Paulo en 2013. Depuis cette date, la police militaire 
a utilisé excessivement la force à l’encontre des protestants à différentes occasions © Mídia Ninja.
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toutes ont pour but de détruire chez un in-
dividu, de manière délibérée, sa capacité 
d’empathie. On peut fabriquer un bourreau 
dans l’action, de manière brutale. Françoise 
Sironi a rencontré des soldats russes ayant 
participé à la première guerre d’Afghanis-
tan, qui avaient été exposés à ce genre de 
méthodes. Ce n’étaient pas des militaires 
de carrière, mais des appelés. Ils partaient 
en avion et, trois heures avant d’atterrir à 
Kaboul, ils apprenaient qu’ils allaient inter-
venir en Afghanistan. Ils n’avaient pas été 
entraînés à tuer et ils étaient plongés d’un 
coup dans une logique de guerre : « Soit tu 
me tues, soit je te tue ». D’après la psycho-
logue : « c’est une des grandes “spécialités” 
des Russes : ils donnent très peu d’entraîne-
ment à leurs soldats pour qu’ils soient saisis, 
ce qui les rend féroces, complètement gui-
dés par leur instinct. Ceux qui sont revenus 
étaient violents, complètement désocialisés. 
Beaucoup ont divorcé ; ils ont eu des rela-
tions très conflictuelles avec leurs enfants ; 
ils sont devenus alcooliques ».

Mais il existe des méthodes plus « élabo-
rées ». L'une d'elles est l'initiation.  

Elle peut se baser sur deux principes : 
la manipulation des blessures identitaires 
et l’initiation traumatique. 

Dans le premier cas, les recrues sont 
choisies sur la base de leurs origines. Géné-
ralement, ce sont des jeunes provenant d’un 
milieu pauvre à très pauvre, sans attaches 
solides ni affiliations particulières et dont le 

niveau d’instruction est très bas. Ces per-
sonnes ont souvent subi des traumatismes 
durant leur enfance et ont des conditions 
de vie particulièrement difficiles. Ils ont par-
fois grandi dans la haine et le conflit envers 
une catégorie donnée de la société. Les ci-
catrices provoquées par la position sociale, 
le contexte familial ou socio-économique de 
la personne servent de conditionnement, de 
terreau fertile. Ces blessures sont remuées 
pour produire des émotions politiques col-
lectives, une envie de vengeance. Ces pen-
sées négatives vont résonner chez chaque 

personne de manière individuelle et peuvent 
créer un sentiment d’appartenance à un 
groupe ou à une communauté. 

Dans le deuxième cas, l’affiliation au 
groupe se fait par un apprentissage, donné 
par l’État, basé sur une initiation trauma-
tique. D’après Françoise Sironi, cette forma-
tion se découpe en trois phases :
1. Les qualités de la recrue sont mises en 

avant et valorisées par ses instructeurs. 
Son identité initiale est admirée. Elle est 
soumise à de nombreux entraînements 
et exercices physiques afin de mettre 
en avant sa force et son endurance. Elle 
ne peut contacter le monde extérieur 
afin de séparer la vie privée du système 
tortionnaire.

2. Les mêmes instructeurs changent 

Chaque fois que l’on torture, on retourne 200 ans en arrière © Amnesty International. 

Police militaire durant une manifestation à Sao Paulo en 2013. Depuis cette date, la police militaire 
a utilisé excessivement la force à l’encontre des protestants à différentes occasions © Mídia Ninja.

TÉMOIGNAGE
« Ceux qui, à 
l’origine, ne sont pas 
paysans, hésitent 
à tuer. Ils ne le font 
pas de leurs propres 

mains. Mais les paysans illettrés, si on 
leur demande de tuer, ils le font. Ils le 
font de leurs propres mains. Si on leur 
demande d’ordonner à d’autres de 
tuer, ils le font. » 

Douch, ancien bourreau et directeur 
de prison sous le régime de Pol Pot au 

Cambodge.
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subitement de comportement. Ils de-
viennent agressifs, brutaux, humiliants 
et imprévisibles. Ils donnent des ordres 
incohérents et détruisent tout lien entre 
la personne et le monde extérieur. Les 
recrues subissent des violences ver-
bales, physiques et, dans certains cas, 
sexuelles. Petit à petit, l’identité initiale 
est déconstruite et les jeunes sont sou-
mis à un enseignement théorique mora-
lisateur. Ils sont alors prêts à faire tout 
ce que les instructeurs leur demandent, 
même les actes les plus sadiques. 

3. Les recrues restantes sont à nouveau 
valorisées. Leurs bravoure, force et 
intelligence sont mises en avant. Un 
nouveau contenu idéologique a été 
construit et l’enseignement reçu les 
amène à voir le monde autrement : il y a 
"nous" et il y a les "ennemis". 
Les instructeurs sont présents tout au 

long de la formation et accompagnent les 
jeunes pendant l’entraînement. Ils inspirent, 
servent de modèle, d’objectif à atteindre. Les 
recrues qui quittent la formation en cours 
ne sont pas retenues. Celles qui restent se-
ront totalement soumises à l’idéologie et à 
ses chefs. Ainsi, il n’y a pas eu, ou très peu, 
de rebellions au sein même des recrues. Le 
concept d’obéissance est au cœur de ce type 
de formation. Il faut faire ce qui est deman-
dé et ne pas poser de questions. À travers le 
chef d’œuvre cinématographique « Full Me-
tal Jacket », le réalisateur américain Stanley 
Kubrick illustre la perversité de l’obéissance 
au groupe et le conditionnement des recrues 
durant les formations militaires. Il illustre 
l’atteinte à l’intégrité et la tentative d’insen-
sibilisation de ces jeunes afin d’en faire des 
machines de guerre. 

La formation se termine par une cé-
rémonie officielle et rituelle. Un uniforme 
ou autre signe distinctif leur est remis. Ce 
symbole de l’appartenance au nouveau 
groupe est extrêmement important. Il per-
met de distinguer les membres du groupe 
des autres. Dans certaines sociétés, l’af-
filiation au groupe nécessite un passage à 
l’acte. Les jeunes recrues doivent torturer ou 
tuer un prisonnier afin de prouver leur réelle 
adhésion au groupe et de relâcher toute la 
frustration accumulée. 

Les témoignages de bourreaux ayant 
subi ou ayant fait subir ce genre d’endoc-
trinement sont assez rares. L’exemple le 
plus connu est Douch, ancien bourreau et 
directeur de prison sous le régime de Pol 
Pot au Cambodge. Il est responsable de la 
mort d’au moins 12 380 hommes, femmes 
et enfants. Lors de son témoignage, Douch a 
exprimé des regrets. Jugé pour crime contre 
l’humanité par un tribunal international, sa 
sincérité peut être remise en cause par la 
peur d’une condamnation trop lourde.

7.3 Que devient  
le bourreau ? 
Peu de bourreaux parlent de ce qu’ils ont 
fait. Leur propre famille n’est, en général, 
pas au courant de leurs activités même 
s’ils sont convaincus de la justesse de leur 
cause. Les anciens tortionnaires, qui ne 
risquent pas de jugements et de condam-

nations, peuvent se permettre de parler plus 
librement. Ainsi, les témoignages récoltés 
montrent des tendances diverses. 
Dans le cas particulier des bourreaux du 
génocide indonésien de 1965, les tortion-
naires ne craignent pas de représailles, car 
le gouvernement commanditaire est toujours 
au pouvoir et les a mis sur un piédestal. Cer-
tains bourreaux se sont suicidés, car ils ne 
parvenaient pas à vivre avec les souvenirs 
de ce qu’ils avaient fait, d’autres vivent tour-
mentés, font des cauchemars et regrettent 
leurs actes, d’autres encore restent fidèles 
aux valeurs et principes qui leurs ont été in-
culqués et ne montrent aucun regret.

Les militaires français ayant participé à la 
Guerre d’Algérie sont également à l’abri de 
toutes poursuites judiciaires, mais pas des 
critiques de l’opinion publique. Jugés sévè-
rement par certains et vénérés par d’autres, 
les anciens combattants, qui ont reconnu 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

Moi, sadique ? 
Non Monsieur. 

Bien que cela soit surprenant, la ma-
jorité des bourreaux ne souffrent pas 
de troubles psychopathologiques. Les 
pervers, psychopathes et autres désé-
quilibrés sont écartés par les systèmes 
tortionnaires en raison de leur caractère 
incontrôlable. Un bourreau doit être 
méthodique et patient dans sa torture. 
Le but n’est pas de tuer, mais de faire 
souffrir. Bien entendu, certains bour-
reaux prennent du plaisir dans la mise 
en pratique de la torture. Les victimes 
de torture parlent toujours d’un bour-
reau plus sadique que les autres. 

The Act of Killing est un film de Joshua 
Oppenheimer, qui souhaitait revenir sur le 
massacre de plus d’un million d’opposants 
politiques commis en Indonésie en 1965. 
Lorsqu’il s’est rendu sur place, les survivants 
qu’il rencontra étaient toujours traumatisés, 
dans la crainte de s’exprimer, plus de 40 ans 
après les faits. À l’inverse, il rencontra des 
tortionnaires s’épanchant librement et pro-
posant d’eux-mêmes de revivre leurs crimes 
devant la caméra. L’impunité, et même la 
glorification qu’ils ont connus, ne sont certai-
nement pas étrangers à cet état de fait.

TÉMOIGNAGE
« Si vous ressortez 
de chez moi les 
louloutes, si vous 
survivez à mon 
instruction, vous 

deviendrez une arme, vous deviendrez 
un prêtre de la mort implorant la 
guerre. Mais en attendant ce moment-
là, vous êtes du vomi, vous êtes le 
niveau zéro de la vie sur terre, vous 
n’êtes même pas humains bande d’en-
foirés ». 

Extrait du film Full Metal Jacket
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les faits et qui ont accepté de témoigner, re-
jettent le terme « torture ». Ils avouent avoir 
fait subir certaines formes de violences phy-
siques aux «  terroristes  » afin de les faire 
parler et insistent sur le caractère nécessaire 
des souffrances infligées. Ils affirment avoir 
respecté un code, une éthique et que les dé-
bordements étaient rares. Le Général Massu 
déclare  : «  il fallait penser au sort des mal-
heureuses populations algéroises condam-
nées à se faire écrabouiller ou amputer par 
la sauvagerie FLN (Front national de libéra-
tion, parti indépendantiste algérien). C’était 
peut être un mal d’utiliser les techniques de 
questionnement par force, mais comme di-
sait notre aumônier : entre deux maux il faut 
savoir choisir le moindre ». La plupart des mi-
litaires regrettent la situation de guerre, pas 
leurs actes. Ils montrent une nécessité quasi 
absolue de se justifier par rapport à ce qu’ils 
ont fait. Ils ont le sentiment de s’être sacri-
fiés pour le bien de la France. Un capitaine 
témoigne : « je ne crois pas avoir perdu mon 
honneur en Algérie, mais mettons que j’y ai 
laissé une partie de mon âme ». Le Général 
Aussaresses, connu pour ses actes de torture 
pendant cette guerre, déclare : « j’en conclus 
que personne n’aurait jamais le droit de nous 
juger et que, même si mes fonctions m’ame-
naient à faire des choses très désagréables, 
je ne devrais jamais avoir des regrets ». 

L’expression de la honte et de la culpa-
bilité est très rare chez les anciens tortion-

naires, car s’ils accèdent à ces sentiments, 
ils sont en grand danger de «  décompen-
sation psychique ». S’ils arrivent à se dire : 
« Quel salaud j’ai été », ils risquent de se sui-
cider, peuvent mourir de crise cardiaque ou 
d’accident. D’après Françoise Sironi, «  les 
anciens tortionnaires ont besoin d’un ac-
compagnement psychologique, ne serait-ce 
que par prévention. Car ils peuvent être très 
violents, alcooliques, avec des problèmes re-
lationnels importants ».

Communauté de Nabi Saleh en Palestine © Haim Schwarczenberg

Les droits humains en danger lors des manifestations, Venezuela, 2014 © Carlos Becerra.

À 
RETENIR : 
• le tortionnaire est un 

homme, une femme dont il n’était 
pas possible de prévoir qu’ils pou-
vaient être capables du pire ; 

• de la violence policière à l’exé-
cution sommaire, un élément est 
toujours nécessaire : le consente-
ment gouvernemental ; 

• on ne naît pas bourreau, mais on le 
devient ; 

• le contexte peut jouer un rôle sur la 
formation des tortionnaires ; 

• il y a différentes méthodes pour 
transformer une personne en 
tortionnaire, mais toutes ont pour 
but de détruire chez un individu, 
de manière délibérée, sa capacité 
d’empathie ; 

• comprendre le tortionnaire ne 
revient pas à le déculpabiliser de 
ses actes, mais à faire en sorte 
que les atrocités commises ne se 
reproduisent pas. 



STOP TORTURE • DOSSIER PÉDAGOGIQUE • 57

CHAPITRE 8 : TORTURER UN HOM
M

E ET IL VOUS RACONTERA N’IM
PORTE QUOI. LA TORTURE : DES OBJECTIFS, DES M

OTIVATION, UNE INEFFICACITÉ.

CHAPITRE 8 :  
TORTURER UN HOMME ET IL 
VOUS RACONTERA N’IMPORTE 
QUOI. LA TORTURE : DES 
OBJECTIFS, DES MOTIVATIONS, 
UNE INEFFICACITÉ. 
Si la torture est aussi massivement répan-
due, c’est parce que les forces étatiques 
y voient un intérêt. Dans nos contrées 
occidentales, nos représentations de la 
torture sont fortement alimentées par 
les films et les séries que nous pouvons 
voir : le méchant sadique torture parce 
qu’il est psychopathe (donc fou), le héros 

pour obtenir des aveux dans un contexte 
d’urgence. Dans la réalité, rares sont les 
cas où la torture n’est utilisée que dans 
un but de jouissance sadique. L’utilisation 
de la torture ou d’autres mauvais traite-
ments poursuit plusieurs objectifs : celui 
d’obtenir des informations en est un, 
mais n’est peut-être pas le plus impor-

tant. Utiliser la torture reste aussi une 
manière de faire taire toute personne 
qu’un gouvernement entrevoit comme 
dérangeante. Ce qui est sûr, c’est que 
les intimidations ne concernent pas que 
l’individu torturé, mais visent, au-delà, 
l’ensemble de la société.

8.1 Pourquoi la torture ? 
Lors de la Conférence internationale sur la 
torture, qui a eu lieu à Stockholm en 1996, 
Sally Sealy, une ancienne détenue et mili-
tante des droits humains en Afrique du Sud, 
a dégagé au moins trois raisons qui motivent 
l’usage de la torture. 

8.1.1 Torturer pour obtenir 
des éléments.
Aveux, renseignements, argent, faveurs 
sexuelles, voilà autant de raisons qui 
poussent un agent de l’État à avoir recours 
à la torture. 
Dans certains pays, tels que ceux d’ex-
URSS, seuls les résultats tels que les 
cas résolus ou les inculpations obtenues 
comptent. Un policier pourra donc être sou-
mis à un quota à remplir pour pouvoir être 

Chaque fois que l’on torture, on retourne 200 ans en arrière © Amnesty International
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qualifié de bon élément. Souvent, dans des 
pays instables, il faut avoir de bons résultats, 
rapidement et avec des moyens limités — 
notamment pour mener des enquêtes. Le 
Mexique, par exemple, est marqué par une 
violence chronique. Les autorités politiques, 
afin d’être élues, ont donc dû faire la pro-
messe d’éradiquer l’insécurité existante. 
Elles ont besoin de chiffres pour justifier leur 
prise de pouvoir. Les forces de l’ordre sont 
donc sont prêtes à tout pour trouver des 
coupables « à montrer ». Il n’est pas rare de 
voir des citoyens arrêtés, souvent sans man-
dat, et torturés pour avouer un crime qu’ils 
n’ont pas forcément commis ou pour dénon-
cer d’autres personnes afin d’être relâchés. 

On note même que dans des pays 
comme le Nigéria, des agents de l’État n’hé-
sitent pas à torturer quelqu’un sans raison 
pour obtenir des aveux qui permettront a 
posteriori de justifier l’arrestation. 

De plus, dans certains cas, les forces de 
police sont gangrénées par une corruption 
liée à leur faible rémunération. Cela favorise 
les arrestations arbitraires et les actes de 
torture dans la perspective de soutirer de 
l’argent.

8.1.2 La torture  
pour punir, pour humilier. 
Contrairement aux idées reçues, la torture 
n’est pas uniquement utilisée pour obtenir 
ou prévenir quelque chose. Elle peut être 
employée uniquement par un esprit de 
vengeance et par la volonté de persécuter 
l’autre. Elle devient alors un moyen de punir 
ou d’humilier une personne ou un groupe.

Elle prend alors la forme de châtiments 
corporels tels que les amputations ou les 
coups de fouet en public, notamment en Iran 
et en Arabie Saoudite. Dans certains pays, le 
simple fait de publier un article sur l’état de 
santé du Président sera considéré comme 
une atteinte à la sécurité et pourra entraîner 
des actes de torture sur le journaliste. En le 
torturant, on le punit d’avoir écrit l’article, 
mais on donne également un signal à tous 
les autres journalistes qui seraient tentés de 
critiquer le pouvoir ou de dévoiler des secrets. 
Punir, cela peut donc vouloir dire maltraiter 
physiquement un individu en prison pour se 
venger de lui ou du groupe auquel il appar-
tient. 

8.1.3 Torturer pour intimider, 
pour maintenir l’ordre établi, 
pour faire taire. 
Dans ce cas-ci, on torture dans le but de 
faire naître la peur dans des communautés 

Le gouvernement mexicain occulte les cas de torture. À Claudia Medina, ils ont infligé des décharges 
électriques pour obtenir des informations © Amnesty International Mexique

ÉTUDE DE CAS

Mexique : 
le cas 
d'Adrián 
Vázquez 
Lagunes 

En 2012, Adrián Vázquez Lagunes est 
arrêté à Tijuana, au Mexique, par des 
membres de la police préventive qui ne 
lui ont pas expliqué les motifs de son 
arrestation, lui ont passé des menottes, 
l’ont frappé et lui ont demandé où il ca-
chait la drogue. Emmené à l’autre bout 
de la ville, il a passé plusieurs heures 
dans une cellule de police, au cours 
desquelles il a été roué de coups et a 
fait l’objet de menaces. Les policiers 
l’ont également à demi asphyxié en lui 
mettant sur le visage un sac en plas-
tique et un linge mouillé. Il a été conduit 
à son domicile, où des voisins ont vu 
les policiers le frapper alors qu’ils per-
quisitionnaient les lieux. La police l’a 
présenté à la presse dans les locaux du 
commissariat, en exhibant de la drogue 
et des armes qui, selon Adrián Vázquez 
Lagunes, avaient été fournies par les 
forces de l’ordre. Peu après son arres-
tation, il est emmené à l’hôpital, pour 
être opéré d’urgence.

Dans sa déposition, Adrián fait 
état des actes de torture et des autres 
mauvais traitements dont il dit avoir été 
victime. Il y nie toute activité criminelle 
et déclare que les preuves à charge 
avaient été fabriquées de toutes pièces 
par la police. Le juge fédéral chargé de 
l’affaire a déclaré, cependant, la déten-
tion du jeune homme comme légale, 
sur la foi des éléments présentés par la 
police. Adrián Vázquez est aujourd’hui 
encore en prison. Il attend d’être jugé 
pour les faits dont il est inculpé.
[Source : Stop torture, synthèse pays : 
Mexique, Amnesty International, 2014]
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et des groupes sociaux déterminés tels que 
les minorités, les opposants, les membres 
de groupes sociaux défavorisés. C’est ici 
qu’on voit le caractère organisé et instru-
mentalisé de la torture. La torture fait partie 
d’un système qui vise à faire pression sur la 
population en «  faisant des exemples » afin 
que chacun reste à sa place (peu importe 
qu’on tienne LE coupable, on tient un de ses 
« frères », et c’est pareil). On ne veut pas seu-
lement punir, on veut faire peur « aux autres » 
afin qu’ils se taisent à tout jamais. C’est le cas 
notamment de prisonniers d’opinion défen-

dus par Amnesty International dans les pays 
dictatoriaux tels que la Chine. 

8.2 La torture, une 
inefficacité prouvée.  
Les gouvernements qui ont recours à la tor-
ture et aux mauvais traitements prétendent 
obtenir ainsi de précieuses informations. 
Mais l’histoire a démontré que les personnes 
torturées sont le plus souvent prêtes à dire 
n’importe quoi pour que la douleur cesse – 
toute la vérité, une partie seulement ou son 

contraire. La torture ne fonctionne pas. De 
nombreux exemples le prouvent : la victime 
peut mourir sans parler, tenir indéfiniment, 
ne pas détenir les informations demandées, 
retarder la divulgation des informations 
jusqu’au moment où elles n’ont plus d’inté-
rêt, ou induire ses tortionnaires en erreur par 
des mensonges ou des demi-vérités.

En avril dernier, Barack Obama rendait 
publiques les notes internes sur l’usage de 
la torture par les services de renseignements 
américains, durant l’administration Bush. 
L’ancien vice-président Dick Cheney ne 
cesse depuis de justifier cette pratique par 
l’argument de l’efficacité : elle aurait permis 
de soutirer de précieux renseignements. À 
l’opposé, l’armée a fait savoir qu’elle avait 
prévenu le gouvernement Bush, dès 2002, 
que la torture n’apportait que des informa-
tions peu fiables. 

En décembre 2012, le Sénat américain 
a adopté un rapport, pour l’instant tenu se-
cret, qui renverserait complètement cet ar-
gumentaire et démontrerait l’inefficacité de 
la torture dans le cadre des enquêtes pour 
terrorisme. D’ailleurs, bien que Guantanamo 

© Amnesty International
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En Corée du Nord, 
l’emprisonnement 
dans des camps de 
prisonniers.
Dans ce pays, environ 200  000 per-
sonnes, dont des enfants, sont empri-
sonnées dans des conditions totale-
ment inhumaines. Les détenus passent 
la majeure partie de leur temps à effec-
tuer des travaux forcés et n’ont que peu 
de temps pour se reposer. Du fait des 
mauvais traitements qu’ils subissent, 
du manque de nourriture, de l’absence 
de soins et des conditions de vie insa-
lubres, beaucoup de détenus meurent 
en détention ou peu après leur libéra-
tion. Toute personne «  ennemie de la 
Révolution » peut se retrouver dans un 
camp de prisonniers  : se réfugier en 
Chine, écouter une radio sud-coréenne, 
lire certains livres, émettre la moindre 
critique à l’égard du régime, etc. autant 
de motifs qui peuvent valoir à une fa-
mille tout entière d’être mise dans ces 
camps.
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soit connue pour ses traitements considérés 
comme inhumains, dégradants, seulement 
1  % des prisonniers ont été déclarés cou-
pables par une commission militaire. Les 
autres prisonniers sont encore enfermés afin 
de punir leur présumée appartenance à des 
groupes terroristes. La présidente de la Com-
mission du renseignement du Sénat a réfu-
té publiquement le fait que l’utilisation de 
techniques d’interrogatoire brutales aurait 
conduit à la collecte efficace de renseigne-
ments et au succès d’opérations importantes 
comme l’exécution d’Oussama Ben Laden. 

Leon Panetta, qui dirigeait la CIA au mo-
ment de l'assaut contre le chef d'Al-Qaida, 
avait également estimé que les éléments 

recueillis grâce à ces techniques n'avaient 
pas été cruciaux. « Je pense qu'il est diffi-
cile d'affirmer qu'ils ont été déterminants. Ils 
faisaient partie d'un vaste puzzle qu'il fallait 
assembler pour localiser Ben Laden. Et je 
pense que nous l'aurions trouvé, même sans 
cette pièce du puzzle ».

Face aux révélations découlant de la 
prochaine déclassification de ce rapport, 
Barack Obama a déclaré lors d'une confé-
rence de presse, le 1er aout 2014 : « Lorsque 
nous avons utilisé certaines techniques d'in-
terrogatoire poussées, des techniques que 
je considère et que toute personne honnête 
devrait considérer comme de la torture, nous 
avons franchi une ligne ». Le président amé-

ricain a estimé que les  États-Unis avaient 
fait des choses « contraires » à leurs valeurs.

La torture est INUTILE et rappelons-le 
ILLÉGALE. Le commun des mortels le 
pense, en tout cas dans la majorité des 
cas. Cependant, selon une étude réalisée 
par GlobeScan pour Amnesty International 
auprès de 21  000 personnes vivant dans 
21 pays disséminés sur tous les conti-
nents, plus du tiers (36  %) estiment que 
la torture peut être justifiée dans certains 
cas, lorsque la sécurité de la population 
est en jeu. Regardons de plus près des 
exemples qui souvent mettent le doute et 
rendent la torture «  plus acceptable  » aux 
yeux de certains. 

Pourrions-nous 
torturer une 
personne pour avoir 
des renseignements 
et donc en sauver 
des milliers de 
vies ? 
Il semblerait rationnel de vouloir sacrifier 
une vie pour protéger celle de tant d’autres. 
Mais rappelons-le  : la torture et les autres 
mauvais traitements sont illégaux, immo-
raux et ne sont jamais justifiés. Avancer que 
dans certaines situations ces agissements 
pourraient être légitimes revient à accepter 
que la fin justifie les moyens. Certains ont 
pourtant laissé entendre que l’usage de la 
torture pourrait être contrôlé et limité aux 
situations les plus extrêmes et les plus ur-
gentes. D’autres ont même soutenu que 
l’existence de la torture était inévitable et 
qu’il valait donc mieux qu’elle soit légalisée 
et réglementée plutôt que niée ou exercée 
clandestinement. Le gouvernement pourrait 
par exemple utiliser une aiguille stérilisée, en 
l'enfonçant sous un ongle pour obtenir des 
informations dans l’urgence. Mais comme 
nous le verrons ci-dessous, l’hypothèse se-
lon laquelle la torture serait acceptable dans 
des cas extrêmes pour empêcher la mort im-
minente de centaines ou de milliers de per-
sonnes repose sur un scénario extrêmement 
improbable et hypothétique. 

© Amnesty International
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« The stuff of life », 2007 ©BY-SA NINJA

De plus, les États qui ont recours à la 
torture et aux autres mauvais traitements 
le font largement en accompagnant ces 
méthodes d’autres mesures répressives. 
D’après les informations recueillies par 
Amnesty International, aucun État n’aurait 
utilisé la torture «  juste une seule fois » ou 
seulement dans quelques cas extrêmes. 
Souvent, l’utilisation des méthodes de tor-
ture ou de mauvais traitements se généra-
lise ; les moyens utilisés sont de plus en plus 
extrêmes et les situations dans lesquelles ils 
sont utilisés le sont de moins en moins. L’ex-
périence d’Amnesty International montre 
que, si la torture n’est plus strictement in-

terdite, l’attitude des agents de la force pu-
blique change. Au fil du temps, l’idée que 
la torture et les autres mauvais traitements 
sont parfois acceptables gagne du terrain et 
se répand dans l’ensemble du système. On 
verra même certains bourreaux torturer la 
famille, qu’il s’agisse de sa femme ou de ses 
enfants, pour atteindre son but. 

Enfin, si l’interdiction de la torture et des 
autres mauvais traitements est transgressée, 
quel espoir reste-t-il quant à la protection 
des autres droits humains ? La prohibition de 
la torture et des autres mauvais traitements 
étant absolue et inconditionnelle, l’équilibre 
à établir entre les droits des différentes per-

sonnes ou entre les droits des personnes et 
le bien commun ne relèvent ni de l’acrobatie 
ni du tour de passe-passe. La seule manière 
de protéger efficacement les droits humains 
est de respecter le principe selon lequel 
chaque personne possède certains droits 
fondamentaux inhérents et inaliénables, ne 
pouvant pas être supprimés même au nom 
du « bien commun », de l’état d’urgence, de 
la sécurité nationale ou d’idéaux religieux ou 
autres. Sans cela, personne ne peut réelle-
ment être en sécurité. 

Pourquoi des 
pédophiles, des 
meurtriers et 
des terroristes, 
auraient-ils les 
mêmes droits que 
moi ? 
Il faut rappeler qu’Amnesty International 
condamne les crimes tels que les attentats 
délibérés contre des civils. Le fait de prendre 
délibérément pour cible des citoyens consti-
tue une violation grave des droits humains 
fondamentaux et va à l’encontre des prin-
cipes de base de l’humanité. Amnesty In-
ternational condamne de telles atrocités. 
Mais pouvons-nous pour autant laisser le 
gouvernement torturer des personnes qui 
ont commis des actes très graves ? Bien que 
le sentiment de vengeance et de colère soit 
humain, la loi, commune à tous, est mise en 
œuvre pour protéger les innocents et punir 
les coupables. De plus, rappelons que ne 
pas être torturé est un droit fondamental qui 
ne peut être restreint dans aucune circons-
tance. C’est en s’assurant que cette procé-
dure s’applique correctement pour tous que 
chacun pourra se sentir protégé. De plus, 
selon un principe fondamental du droit, 
toute personne est présumée innocente 
tant que sa culpabilité n’a pas été établie de 
façon convaincante. Lorsque des éléments 
laissent à penser que des personnes ont 
participé à la préparation ou à la réalisation 
d’actes criminels, une enquête doit être me-
née, ces personnes doivent être inculpées 
et immédiatement jugées à l’issue d’un pro-

Le « ticking bomb » 
scénario est une fiction 
hollywoodienne. 
« Vous êtes dans un centre commercial, 
vous savez qu’une bombe a été posée 
quelque part sans savoir où exactement, 
et vous détenez la personne qui est pro-
bablement à l’origine de celle-ci... ac-
ceptez-vous ou refusez-vous l’idée qu’on 
puisse torturer cette personne pour savoir 
où est la bombe ? ». Vous avez probable-
ment déjà entendu l’exposé de ce scénario 
de la bombe sur le point d’exploser, ou des 
dilemmes similaires. Les bons principes 
sur l’interdiction de la torture et des mau-
vais traitements seraient mis à mal dans 
ces situations où la torture d’une personne 
pourrait permettre de sauver des cen-
taines de vie. L’utilisation de cet exemple 
justifierait ainsi l’idée qu’on puisse faire 
des exceptions à l’interdiction de la torture, 
en particulier face à des terroristes. 

C’est supposer que :
• les tortionnaires sont sûrs qu’il y a réel-

lement une bombe et qu’elle va exploser 
si elle n’est pas désamorcée ;

• la personne détenue sait vraiment où 
se trouve la bombe ; qu’elle n’a pas été 
déplacée par d’autres terroristes ;

• elle fournira les renseignements néces-
saires qui permettront désamorcer la 
bombe à temps ;

• il n’existe aucun autre moyen de trouver 
la bombe, etc.

En résumé, un scénario de ce type n’exis-
tera probablement jamais dans la vraie 
vie. Une situation aussi improbable ne 
suffit pas pour justifier que les gouver-
nements puissent habiliter leurs fonc-
tionnaires à utiliser la torture ou d’autres 
mauvais traitements. De plus, souvent, ce 
sont des détenus de droit commun, des 
opposants politiques, des personnes ap-
partenant à une minorité qui sont les plus 
susceptibles d’être soumises à la torture.
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Nous ignorer, c’est ignorer 
les droits humains © 
Amnesty International

ARGUMENTAIRE  
CONTRE LA TORTURE. 
1. La torture est inefficace, inhumaine et illégale. 
2. La torture cause des dommages physiques et psy-

chologiques chez les personnes qui l’ont subie.
3. Les informations obtenues par des actes de tor-

ture ne sont pas fiables : la torture entraîne la fa-
brication de fausses déclarations. 

4. Il n’y a pas de bonne torture ni de bonnes raisons 
de torturer. La fin ne justifie pas les moyens. 

5. Selon les conventions internationales, les infor-
mations obtenues par des méthodes de tortures 
ne peuvent pas être utilisées comme une preuve 
dans les tribunaux.

6. On ne peut pas tolérer l’usage de la torture même 
dans des cas « spéciaux ou exceptionnels », parce 
qu’éventuellement, ce qui était exceptionnel 
risque de devenir acceptable.

7. Personne n’est à l’abri de la torture. 
8. La torture engendre chez ses victimes et dans 

les communautés dont elles sont issues douleur, 
souffrance, humiliation, peur, colère et haine. Par 
exemple, des statistiques affirment que l’usage de 
la torture par des Américains est la meilleure rai-
son d’Al-Qaïda pour recruter des terroristes

cès équitable. Si leur culpabilité est établie, 
elles seront condamnées. N’oublions pas 
que nous pourrions tous être arrêtés par 
erreur, ou dénoncés par un voisin malveil-
lant qui indiquerait que nous sommes des 
criminels très recherchés ; cela est arrivé 
à certaines personnes qui ont ensuite été 
torturées ou maltraitées afin qu’elles livrent 
des informations qu’elles ne détenaient pas. 
Voulons-nous vraiment qu’un gouvernement 
exerce sur nous un tel pouvoir ?

Ne ferions-nous 
pas tout ce qui est 
en notre pouvoir 
pour sauver notre 
enfant ? 
Que ferions-nous dans un moment de pa-
nique ou de désespoir, si un être cher était 
en danger ? Il est difficile de l’imaginer. Une 
chose est sûre : la réponse à cette question 
permet de mesurer l’ampleur de notre dé-
tresse, mais ne saurait guider notre compor-

tement moral. Dans de telles circonstances, 
certains d’entre nous n’auraient pas recours 
à la torture, d’autres, peut-être. Tout le 
monde compatirait à l’horreur de cette situa-
tion, au désespoir qui pousserait un parent 
à exécuter de telles actions. Cela ne peut 
cependant justifier ni l’usage de la torture ni 
le fait de poser des bombes. Quelle que soit 

la réaction, si humaine et compréhensible 
soit-elle au niveau individuel, les émotions 
personnelles ne doivent en aucun cas dé-
terminer les mesures législatives et gouver-
nementales. L’État a pour devoir d’appliquer 
les principes du droit et de protéger les 
droits humains de toutes les personnes qui 
relèvent de son ressort. 
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CHAPITRE 9 : LA TORTURE DES M
ARQUES POUR LA VIE.

CHAPITRE 9 :  
LA TORTURE,  
DES MARQUES  
POUR LA VIE.
Il est relativement facile de détermi-
ner quand commence la torture. Savoir 
quand elle s’arrête est nettement plus 
difficile. La torture s’arrête-t-elle à la 
fin des supplices infligés, de l’interro-
gatoire ? Comment revenir à une « vie 
normale » lorsqu’on a été soumis à des 
humiliations, à des traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ? Comment 
ne pas être haineux de l’autre, des tor-
tionnaires ? Comment avoir confiance à 
nouveau ? La vie familiale sera-t-elle la 

même qu’avant ? La torture laisse-t-elle 
à tout jamais la personne torturée dans 
un monde d’insécurité, de peur et d’ex-
clusion ? 

9.1 Quelle vie  
après la torture ?
Une victime de torture a été traitée comme si 
elle n’était pas un être humain. Ses tortion-
naires ont cherché à la rabaisser, à la dé-
truire. Certains n’ont plus de dents, d’autres 
ont des mains mutilées, d’autres encore ne 

marcheront plus jamais normalement. Mais, 
même lorsque la torture n’a pas laissé de 
traces aussi manifestes, les séquelles n’en 
sont pas pour autant moins intenses. Qu’ils 
en parlent ou non, qu’ils semblent avoir 
retrouvé leur joie de vivre ou non, tous les 
torturés sans exception sont marqués au 
plus profond d’eux-mêmes par ce qu’ils ont 
enduré.

Il existe plusieurs études sur les marques 
psychologiques dues à la torture. De nom-
breux chercheurs ont tenté de rassembler 
les différents types de maux existants, mais 
cela reste un exercice très difficile. 
Cependant, les symptômes cités ci-dessous 
sont courants et perdurent : 
•	 L’anxiété, les crises d’angoisse.
•	 La dépression, le manque d’intérêt, les 

cauchemars.
•	 Les troubles de la concentration et de 

la mémoire.
•	 La difficulté à renouer des relations 

avec ses proches, avec les autres.
•	 L’agressivité et l’hypersensibilité.
•	 La perte d’estime de soi pour ceux qui 

ont l’impression d’avoir cédé et trahi, 
pour ceux qui se sont soumis.

•	 La culpabilité du survivant : les victimes 
de la torture se sentent honteuses 
et humiliées comme des coupables. 
Pourquoi ai-je été épargné ? Pourquoi 
est-ce que je me réjouis de ce que 
d’autres sont morts et pas moi ? Ces 
sentiments de culpabilité sont un 
fardeau extrêmement lourd et sont 
quasiment impossibles à résoudre. 
L’ensemble de ces symptômes montre 

qu’il est difficile pour une victime de torture 
Femme dans l’ombre, 2009 © Amnesty International.
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de se réintégrer dans la société correcte-
ment. 

Les sentiments qui découlent de ce type 
de traumatisme peuvent être plus forts si les 
bourreaux ne sont pas arrêtés et jugés pour 
les allégations de torture. Dans ces circons-
tances il est difficile pour une personne de 
« tourner la page » et de retourner à sa vie, 
comme si de rien n’était. La torture permet 
certes une déshumanisation sans tuer un 
individu, mais elle garantie au long terme 
l’incapacité de ce dernier de se réinvestir 
dans une vie sociale : la peur, les troubles et 
le malaise le domineront toujours. La seule 
façon de casser cette spirale infernale est 
d’oser en parler.

9.2 : Help, quelqu’un 
m’écoute ? 
Même si la plupart de victimes ne peuvent 
rien dire, certaines réussissent à parler des 
sévices qu’ils ont subis. 
Mais à qui en parler ? Qui sera capable de 
comprendre, d’aider ? 

• La famille ? Toutefois, celle-ci ne peut 
pas toujours être d’un grand secours. 
Comment arriver à guider cette per-
sonne si proche de soi et pourtant si 
différente de la personne que l’on a 
connue ? De plus, il se peut que les 
membres mêmes de la famille aient 
également été victimes de torture ou 

ÉTUDE DE CAS

Se reconstruire  
après la 
torture ?

Une jeune femme de nationalité turque, 
résidant en France, retourne dans son 
pays pour les vacances d’été. Une heure 
avant de devoir se rendre à l’aéroport pour 
son vol retour, dix policiers font irruption 
dans la maison familiale. Soupçonnée 
d’entretenir à Paris des liens avec des mi-
litants de la cause kurde, elle est interro-
gée à propos de son travail au sein d’une 
organisation humanitaire en France. Cette 
jeune femme est privée de nourriture, 
d’eau, de tout repère temporel. Depuis sa 
cellule, elle entend les cris des suppliciés 
malgré une musique assourdissante, dif-
fusée en permanence. En regardant par 
terre, sous son bandeau qu’elle garde à 

tout moment, elle voit des personnes me-
nottées, en sang, manifestement tortu-
rées, du vomi au sol. Elle a peur. Imagine 
les pires scénarios. Elle a vécu en tout une 
garde à vue unique de trente heures avant 
d’être remise en liberté. 

De retour en France, cette jeune 
femme commence à avoir des pro-
blèmes de sommeil  : dans la rue, elle a 
peur des policiers. Elle ne parvient plus 
à se concentrer, elle n’arrive plus à lire. 
Ne plus réfléchir pour ne plus être enva-
hie par l’angoisse. Elle se replie sur elle-
même et vit dans la crainte que tout cela 
recommence. 
[Source  : ACAT, Un monde tortionnaire, 
rapport  2010, chapitre Les séquelles 
psychologiques de la torture, Sibel Agrali]. 

ÉTUDE DE CAS

Quand la culpabilité  
devient une nouvelle forme de torture.

Monsieur M. est un jeune homme âgé de 22 ans. Il a été torturé afin de lui faire 
dénoncer les organisateurs d’une manifestation à laquelle lui et des personnes de son 
ethnie minoritaire ont assisté. Durant cette période, il a été emprisonné pendant sept 
mois, il a subi maintes formes de violences commises par des agents de l’État. Il a été 
suspendu par les poignets liés dans le dos, a reçu des brûlures de cigarettes, on lui a 
enchaîné les pieds, il a été affamé, vivait dans une cellule sans lumière, sans aucune 
hygiène. Il recevait des coups sur le corps, ses pieds ont été violemment écrasés, il a 
été violé, privé de contacts avec les autres et subi d’autres innombrables formes de 
violence. Monsieur M. a finalement livré des noms et a été relâché. Ses deux codétenus 
qu'il connaissait bien se sont donné la mort par pendaison, car ils s’étaient engagés 
dans une sorte de pacte que lui n’a pas respecté en choisissant de vivre. Choix qui lui 
est devenu très honteux. À l’époque de la prise en charge psychologique, la vie pour 
Monsieur M. s’était arrêtée depuis plus de six ans, au moment de la pendaison, il était 
un mort vivant. La mort psychique était le prix à payer pour avoir parlé sous la torture, 
pour avoir manqué à sa parole, il était alors dans une expérience dominée par la pulsion 
de mort, n’acceptant pas le fait qu’à deux reprises il ait pris parti pour lui-même.

Monsieur M était envahi par la culpabilité, craignant que sa faute n’atteigne la vie 
des personnes restées au pays ou ne suscite des représailles pour les noms avoués 
sous la torture.

Les sentiments de culpabilité qui font partie de l’humanité et qui sont le préalable à 
la réparation deviennent le terrain fertile de la mélancolie. 
[Source : extrait d’un témoignage repris du Service de Santé Mentale de l’association 
Ulysse en Belgique].

Homme attaché, 1972 © Beat Knoblauch, 
Amnesty International Suisse
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de mauvais traitements. 
• Des centres de soins et d’écoute ? 

Après la torture, une réhabilitation est 
non seulement possible, elle est même 
nécessaire. Selon Françoise Sironi  : 
« on ne peut traiter une victime de 
torture efficacement si on ne pense 
pas, avec le patient, l’intention des 
agresseurs, si on ne cherche pas, 
avec le patient, l’intention destruc-
trice contenue dans les méthodes 
de torture. Le plus important dans la 
psychothérapie des victimes n’est pas 
de travailler sur les émotions. Le point 
central consiste à refaire fonctionner 
la pensée là où elle a été défaillante 
sous la torture, du fait de la relation 
d’emprise totale, de la douleur et de la 
présence de la mort ». 

Au Danemark, le centre international 
pour la réhabilitation des victimes de la tor-
ture (www.irct.org) est un centre de soins et 
de recherches qui se consacre aujourd’hui 
au processus de réhabilitation. Il accueille, 
tous les ans, plus de 100 000 victimes. On 
y fait des diagnostics précis, on examine et 
traite toutes les séquelles possibles. Sa fon-
datrice a elle-même été menacée de mort et 
agressée à plusieurs reprises, ainsi que ses 
représentants dans certains pays.

Ce type de centres, il en existe un 
peu partout dans le monde. Citons trois 
exemples : le centre Primo Levi en France 

Fais du bruit pour ceux qui ne peuvent pas entendre © Amnesty International

Qui est Françoise 
Sironi ? 
Françoise Sironi est psychologue, psy-
chothérapeute, maître de conférences 
en Psychologie clinique et pathologique 
experte auprès de la Cour d’appel de 
Paris et de la Cour pénale internationale 
à La Haye. Elle est une des fondatrices 
du centre Primo Levi, à Paris (spécialisé 
dans le soin aux victimes de la torture) 
et d’un centre de réhabilitation pour 
vétérans russes traumatisés de guerre 
(Afghanistan et Tchétchénie) en Rus-
sie. Son expérience clinique concerne 
à la fois les auteurs et les victimes 
de violences collectives (génocides, 
massacres, tortures, conflits, viols de 
guerre, disparitions, déplacements de 
populations, etc.).

© Agence Grey à Paris pour le Centre Primo Lévi
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ou encore les centres Exil ou Ulysse en Bel-
gique. Ils ont pour objet l’accueil et la prise 
en charge globale des personnes exilées, en 
précarité de séjour et en souffrance psycho-
logique, quels que soient leur pays d’origine, 
leurs appartenances et les raisons de leur 
exil. Ces associations se donnent pour rôle 
de les prendre en charge médicalement, 
psychologiquement, mais aussi juridique-
ment et socialement.

Enfin, il y a le réseau Réséda, réseau 
francophone de soins et d’accompagne-
ment pour les exilés victimes de torture et 
de violence politique. Constatant la carence 
d’offre de soins dédiés aux personnes vic-
times de la torture de la violence politique 
ainsi que l’absence d’action coordonnée des 
divers acteurs impliqués dans cette prise en 
charge, les associations Mana (Bordeaux), 
Osiris (Marseille), Primo Levi (Paris) et 
Ulysse (Bruxelles) décident de réunir leurs 
efforts au service d’une meilleure prise en 
charge de ces personnes. 

L’histoire de Madame A. Récit d’un parcours. 
À l’arrivée des Khmers rouges au pouvoir, 
Mme  A. a 17 ans  : toute la famille est 
envoyée à la campagne pour cultiver le 
riz. À son arrivée au camp en compagnie 
de son mari et de son père, celui-ci est 
assassiné sous ses yeux. S’ensuivent alors 
des années de famine, de travail forcé, 
de violence arbitraire, de propagande 
permanente, d’exécutions sommaires ; 
elle voit mourir nombre de ses camarades 
dans des conditions atroces. Elle tombe 
enceinte et accouche d’un premier enfant 
dans cet enfer. Il survit et grandit, malgré 
les privations. Quelque temps plus tard, 
elle donne naissance à une petite fille. À 
l’effondrement du régime, la famille de 
Mme A. fuit. On est en 1982 et la France 
accorde immédiatement le statut de 
réfugiée à Mme A. Une fois en France, 
hantés par ce qu’ils ont vécu ensemble, 
la violence extrême, l’exil et ses ruptures, 
Mme A. et son mari se séparent. Elle perd 
alors la garde de ses enfants placés en 
famille d’accueil.
Elle souffre quotidiennement d’insomnies, 
de maux de tête et d’angoisses. Elle 
consulte plusieurs médecins qui, 
tous, lui prescrivent des traitements 
médicamenteux, antidépresseurs et 

tranquillisants pour l’aider à retrouver le 
sommeil. Aucun n’aura l’idée de l’orienter 
vers un psychologue. Très isolée, elle perd 
son d’emploi et le vit comme une nouvelle 
rupture qu’elle ne supporte pas. Sa vie 
est envahie, bloquée par les années de 
violence ; elle est en permanence habitée 
par les souvenirs, les cauchemars qui 
resurgissent, les insomnies pires que 
jamais. Un an après son licenciement, 
un travailleur social va s’apercevoir que 
cette femme a besoin de dire ce qu’elle 
a vécu dans son pays d’origine et va lui 
parler de la possibilité de bénéficier d’une 
prise en charge psychothérapeutique au 
Centre Primo Levi. Trente ans après son 
arrivée en France, elle rencontre pour la 
première fois un psychologue spécialisé 
dans le travail avec les victimes de 
torture et de violence politique.
Son objectif aujourd’hui : essayer de ne 
plus se laisser envahir par les souvenirs 
et la souffrance, et garder un lien avec 
ses enfants.
[Source : « Soigner les victimes de torture 
exilées en France », le livre blanc, centre 
Primo Levi, «  Vivre après la torture  », 
p. 11]. 

À RETENIR : 
• la torture laisse des traces phy-

siques et psychologiques ;
• une réhabilitation est nécessaire 

pour les personnes ayant subi des 
violences aussi graves ; 

• l’impunité est un facteur qui peut 
empêcher les victimes de torture de 
se reconstruire ;

• la torture ne touche qu’une per-
sonne, mais propage son poison 
dans toute une société. 

POUR ALLER PLUS LOIN 
Sous la main de l’autre de Vincent Detours & 
Dominique Henry, 2011.
Résumé  : Sous la main de l’autre suit les 
psychothérapies de personnes fragilisées et 
parfois anéanties par des actes de torture. 
Leur parole renaissante explore un passé 
indicible, parce qu’inhumain. Faire cesser la 
douleur, écarter la folie, protéger leurs proches 
d’une violence qui dort en eux, être compris et 
reconnus — voilà les enjeux qui les animent. 
Lors de ce processus, resurgit le bourreau. Mais 
cette fois, sa vraie nature est révélée : celle d’un 
être humain ordinaire façonné méthodiquement 
comme tortionnaire par un système politique 
délibérément destructeur. 
Amnesty International vous propose également 

un dossier pédagogique pour accompagner ce film. Il est également possible 
d'organiser des séances scolaires en présence des réalisateurs. 
Pour avoir plus renseignements, envoyez un email à jeunes@amnesty.be
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CHAPITRE 10 : ENSEMBLE, 
NOUS POUVONS STOPPER  
LA TORTURE : LES ACTIONS.

Nous l’avons vu, la torture est une pra-
tique inhumaine qui gangrène toute 
une société. Dans sa campagne « Stop 
torture », Amnesty International demande 
aux gouvernements de respecter le droit 
et leurs propres engagements. Pour 
nous interposer entre le tortionnaire 
et la victime, nous disposons de nom-
breuses actions possibles. Mais quels 
sont les objectifs de ces actions contre 
la torture ?

Nous voulons que : 
• dès le début, les détenus puissent 

consulter un avocat ;
• les avocats soient présents pendant 

les interrogatoires ;
• des médecins soient disponibles 

pour examiner les détenus ;
• les détenus puissent entrer en 

contact avec leurs familles ;
• les aveux obtenus sous la torture ne 

puissent jamais servir de preuves ;
• toute personne ayant participé à 

des actes de torture soit traduite 
en justice.

Nous ne pourrons pas y parvenir seuls. Pour 
la faire cesser, nous devons nous unir aux 
millions de militants du monde et demander 
la fin de cette pratique barbare. Rejoi-
gnez-nous et préparez-vous à agir pour les 
gens confrontés à la torture, de l’Ouzbékis-
tan au Mexique, du Maroc au Nigéria. Nous 
n’arrêterons cette campagne que lorsque 
chacun pourra vivre sans craindre d’être tor-
turé. 

dazibao stop torture D.indd   1 02/09/2014   09:27
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10.1 UNE MOBILISATION, 
DES ACTIONS,  
DES SOLUTIONS.
10.1.1 VOTRE SIGNATURE A 
DU POUVOIR.
Depuis toujours Amnesty International lutte 
contre l’injustice et le non-respect des droits 
humains via l’écriture de lettres, la signa-
ture de pétitions. Aujourd’hui, encore, nous 
avons besoin de vous pour faire pression 
contre l’utilisation de la torture. Tout au long 
de la campagne, Amnesty International vous 
proposera de soutenir des individus qui sont 
en danger. 

Participer à une Action Urgente, comment 
ça marche ? 
Cela consiste à envoyer une lettre à une 
autorité du monde, dans un laps de temps 
court, afin de lui demander de mettre fin aux 
violations des droits fondamentaux d’une 
personne. Alors qu’une seule lettre pèse 
peu, son poids est considérable lorsqu’elle 
est accompagnée de milliers d’autre. 
Isavelives.be est le site d’actions d’Amnesty 
International Belgique francophone. Chaque 
dossier des Individus en danger y est repris. 
En plus d’une description complète et détail-
lée de la situation, vous trouverez :

• des modèles de lettres (à télécharger et 
des modèles à signer en ligne) ;

• des pétitions (à télécharger et des 

© Amnesty International

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Les Actions Urgentes d’Amnesty International sont 
l’un de ses moyens privilégiés de lutte contre les 
actes de torture. Lancée le 19 mars 1973 pour 
le professeur et syndicaliste Luiz Basilio Rossi, 

arrêté sous le régime militaire alors que les cas de torture et 
de disparitions forcées se multipliaient au Brésil, la première 
Action Urgente a permis, en deux semaines, de faire connaître 
le lieu de détention de M. Rossi et de laisser sa femme lui 
rendre visite. « Le but du tortionnaire est de vous isoler, de 
couper tous vos liens avec le monde extérieur. Mais Amnesty International a pu rompre 
cet isolement. Lorsque j’ai vu ma femme, j’ai su que mon cas avait été rendu public. J’ai 
su qu’ils ne pouvaient plus me tuer ». 
Témoignage de Luiz Basilio Rossi, libéré en octobre 1973 puis exilé en Europe.

ÉCRIRE, ÇA MARCHE

Hamid 
Ghassemi 
Shall 

Alors qu’il visitait sa famille à Téhéran 
en 2008, Hamid Ghassemi Shall a vécu 
un cauchemar. Il raconte : « Tout d’un 
coup je me suis retrouvé entouré par 
cinq hommes très costauds. Ils m’ont 
dit qu’ils avaient quelques questions 
à me poser. Ils m’ont bandé les yeux, 
m’ont menotté, et ils m’ont amené à 
l’intérieur du bâtiment. Tout l’exercice 
était tout simplement une fumisterie. Il 
n’y a pas eu de confession ni la moindre 
preuve. »

Emprisonné sur des accusations 
d’espionnage inventées de toutes 
pièces, Hamid a fait face au pire que 
le régime iranien pouvait lui infliger. En 
2009, il a été condamné à mort pour 
un crime qu’il n’avait pas commis. Pen-
dant ce temps, au Canada, sa femme 
Antonella Mega a contacté Amnesty 
International  : «  le cercle d’action Iran 
d’Amnesty International s’est intéressé 
de très près au cas d’Hamid et ils ont 
commencé à agir de manière concrète, 
ce qui nous a permis d’en faire un cas à 
l’échelle internationale ». 

Des milliers de personnes ont si-
gné des lettres et demandé la libération 
d’Hamid. Selon lui, «  le coup d’envoi 
provenait d’Amnesty International Ca-
nada. La première bougie allumée était 
l’élément déclencheur. La campagne, 
élargie à Amnesty International, a per-
mis de mettre les tortionnaires à ge-
noux ». 

Le 23 septembre 2013, Hamid 
a été libéré de son cauchemar et est 
retourné au Canada afin de retrouver 
sa femme et ses sympathisants. Il té-
moigne : « Tout est fini maintenant. Je 
suis chez moi, elle a réussi. Ils ont tous 
réussi. Ils l’ont tous fait pour moi (…). 
Sympathisant d’Amnesty Internatio-
nal, avec votre soutien, je suis à nou-
veau entouré de ma famille. Avec votre 
soutien, je ne vis plus avec le cauche-
mar de l’exécution pesant sur moi. Et 
avec votre soutien, vous m’avez permis 
de retrouver ma liberté, et je tiens à 
vous remercier. »
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modèles à signer en ligne) ;
• des témoignages ;
• des vidéos ;
• des dossiers complets.

Pour avoir accès à toutes les actions de la 
section, rien de plus simple : allez sur le site.

10.1.2 LA CAMPAGNE 
BOUGIES.

 

Cette année encore, toute notre équipe a 
relevé ses manches pour vous offrir une 
campagne bougies qu’on n’oubliera pas 
de sitôt  ! La vente de bougies est un projet 
concret qui a tout son sens dans une ONG, 
indépendante de tout gouvernement, telle 
qu’Amnesty International.

Pour mettre sur pied votre campagne, 
nous avons pensé à tout et nous vous pro-
posons :

• un guide pratique pour vous aiguiller 
dans la mise en place de la campagne 
dans votre école ;

• de vous aider à créer votre bon de 
commande ;

• de bénéficier d’une animation ;
• de mettre vos bougies en dépôt, afin 

qu’il n’y ait pas d’engagement financier 
pour l’école ;

• de vous livrer et de récupérer gratuite-
ment vos bougies ;

• du matériel de support (affiches, péti-
tions, ballons, présentoirs).

Envie de participer ? C’est très simple  : 
envoyez un email à Véronique Devillers 
(vdevillers@amnesty.be) en indiquant votre 
nom, prénom, adresse, téléphone, école. 

10.1.3 LA JOURNÉE « PAS 
D’ACCORD, J’ASSUME ».

 

Simple et efficace, «  Pas d’accord, j’as-
sume » propose aux jeunes de 10 à 20 ans 
de se mobiliser pour les droits humains. 
Le temps d’une journée, d’une recréation, 
transformez votre école, votre classe en 
théâtre d’actions. Nous vous proposons 
cette année d’agir contre la torture en se 
rassemblant pour une grande journée le 
18 novembre 2014 ou en agissant tout au 
long de la semaine du 17 au 21 novembre 
dans vos écoles.

10.1.4 LA DISTRIBUTION DE 
DAZIBAOS.
Tous les deux mois, Amnesty International 
propose une affiche traitant d’un thème 
qu’elle défend. Vous avez peut-être vu le 
dazibao de juin 2014, où le Iggy Pop disait 
«  n’importe quoi  » après avoir été torturé. 
Tout au long de l’année scolaire, vous pou-
vez, si vous le souhaitez, distribuer vous aus-

si les dazibaos dans votre école, ou dans une 
gare. Grâce à cela, vous ferez connaître des 
violations des droits humains à un grand pu-
blic en transmettant le message d’Amnesty 
International autour de vous.

10.1.5 DEVENIR  
UN GROUPE-ÉCOLE.
Un des objectifs d’Amnesty International 
est de faire connaître les droits humains au 
plus grand nombre de personnes possible. 
Chacun peut contribuer à l’action d’Amnesty 
International, selon ses moyens, son temps 
et ses connaissances. En rejoignant ou en 
créant à un groupe-école, les élèves du se-
condaire peuvent aussi faire entendre leurs 
voix et s’impliquer dans la vie de l’associa-
tion. En participant à des actions très di-
verses, ils poursuivront le même but  : faire 
vivre les droits humains au sein de leur éta-
blissement scolaire.

Lycée Jacqmain, Bruxelles © Amnesty International

© Amnesty International
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10.1.6 UN KIT D’ACTION.
Grâce à un kit pédagogique, vous pourrez 
aborder la problématique de la torture avec 
vos élèves et les inciter à agir. Le kit contient : 

• ce dossier pédagogique pour le pro-
fesseur ;

• un cahier d’exercices en trois niveaux 
(débutant, intermédiaire, avancé) ;

• des affiches pour informer l’école ;
• des flyers à distribuer largement ; 
• un drapeau-défi pour donner l’envie 

d’agir ; 
• des cartes postales d’action et péti-

tions ; 

• des autocollants ;
• un DVD regroupant divers petits films.

Le kit pédagogique est gratuit, seuls les frais 
de port des colis seront à charge de l’éta-
blissement.

10.1.7 DES ANIMATIONS.
Amnesty International se propose de venir 
faire une animation dans votre classe sur le 
thème de la torture ou plus globalement sur 
les droits humains. Les élèves pourront alors 
réfléchir sur des actions en mettre en place, 
mais aussi à la thématique pour laquelle ils 
agissent. 

QUAND AGIR CONTRE LA 
TORTURE ?
1er 
septembre 
2014

Rentrée scolaire : 
lancement de la 
campagne torture dans 
les écoles.

10 octobre 
2014 

Distribution de 
Dazibaos dans les 
gares, mais aussi dans 
les écoles.

18 
novembre 
2014

Lancement de la cam-
pagne bougie et grand 
évènement « Pas 
d’accord, j’assume » 
à Bruxelles. Tous les 
jeunes sont invités. 

Du 17 
au 21 
novembre 
2014

Semaine d’actions 
« Pas d’accord, 
j’assume » dans les 
écoles.

10 
décembre 
2014

Journée internationale 
des droits humains et 
30e anniversaire de la 
Convention internatio-
nale contre la torture 
de 1984.

8 mars 
2015

Distribution de Dazi-
baos à l’occasion de la 
journée internationale 
des femmes.

25 juin 
2015

Ratification par la 
Belgique (1999) de la 
Convention internatio-
nale contre la torture.

26 juin 
2015

Journée internationale 
de solidarité avec les 
victimes de la torture.

© Amnesty International

© Amnesty International
Vous avez envie d’en 
savoir plus, de participer 
à l’une de nos actions, de 
commander du matériel ? 
Rendez-vous sur le 
site jeunes d’Amnesty 
International Belgique 
(www.amnesty.be/jeunes) 
ou contactez-nous  
via l’adresse  
jeunes@amnesty.be
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BIBLIOGRAPHIE. 
11.1 Livres. 

L’homme qui écoutait 
chanter l’oiseau de Christian 
Merveille et Véronique 
Hariga, Éd. Memor, 2002. 
Roman dès 10 ans. 
Résumé  : Un homme ose 
résister aux ordres du roi. Il 
refuse de se coucher à son 

passage, car il veut écouter l’oiseau. La po-
lice a beau l’arrêter, le maltraiter, rien n’y fait : 
l’homme continue à croire en son oiseau. 
Le livre est accompagné d’un dossier péda-
gogique gratuit disponible sur www.amnesty.
be/magasin. 

Le fourgon des fous, de 
Carlos Liscano, Éd. 10-18, 
2008. Roman dès 13 ans.
Résumé : Montevideo, 1972. 
Carlos Liscano est jeté en pri-
son par le régime militaire à 
l’âge de vingt-trois ans. Il en 
sortira treize ans plus tard. 

Il aura connu la torture, les humiliations, 
la honte, les étranges relations qui lient vic-
times et bourreaux. Il sera aussi le témoin de 
la résistance envers et contre tout, de l’ami-
tié indéfectible qui se noue entre camarades 
d’infortune et, par-dessus tout, du pouvoir li-
bérateur de l’écriture. Le 14 mai 1985, avec 
ses derniers compagnons, Carlos Liscano est 
embarqué dans un fourgon qui va le mener 
vers la liberté. Une liberté inquiétante, doulou-
reuse, impossible.

Le colonel et l’appât 455, 
de Fariba Hachtroudi, Éd. 
Albin Michel, 2014. Roman 
dès 16 ans.
Résumé  : Avec le 11 sep-
tembre 2001 est né un nou-
vel ordre mondial. La guerre 
contre le terrorisme donne 

aujourd’hui lieu à une violence institutionna-
lisée qui s’exerce en toute impunité. Ce do-
cumentaire retrace le parcours d’individus qui 
ont été torturés en toute illégalité par des États 
démocratiques sûrs de leur bon droit. 

11.2 Cinéma.
108 cuchillo de palo de Renate 
Costa, 2011.
Résumé : Rodolfo Costa était dif-
férent. Il ne voulait pas être for-
geron comme tous les membres 

de sa famille. Il voulait être danseur. Dans le 
Paraguay des années  80, sous la dictature 
de Stroessner, son nom fut mis sur la liste de 
« 108 homosexuels », arrêtés et torturés. Ce 
documentaire nous replonge dans l’horreur 
des dictatures latino-américaines des an-
nées 1980 et lève le voile sur les tortures qui y 
furent perpétrées.

Do it yourself de Éric Ledune, 
2002. Film animé dès 12 ans. 
Résumé : Face à la torture, Éric 
Ledune a fait le choix de l’ironie. 
Il s’est inspiré du manuel de la 
CIA reprenant des techniques 

de torture et nous présente un petit manuel de 
supplices à l’usage des familles. Ce film-opus-
cule vous propose le B. A.-Ba de la torture 
sous toutes ses formes. 
Amnesty International vous propose égale-
ment un dossier pédagogique pour accompa-
gner ce film. Pour le commander le dossier et 
le film (15 euros), envoyez un email à jeunes@
amnesty.be.  

Das experiment de Oliver 
Hirschbiegel, 2001.
Résumé  : À Cologne, un 
groupe de chercheurs recrute 
vingt personnes d’origines 
sociales diverses. Pour une 
coquette somme d’argent, ces 

«  cobayes  » se soumettent pendant deux 
semaines à une étrange expérience. Douze 
d’entre eux sont enfermés dans une fausse 
prison, filmée en permanence. Les huit autres 
sont chargés de jouer les matons, avec toute la 
panoplie afférente. Très vite, les personnalités 
se révèlent, et le « jeu » tourne mal, très mal.

12 years a slave de Steve Mc 
Queen, 2014, interdit au moins 
de 12 ans. 
Résumé  : L’histoire se déroule 
aux États-Unis, quelques années 
avant la guerre de Sécession.   

Solomon Northup, jeune homme noir ori-
ginaire de l’État de New York, est enlevé et 
vendu comme esclave. Il découvre le calvaire 
vécu par des milliers de personnes noirs dans 
le sud des États-Unis. Face à la cruauté d’un 
propriétaire de plantation de coton, Solomon 
se bat pour rester en vie et garder sa dignité.  
Douze ans plus tard, il va croiser un abolition-
niste canadien et cette rencontre va changer 
sa vie.

I comme Icare de Henri Ver-
neuil, 1979.
Résumé : Ce film policier 
contient la description de la 
célèbre expérience de Milgram 
évoquée dans la partie « Com-

ment devient-on un bourreau ? ». Cet extrait 
peut amener à un débat sur l’expérience. 

The Railway Man de Jonathan 
Teplitzky, 2014.
Résumé : Le lieutenant écossais 
Eric Lomax, a été fait prisonnier 
par les Japonais à Singapour 
durant la Seconde Guerre mon-
diale et envoyé dans un camp 

en Thaïlande. Là-bas, il a été forcé de contri-
buer à la construction du fameux pont sur la 
rivière Kwaï. Des années plus tard, il souffre 
toujours d’un stress post-traumatique. 

11.3 Liens Internet
Site d’Amnesty International Belgique fran-
cophone : www.amnesty.be
Site d’Amnesty International pour les jeunes : 
www.amnesty.be/jeunes  Site de l’association 
catholique contre la torture (ACAT) : www.
acatfrance.fr
Site du rapport « Un monde tortionnaire » de 
l’ACAT : www.unmondetortionnaire.com 
Site de l’Organisation mondiale contre la 
torture : www.omct.org 
Site de la Ligue des droits de l’Homme en 
Belgique : www.liguedh.be 
Site de Human Rights Watch : www.hrw.org 
Amnesty International possède une série de 
clips vidéos et d’affiches que vous pouvez 
exploiter en classe. Pour les visualiser, ren-
dez-vous sur www.amnesty.be/jeunes (ru-
brique torture). 

ATTENTION  !  Les DVD achetés dans le 
commerce, loués dans un vidéoclub ou 
l’émission recopiée à la télévision ne peuvent 
légalement être utilisés que dans un cadre 
privé. Ceci inclut le cadre scolaire si la 
diffusion est gratuite, dans les locaux scolaires, 
pendant les horaires scolaires, en illustration 
d’une matière enseignée, dans une interaction 
entre une classe entière et l’enseignant. Toute 
utilisation sortant de ces critères doit faire 
l’objet d’une demande d’autorisation de la 
part des auteurs ou des ayants droit. Il s’agit 
de l’ASBL Libération Film pour tous les films 
ci-dessus. N’oubliez pas cette étape  ! www.
liberationfilms.be
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AMNESTY 
INTERNATIONAL 
Amnesty International est un mouvement mondial regroupant plus de 3 millions 
de sympathisants, membres et militants, qui se mobilisent dans plus de 150 pays 
et territoires pour mettre un terme aux violations des droits humains. La vision 
d’Amnesty International est celle d’un monde où chacun peut se prévaloir de tous 
les droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme et dans 

d’autres textes internationaux. Essentiellement financée par ses membres et les 
dons de particuliers, Amnesty International est indépendante de tout gouverne-
ment, de toute tendance politique, de toute puissance économique et de tout grou-
pement religieux. 

QUELQUES QUESTIONS RÉPONSES POUR T’AIDER À MIEUX COMPRENDRE AMNESTY

WWW.AMNESTY.BE OU SUIVRE AMNESTY VIA LES RÉSEAUX SOCIAUX : 
www.facebook.be/AmnestyJeunes twitter.com/amnestyjeunes

LES DIRIGEANTS LISENT-ILS MES 
LETTRES ? Ce qu’il faut retenir c’est que chaque 
lettre est susceptible d’être lue. Il faut donc que tu sois 
très vigilant au contenu de ta lettre et à la manière dont 
tu t’adresses au destinataire (on n’écrit pas à un pré-
sident comme on écrit à sa grand-mère).

LE TRAVAIL D’AMNESTY EST-IL EFFICACE ? Le travail d’Amnesty International 
porte ses fruits dans le monde entier : des prisonniers et prisonnières d’opinion sont libéré-e-s, 
des condamnations à mort commuées en peine de prison et des personnes qui pratiquent la 
torture envoyées devant les tribunaux. Les gouvernements eux-mêmes se laissent convaincre 
de la nécessité de modifier leurs lois et leurs pratiques. Près de la moitié des Actions urgentes 
menées en faveur de personnes encourant un grand danger sont couronnées de succès.

D’OÙ VIENT L’ARGENT D’AMNESTY ? Amnesty peut vivre grâce aux 
cotisations et dons versés par ses membres et sympathisants, ainsi que par la 
vente de matériel, comme ses rapports, les bougies, les T-shirts, etc. Le mou-
vement international n’accepte pas d’argent des gouvernements. La section 
belge, cependant, bénéficie de certains subsides de la Communauté française, 
mais pour un montant qui ne peut dépasser 10 % de son budget annuel..

PUIS-JE SIGNER UNE 
PÉTITION SI J’AI 
MOINS DE 18 ANS ? 
Tu as le droit de faire valoir 
ton droit à la liberté d’ex-
pression et donc de signer 
une pétition. Bien sûr, 
n’oublie pas qu’on ne signe 
pas n’importe quoi, il faut 
être conscient de ce pour 
quoi on milite.  

AMNESTY ENGAGE-T-IL DES 
JEUNES ? Amnesty International 
travaille avec de nombreux bénévoles, 
quel que soit l’âge. Tu peux aussi 
devenir Ambassadeur d’Amnesty Inter-
national. Tu devras aller à la rencontre 
des citoyens (lieux publics, centres 
commerciaux, festivals et évènements) 
pour les sensibiliser à nos actions et 
les inviter à nous soutenir en souscri-
vant à un ordre permanent ou Mandat.

MA SIGNATURE A-T-
ELLE DU POUVOIR ? 
Une signature seule n’a pas 
beaucoup de poids. Mais 
quand elle s’ajoute à des mil-
liers d’autres, elle entraîne le 
changement. Chacune d’entre 
elles est donc indispensable. 
N’en doute plus, tu as plus de 
pouvoir que tu ne penses !

AMNESTY NE DÉFEND-ELLE QUE DES INNO-
CENTS ? Amnesty International défend tous les individus 
dont les droits humains repris dans la Déclaration universelle 
des droits de l’homme et les autres textes internationaux sont 
bafoués. Par exemple, Amnesty International lutte contre la 
peine de mort ou la torture, quel que soit le crime commis par 
la personne.

POURQUOI SIGNER DES PÉTI-
TIONS ? Les pétitions représentent l’un 
des moyens d’action les plus efficaces pour 
nous assurer que les droits humains sont 
respectés, protégés et concrétisés. Elles re-
présentent une façon simple d’unir votre voix 
à celle d’autres sympathisants et membres 
d’Amnesty International et de défenseurs des 
droits humains du monde entier.

COMMENT AMNESTY 
DÉPENSE-T-ELLE 
L’ARGENT ? Sur l’argent 
récolté par Amnesty Inter-
national Belgique, 31 % 
sont envoyés au secrétariat 
international de Londres ; 
24 % sont dédiés à la 
collecte de fonds ; 6 % aux 
frais de secrétariat et 39 % 
aux actions et à la commu-
nication.


